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DES MILLIONS DE GENS, 
UNIQUES ET DIFFÉRENTS 

Vous êtes 4 millions. tous d1Hérents, a nous confier votre sécurité 
lrnanc1ère Pas besoin de chercher plus loin pour comprendre 
pourquor nous detenons la prem1è1e place parmi les assureurs 

de pe~nnes au Qu~bec. 

(' est parce que vous é!es différents que vous profitez à fond de la 
variété de nos p1odu1ts et de la flex1b1lrté de nos services. Peu importe 
que vous soyez â l'orée d'une fructueuse carrière ou au seuil d'une 
retrarte pa,srble, â !'Assurance v,e Desrardins·lclurenuenne, nous 
saurons vous conseiller pou1 la planrficat1on de votre sécurité 

lrnancrère 

Parce qu'à l'Assuranœ vie Oesjardins-Laurentienne, nous savons 

ce que c'est que d'ëtre différents! 

@) Desjardins Assurance vie 
Desjardins-Laurcnlicnne 
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DÉVELOPPER LA COOPÉRATION ENTRE 
COMPAGNIES POUR CONSTRUIRE 
UN DISPOSITIF DE PRÉVENTION 

DES RISQUES DE FRAUDE 

L'exemple des assureurs belges 

par René Dhondt 

Mi'b'HIM 
Les assureurs belges onl défini, il y a six ans, un plan d'action de prévention de 
la fraude à l' assurance. Ces assureurs se sont engagés, par le biais de conven
tions, à renforcer leur collaboration cl à partager les informations nécessaires 
utiles à la lutte contre le phénomène de fraude. Cette politique volontariste a 
mené ~ la création d' un groupement d'inllérêts économiques. Da1assur, chargé 
de la gestion de fichiers et de services communs, au développement de pro· 
grammes de sensibilisation et de fo rmation et à la mise en place de slTUctures de 
collaboration et d'échange avec les autorités publiques. 

M·i:f\i;t·iii 
Six years ago the Belgian insurus set up a pla,1 {() take active preventfre meas11res 
against insurance froud. These i11s11rers will, by woy of convefltions, srrengrhen 
their collaboration and e:cchange 1tseful infnnnntion in order to fig/11 the Jraud 
phenomenon. S11ch a vo/11ntarist policy had for effect the establishmem of an 
economic group of interest, called Datassur. mandated to ma11age data and 
services, to deveiop seveml awareness-raising a11d trainillg programs and 10 

forma corporation a11d exchange stmcwre with the government autllorities. 

L'auteur : 
René Dhondt est directeur général de l'UPEA.. 
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• INTRODUCTION 

Perso11ne n'a jamais pu dénombrer les propriétaires d 'une voi
ture diesel qui font le plein au mazout de chauffage ou les usagers 
des transports publics qui voyagent sans billet. Dans le domaine de 
l'assurance, le chiffrage de ln fraude présente les mêmes problèmes. 

Cependant, sur la base d'indications recueillies par le Comité 
européen des assurances (CEA), la fraude à l'assurance représen
terait sur la plupart des marchés d'Europe 5 % à 10 % du montant 
total des indemnités versées en assurance non-vie. 

Dans le cas du marché belge, cela signifie que la fraude rcpré
se nte entre l O à 20 milliards de francs belges. Autrement dit. 
chaque ménage assuré honnêtement débourse pour ses primes 
d'assurances en moyenne 2 500 à 5 000 Bef de trop qui vont dans 
la poche. des assurés sans scrupules. 

• POURQUOI CE CHIFFRE EST-IL SI ÉLEVÉ? 

Un contrat d'assurance est, par définition, basé sur la bonne 
foi des parties. Il s'applique à une. multitude de situations qui, pour 
des raisons commerciales et économiques, ne peuvent être contrô
lées systématiquement par l'assureur. En effet, le contrat offre une 
gamme infinie d'opportunités de fraude lors de sa conclusion ou de 
son exécution : 

lors de la conclusion : 

- la dissimulation d'éléments qui permettent d'évaluer le 
risque à couvrir (fausse déclaration intentionnelle) pour éviter un 
refus de couverture de la part de l'assureur, ou potir obtenir des 
conditions de garantie plus avantageuses: 

- la dissimulation de l'existence d'autres garanties portant sur 
le même risque (assurances multiples) pour préparer une indemni
sation multipliée; 

- la souscription de garanties sur des biens qui n'existent pas 
ou dont la valeur déclarée est délibérément surévaluée en vue de 
s'enrichir en cas de. sinistre. 

lors de l'exécution 

- sinistre volontaire ou faux sinistre : l'assuré provoque volon
tairement un sinistre ou il déclare un sinistre qui n 'est pas survenu; 
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- après un sinistre réellement survenu : l'assuré tente de faire 
entrer un sinistre dans le cadre d'une garantie qui ne devait norma
lement pas jouer; ou il augmente le montant des dommages qu'il 
prétend avoir subi. 

• MESURES POUR C<OMBATTRE LA FRAUDE 

L'action de lutte contre la fraude commence bien sûr par des 
mesures à prendre au niveau de chaque entreprise, mais l'action ne 
peut être laissée à la seule initiative des entreprises, qui sont trop 
souvent retenues par des considérations de concurrence. 

C'est la raison pour laquelle l'UPEA (Union professionnelle 
des entreprises d'assurances) a décidé de faire de la prévention et de 
la lutte contre la fraude à l'assurance un thème d' action prioritaire. 

Elle a dès lors élaboré un programme en six points qui a jeté 
les bases pour la réalisation d'une série d'initjatives concrètes: 

D 1. Signalement mutuel de risques aggravant 
considérablement la charge des sinistres 

L'accroissement considérable de la charge des sinistres au 
cours de ces dernières années a rendu nécessaire un échange de 
données sur le passé «sinistres>> de rreneurs d'assurance. Ces don
nées permettent une meilleure évaluation du risque au moment de 
la souscription et donnent, lors de la gestion du sinistre, une idée 
précise du passé «sinistres» de l'assuré. 

D 2. Sensibilisation des preneurs d'assurance et 
du public en général 

Le fait de donner un écho aux initiatives prises par les assu
reurs pour combattre la fraude a pour effet non seulement de dis
suader les fraudeurs (potentiels), mais aussi de renforcer l'image de 
marque du secteur. 

D 3. Étude et analyse 

Une fraude non élucidée incite les fraudeurs à recourir chaque 
fois à des procédés identiques ou similaires. C'est la raison pour 
laquelle une Union professionnelle doit essayer de mieux cerner les 
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mécanismes de la fraude à l' assurance et d'instaurer ou de ren
forcer la collaboration entre les spécialistes en la matière des 
différentes compagnie.s. 

D 4. Formation 

D'une manière générale, le niveau de (re)connaissance de la 
fraude à l'assurance est trop bas dans les compagnies. Les pra
tiques frauduleuses évoluent rapidement et constituent souvent des 
échantillons d'ingéniosité. Une formation s'avère donc nécessaire 
pour pouvoir suivre les évolutions. 

D 5. Politique en matière de déclaration et de poursuites 

Lorsqu'un contrôle démontre qu'un sinistre ne peut pas être 
indemnisé du fait d'une fraude ou d'une tentative <le fraude, l'assu
reur doit éviter que ces faits demeurent non sancrionnés. Outre. le 
refus d'indemnisation et de reconduction de la couve11ure ainsi que 
la reprise des personnes concernées dans un fichier, les instances 
judiciaires doivent également être impliquées. 

D 6. Coopération avec les autorités 

Lors du traitement <.Je dossiers <le sinistres, les assureurs ne 
disposent pas de toutes les informations concrètes qui existent 
cependant auprès des instances de police et officielles. lis se 
heurtent par ailleurs à des entraves légales dans l'exercice de leur 
profession. 

Dans une deuxième phase, ce programme en six points a été 
converti en un plan d'action détaillé ci-après. 

• PLAN D'ACTION 

D 1. Signalement mutuel de risques 

1./. Fichiers communs aux assureurs gérés par Datassur 

Tl existe actuellement un système d'information entre 
compagnies sous forme de. fichiers informatisés. Ces fichiers sont 
conformes à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la 
vie privée qui réglemente la tenue et l'utilisation des fichiers et 
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dont toutes les dispositions sont entrées en vigueur le 1er juin 1996. 
Il est évident que les fichiers seront également adaptés à la nouvelle 
loi sur la protection de la vie privée, qui a été publiée au Moniteur 
belge le 3 février 1999, mais dont les Arrêtés royaux d'exécution 
n'ont pas été publiés jusqu'à présent. 

Selon la loi de 1992, les traitements de données ne peuvent 
être effectués qu'à la condition d'être légitimes. Ce caractère légi
time s'apprécie en fonction de la «finalité)) déclarée de chaque 
fichier. 

Afin de respecter les dispositions de la loi sur la protection de 
la vie privée, les assureurs ont par ailleurs dû désigner un seul maître 
de ces fichiers. C'est lui qui s'occupe de la gestion des fichiers et 
qui est pénalement responsable des éventuelles infractions à la loi. 

Ce maître des fichiers a pris la forme juridique d'un groupe
ment d'intérêt économique (GIE) dénommé Datassur. Cet orga
nisme .i le mérite d'apporter plus de transparence vis-à-vis du 
public et présente l'avantage de n'avoir aucune véritable incidence 
sur l'image du secteur puisque cette organisation est distincte de 
celle de l'UPEA, tout en restant sous le contrôle de cette dernière. 

L'offre des services de Datassur est à géométrie variable, 
c'est-à-dire que les entreprises d'assurances, pour autant qu'elles 
soient membres du GIE, peuvent recourir à ses services en fonction 
de leurs besoins. Il est cependant évident que, dans le cadre des 
fichiers communs, plus il y a d'adhérents au système, plus celui-ci 
est efficace et pertinent. 

Actuellement, Datassur gère deux fichiers, à savoir le fichier 
RSR pour les branches incendie, accidents et risques divers (IARD) 
qui a démarré le 1er juin 1996, et le fichier VBR pour les branches 
vie, maladie et soins de santé qui a démarré un an plus tard. 

J. J. J. Convention RSR 

Une convention entre compagnies et un code de bonne pra
tique reprennent des accords explicites sur la finalité de l'échange 
de données, les types de données reprises, la responsabilité des 
compagnies signataires, ainsi que leurs droits et obligations. 

Selon la convention, quatre faits peuvent donner lieu à une 
reprise dans le fichier RSR, à savoir la résiliation d'un contrat, les 
risques particuliers auto, le refus de couverture et la fraude : 

La résiliation comprend sept volets : 
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- résiliation à l'échéance (ne vise pas les résiliations ordi
naires); 

- non-paiement de primes et/ou non-recouvrement de fran
chise (environ 78 % des cas) ; 

- résiliation après un sinistre (avec indication d'une catégorie 
de montants) ; 

- résiliation après plus d'un sinistre responsable (environ 
13 % des cas); 

- responsabilité reconnue (environ 3 % des cas) ; 

- résiliation après sinistre avec refus d'intervention (pour des 
raisons contractuelles} ; 

- résiliation avec recours (par exemple après indemnisation en 
cas d'intoxication alcoolique). 

Risques particuliers Auto : 

- après plus d'un sinistre responsable; 

- avec recours. 

Cette rubrique vise le vrai conducteur qui, dans certains cas, 
n'est pas le preneur d'assurance lui-même (sociétés de taxi, de 
leasing, etc.). Dans ces cas, il n'y a pas nécessaire.ment résiliation 
du contrat. 

Le refus est motivé comme suit : 

- non-correspondance avec les informations du fichier RSR ; 

- non-corrrespondance avec la réalité. 

Pour les «risques alourdis» (= fraude) qui représe.ntenl envi
ron 2 % des cas, une catégorie de montants est chaque fois 
indiquée pour les types de fraude suivants: 

- non-correspondance avec la déclaration à la souscription ; 

- non-correspondance avec la déclaration de sinistre; 

- pluralité de couvertures indemnitaires ; 

- participation au fait constaté ; 

- fait volontaire ; 

- sinistre antérieur à la souscription. 
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En 1999, plus de 46 600 enregistrements ont été effectués 
dans le fichier RSR. Fin mai 2000, le total des personnes inscrites 
approche les 235 000. Chaque jour, les gestionnaires de dossiers 
des 57 compagnies ayant adhéré au système transmettent, par voie 
informatique, les données relatives à quelque 210 cas pour enregis
trement. Le non-paiement de la prime eè/ou le non recouvrement de 
la franchise ainsi que la sinistralité importante sont souvent à 
r origine de l'enregistrement mais, dans près de 3 % des cas, une 
fraude ou une tentative de fraude fut à l'origine du signalement. 

Qu'en est-il de la qualité et de la pertinence des données 
e11registrées ? 

La loi sur la protection de la vie privée prévoit que les per
sonnes enregistrées dans un fichier automatisé doivent en être 
informées, de sone qu'elles puissent faire valoir leur droil à l'infor
mation et, le cas échéant, à la rectification et/ou l'annulation des 
données les concernant. Datassur informe donc systématiquement 
toutes les personnes physiques reprises dans ses fichiers. 

Les taux de demandes d'infonnation et de rectilïcation/annu
lation émanant des personnes «fichées» constituent de bons baro
mètres pour mesurer la qualité des données enregistrées. En 1999. 
les 46 600 e.nregistrements précités ont donné lieu à 819 demandes 
de renseignements complémentaires, ce qui correspond à une 
demande pour 57 enregistrements. Mieux encore, sur ces 819 per
sonnes qui manifestèrent de l'intérêt pour Je contenu de leur 
enregistrement, 138 seulement exigèrent une rectiÏlcation ou, dans 
la plupart des cas, l'annulation de l'enregistrement en question. 
Ceci démontre bien que les enregistreme-nts ne se font pas à la légère, 
puisqu'ils sont pertinents dans la toute grande majorité des cas. 

Commeltt mesurer le rendement d'un Je/ système ? 

Mesurer le rendement exact d'un tel système est impossible et 
inutile, s'empressent d • ajouter les responsables des branches 
concernées dans les compagnies d' assurances. L'investissement 
(adaptation des applicatifs foternes dans les compagnies) est de 
toute façon dérisoire, dès lors que l'on peut éviter quelques cas de 
fraude par une meilleure connaissance du profil de l'assuré poten
tiel. Comme la plupart des compagnies adhèrent au système, celui
ci est perf onnant et fiable. La probabilité pour un fraudeur de passer 
entre les mailles du filet s'est ainsi considérablement amenuisée. 

Le raisonnement vaut également pour les <<mauvais payeurs» 
et ceux dont la statîstique sinistre est particulièrement mauvaise. En 
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adhérant au système, les compagnies peuvent. dès la phase de 
souscription, évaluer correctement le risque qu'elles encourent et 

adapter leur tarif en fonction du profil du futur assuré, voire refuser 
le risque. 

/. /.2. Convention VBR 

La convention VBR est appliquée en branches vie, maladie et 
soins de santé. Ce fichier comprend des risques ajournés, refusés 
ou alourdis. 

Risques ajournés: par exemple en auendant la guérison d'une 
maladie, le retour d"un militaire parti en mission, etc. (environ 
37 % <les cas). 

Risques refusés 

- refus de couverture à l'initiative de la compagnie (environ 
54 % des ms) ; 

- refus explicite de fourn ir les renseignements complémen
taires demandés ec nécessaires à l'acceptation du r:isque (environ 
3 % des cas). 

Risques alourdis(= fraude) 

- non-correspondance avec la déclaration à la souscription 
(environ 4 % des cas) ; 

- non-correspondance avec la déclaration de sinistre {environ 
1 % des ca~); 

- fait volontaire (environ 1 % des cas). 

Les branches les plus concernées sont respec1 ivement la bran
che vie individuelle (79 % <les cas), invalidité individuelle ( 14 % des 
cas), soins <le santé et invalidité collective (3 % des cas chacune). 

Les chiffres relntifs au VBR sont très modestes en compa
raison avec le RSR. En 1999. quelque 500 enregistrements ont été 
effec111és à l'initiative d'une douzaine de compagnies. Ce chiffre a 
cependant plus que doublé par rapport à 1998 et dénote un intérêt 
croissant de la part des compagnies pour les informations dite.nues 
dans ce fichier. Sur le plan de la qualité et de la fiabilité, ce fichier 
est comparable au fichier RSR. puisque les ratios dont il est 
question pour le RSR se confirment au niveau du VBR. 

J. 1.3. Le fichier Discover 

Puisque le fichier RSR n' a plus grand chose à prouver au 
niveau de r efficacité en matière de transmission des informations, 
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îl est assez normal que les compagnies se soient tournées vers 
Datassur pour calquer les procédures existantes au signalement des 
véhicules volés. 

Depuis le 1 cr mars 2000, Datassur propose un logiciel utilisa
ble sur PC, qui permet aux compagnies qui le souhaitent de signa
ler tout vol de véhicules aussitôt qu'elles en ont pris connaissance. 

L'utilité d'une telle centralisation est multiple. Cela permettra, 
dans un premier temps, de confronter les données de Discover avec 
celles d'autres fichiers. Par exemple, avec celui de la police qui, en 
cas de vol réel, doit également contenir les données signalées dans 
Discover. L'on comprendrait mal en effet qu'un vol de véhicule ait 
fait l'objet d'une déclaration à la compagnie d'assurance mais 
d'aucune déposition devant les autorités verbalisantes. Le signa
lement à la compagnie d'assurance concernée avant le délai des 30 
jours au terme duquel elle indemnise le propriétaire lésé, du fait 
que le véhicule a été retrouvé, se fera d'une manière plus systé
matique et surtout plus rapide. Combien de propriétaires lésés, 
informés comme il se doit par la police ou la gendarmerie que leur 
véhicule a été retrouvé, n'attendent-ils pas expressément la fin du 
délai de 30 jours et donc d'avoir reçu leur chèque avant d'informer 
leur compagnie que le véhicule a entre-temps été retrouvé. 

Des actions en matière de recherche de véhicules volés, 
notamment en matière de récupération ou rapatriement de véhi
cules retrouvés, peuvent être entreprises de manière mieux coor
donnée, donc plus efficace et moins coûteuse pour la collectivité 
des assureurs, dès lors qu'un organisme central, mandaté à cet effet 
par les compagnies, en assume la charge. La première pierre de cet 
ambitieux édifice est un fichier central commun aux assureurs d 
les compagnies l'ont eompris puisqu'elles ont souhaité Discover. 

1.2. fostauration d'une ban.que de données «sinistres» e11 
assurances auto 

Le nombre croissant de cas de fraude à la souscription et à 
l'occasion d'un sinistre. la segmentation poussée en assurance Auto 
et la disparition programmée du système bonus-malus engendrent 
la nécessité absolue d'un échange entre compagnies de données 
concrètes et objectives sur les risques au moyen d'une banque de 
données «sinjstreS>> se-ctorielle. 

A cet égard, l'UPEA a récemment mis en place un groupe de 
travail chargé d'examiner la solution idéale sur le plan juridique, 
fonctionnel et financier. Les résultats de cette étude de <<faisabilité)) 
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sont attendus pour l'été 2000 et conditionneronl la poursuite du 
projet qui pourr..1it jeter les bases d'une banque de données sinistres 
toutes branches confondues. 

D 2. Sensibilisation 

Voici deux exemples d'actions que l'UPEA a menées pour 
sensibiliser le public. 

2.1. Documents d'assura11ce 

À l'intention de ceux qui pourraient céder à la tentation de s'y 
risquer, un avertissement a été imprimé sur les propositions d'assu
rance et les déclarations de sinistre, afin de rappeler la gravité des 
conséquences en cas de fraude. Le texte de cet avertissement peut 
varier légèrement d ' une compagnie à l'autre, mais il a été repris 
d'une manière identique au verso du constat européen d'accident. 
Le libellé dans ce dernier cas est le suivant : «Toute escroquerie ou 
tentative d'escroquerie de la compagnie d'assurances pourra faire 
l'objet de poursuites, en ve.rtu de l'article 496 du Code pénal». 

Par ailleurs, l' UPEA a proposé aux compagnies un picto
gramme à faire figurer sur les documents destinés à la clientèle. Ce 
pictogramme doit. d'une part, susciter la sympathie ou le soutien 
des assurés honnêtes, mais. d'autre part, rappeler la vigilance des 
compagnies cc, implicitement, le caractère punissable de la frnude. 
D'où Je slogan qui l'accompagne : «Pour ne pas payer inulilement 
pour les autres, aidez-nous à-prévenir les abus». 

2.2. Les intermédiaires 

La loi sur la distribution de l' assurance (loi Cauwenberghs) de 
1995 détermine les conditions d'inscription des courtiers et autres 
intermédiaires dans le registre de l'Office de contrôle des assu
rances (OCA). 

L'article I O. 3° de la loi prévoit que. pour pouvoir être inscrit 
au registre, l'intermédiaire d' assurances intéressé doit présenter 
une aptitude et une honorabilité professionnelle suffisantes. 

Pour le légis lateur. toute personne impliquée dans l'inter
médiation en assurances doit faire preuve d' une honorabilité pro
fessionnelle suffisan te, qu'elle exerce cette activité en tant que 
travailleur indépendant ou salarié. 

Dans ce contexte, l'UPEA se réunit régulièrement avec les 
fédérations de couniers d'assurances pour sensibiliser les inter-
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médiaires au problème de la fraude. L'objectif principal des der
nières rencontres a été la mise sur pi.ed, en avril dernier, d'un 
conseil professionnel mixte. Cet organe de concertation examinera 
à intervalles réguliers les infractions qui sont suffisamment impor
tantes pour les soumettre à ! 'Office de contrôle des assurances 
(OCA) ou pour ester en justice. 

D 3. Étude et analyse 

Plusieurs projets ont été lancés dans le cadre de ce chapitre 
«Étude et analyse». 11 s'agit d'initiatives dont les effets, sur le plan 
opérationnel. ont été immédiats. 

3.1. Échange de dotuiées opérationnelles entre itrspecteurs 
«sinistres» 

L'UPEA a établi une liste de 437 inspecteurs «sinistres» 
répartis sur toute la Belgique. Ces personnes ont reçu cette liste 
sous une forme papier et sur disquette. Depuis lors, elles échangent 
des données sur Je terrain afin de compléter leurs dossiers 
«sinistres». 

3.2. Échange de messages e11tre assureurs 

Début 1996, un réseau de communication à fonctionnement 
rapide a été mis en place. Ce réseau englobe 204- correspondants 
dans 100 compagnies. Depuis cette date, des centaines de messages 
ont été échangés avec des résultats fort positifs. 

Aujourd'hui, constatant les avantages en terme <le rapidité 
d'un vecteur d'infonnation comme Internet, un groupe de travail ad 
hoc étudie les modalités pratiques pour une utilisation plus systé
matique de ce média dans ce contexte. 

3.3. Indicateurs .de fraude 

Les servie.es d'enquête internes ou externes des compagnies 
utilisent des «clignotants», des indicateurs de fraude, qui peuvent 
les amener à approfondir leurs investigations. Si une voiture 
disparue à la suite d'un vol est retrouvée dans un coin perdu à 
l'étranger, à une distance supérieure à celle que le véhicule aurait 
pu parcourir avec un plein d'essence et que rien n'indique que la 
serrnre du bouchon du réservoir a été forcée, il va de soi que tous 
ces éléments peuvent donner lieu à des questions et des vérifica
tions quant au scénario mentionné dans la déclaration. 
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Ces clignotants ont été finalisés dans un docu ment papier et 
ont également été convertis en un programme informatique pour 
PC. 

3.4. lA loi « Franchimont» 1 

L'UPEA suit de près l'évolution des législations. Certaines 
lois peuvent en effet avoir ùes conséquences là où on s'y auend le 
moins. Ainsi, la loi dite Franchimont. qui permet à toute victime 
d'avoir accès au dossier répressif, a fait l'objet d'un examen parti
culier à la lumière du travail des inspecteurs fraudt!. Un groupe de 
travail ac.J hoc s'est donc penché sur les conséquences de cette loi et 
de ses impacts sur le travail ùcs inspecteurs. en égard notamment 
aux statuts de «personnes lésées» et de «personnes interrogées». Ce 
type d'étude débouche sur un rapport, voire une série de recom
mandations qui sont communiquées à l'ensemble des compagnies. 

D 4. Formation 

-1.1. Au niveau des compagnies 

En concertation avec la Commission Fraude. le Centre de for
mation de l'UPEA a organisé les sessions suivante~ pour les colla
borateurs des compagnies d'assurances: 

- une journée d'étude pour sensibiliser les responsables des 
services de production TARD; 

- des séminaires pra1iques, étalés sur plusieurs jours et orga
nisés par branche, i\ l'intention des souscripteurs; 

- des séminaires pratiques. également étalés sur plusieurs 
jours et organisés par branche, à l' intention des gestionnaires 
«sinistres>,. 

4.2. Au niveau des autorités 

Les services de police et les assureurs ont un intérêt commun 
dans l'élucidation des délits. C'est pourquoi l'UPEA a organisé 
pour la première fois, en octobre 1996. un séminaire intitulé 
«Fraude à l'assurance et criminal ité auto>• à l'intention des services 
de police. En Belgique, il s'agissait d'une première dans la collabo
ration entre autorités et assureurs. 

En fait. cette formation étai! une initiative conjointe du service 
Prévention du Ministère de l'lntérieur et de la Commission Fraude 
<le l'UPEA, qui a attiré plus de 100 participants provenant des 
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services de gendannerie, de police et d'autres organes spécialisés 
dans le domaine de la prévention. 

Cette initiative a rencontré un accueil très favorable auprès des 
participants. 

Elle a été suivie d'autres organisations conjointes, telle que la 
formation d'une centaine de gendarmes spécialisés dans la détec
tion de véhicules volés. Ces gendarmes ont bénéficié de cette for
mation supplémentaire pour approfondir leurs connaissances en 
matière de lutte contre la fraude «Auto>>. 

D S. Politique en matière de déclaration et de poursuites 

La Commission Fraude a constaté qu'au niveau du secteur, 
des règlements de sinistres très souples et un manque d'action ont 
favorisé le développement actuel de la fraude. Au lieu de montrer la 
sévérité voulue, les assureurs ont, en général, essayé de compenser 
les pertes en augmentant leurs primes. Cette approche n'est plus 
défendable. 

C'est pourquoi les compagnies ont convenu, pour les cas où la 
fraude est établie, de déposer systématiquement plainte. Cette 
mesure est reprise dans une convention sectorieJle qui a pris effet le 
J cr mars 1997 et çomprend les points suivants : 

a) la reprise obligatoire de la clause anti-fraude dans tous les 
documents d'assurance; 

b) l' adaptation de la politique en matière de poursuites des 
compagnies; 

c) une collaboration entre compagnies concernant le règle
ment des dossiers fraude. 

D 6. Coopération avec les autorités 

Le 30 juin 1997, la Plate-forme nationale de lutte con.tre la 
criminalité en mâtière de véhicules a été créée. Elle comprend une 
dizaine de membres des secteurs public et privé et est présidée par 
les Ministres de la Justice et de l'Intérieur. Une réalisation impor
tante de la plate-fonne est le lancement, en septembre 1999, d'une 
nouvelle procédure de contrôle des véhicules accidentés. 

Cette procédure a été élaborée par l'UPEA, en étroite colla
boration avec la DIV (Direction pour l'immatriculation des véhi
cules), le GOCA (Groupement des organismes agréés de contrôle 
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technique). Federauto, Febiac, les autorités verbalisantes police et 
gendarmerie. les douanes et les unions professionnelles des experts 
en automobi les. Elle poursuit un double objectif : améliorer la 
sécurité des véhicu les circulant sur nos routes et mettre un terme au 
commerce «suspect» de certains véhicules gravement accidentés. 

Depuis septembre 1999, le véhicule pour lequel l'expert en 
automobiles a détecté des dommages aux organes de sécurité que 
sont le c hâss is, la direction, ta suspension ou le système de 
freinage, est convoqué par le contrôle technique afin de subir un 
examen spécifique après réparations. Ce dernier est effectué au 
moyen d'un matériel de pointe installé dans une dizaine de stations 
de contrôle technique réparties sur Je territoire national. 

L'objectif est de s'assurer que les réparations ont été correc
tement et complètement effectuées et que le véhicule ne présente 
plus de danger pour son utilisateur et les autres usagers de lu route. 
Il est important à ce stade de souligner que la convocation uu 
contrôle technique est accompagnée de l'introduction d' une men
tion particuli~re dans Je fichier central de la DTV. Cetlt! mention 
n'est effacée du fichier qu'à la condition que le véh icule fasse 
l'objet d'un contrôle technique réussi. À défaut. la menlion cs l 
maintenue e t les autorités verbulisantes peuvent en prendre 
connaissance. Le mt!me système est d'application pour les convo
cations aux visites dites «annuelles». 

Autre nouveauté. Depuis le début de l'été 1999, les véhicules 
en perte totale technique sont soumis à une procédure de su ivi 
renforcée. Le véhicu le, qui est considéré par un expert en auto
mobiles comme «techniquement irréparable>>, voit son numéro de 
châssis bloqué <lans le fichier central de la DIV et ne peul <lès lors 
plus être immatriculé. Dans les cas exceptionnels où un tel véhicule 
viendrait malgré tout à être réparé, la personne qui souhaiterait le 
remettre en circulation se voit obligée de respecter une procédure 
administrative contraignante impliquant le réparateur. un expert en 
automobiles el l'importateur. Muni de cette triple attestation, le 
véhicule doit encore être présenté à un contrôle techniq ue spé
cifique dont le but est de s'assurer de la qualité des réparations et 
de la sécurité générale du véhicu le. 

Ces différents contrôles permettent à la Belgique d'apporter sa 
contribution à l'assainissement du marché des épaves. puisqu'il est 
d' ores et déjà prévu de communiquer les informations relatives aux 
véhicules gravement accidentés à plusieurs pays européens via 
notamment le système d'échanges d'informations Eucaris . 
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• ASSOCIATIONS INTERNATIONALES 

Depuis 1997 rUPEA est membre de l'IAATI et l'IAIFA. 

L'IAATI (International Association for Auto Theft Inves
tigators) est très active dans le domaine de la lutte contre le vol <le 
véhicules et a pu compter sur l'appui de l'UPEA pour organiser 
son séminaire à Spa en décembre 1999. 

Tout comme l'IAATI, l'IAIFA (International Association for 
Insurance Fraud Agencies) a ses racines aux. États-Unis. Celte 
association se concentre spécifiquement sur la lutte contre la fraude 
à l'assurance. Pour la toute première fois, elle a organisé son 
séminaire annuel à Bruxelles, les 24 et 25 juin 1999. Cette 
organisation est également soutenue par l'UPEA. 

• CONCLUSION 

L'UPEA a complété le programme en six points par les 
actions suivantes : 

D 1. Signalement mutuel de risques 

- Création du GIE Datassur quî gère actuellement trois 
fichiers: 

• le fichier RSR pour l'IARD, opérationnel depuis le 1er 
juin 1996; 

• le fichier VBR pour la Maladie et la Vie, opérationnel 
depuis septembre 1997 ; depuis le I cr mars 2000 : le fichier 
Discover. 

- Étude de faisabilité quant à une banque de données 
«sinistres» Auto. 

D 2. Sensibilisation des preneurs d'assurance et 
du public en général 

- Reprise d'une clause «anti-fraude» dans tous les documents 
d'assurance. 

- Création d'un conseil professionnel mixte avec les courtiers. 
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D 3. Étude et analyse 

- Échange d ' information encre plus de 400 inspecteurs 
si nistres répanis sur coute la Belgique. 

- Util isation d'un réseau de communication reliant plut; de 
100 compagnies. 

- Élaboration d'une liste des indicateurs de fraude (= cligno
tants) et de clignotants spécifiques à l'an 2000. 

D 4. Formation 

- Au niveau des compagnies : formation <les services <le pro
duction et de règlement de sinistres. 

- Au niveau des autorités : formation des services de gendar
merie et de police. 

0 5. Politique en matière de déclaration et de poursuites 

- Approbation d 'une convention sectorielle. 

D 6. Coopé ration avec les autorités 

- Nou ve lles procédures de contrôle des véhicules acciden1és. 

D Note 
1. Lol du 12 mars 1998 relative ;\ l'amélioration de la procédure pénale au st:1de de 

lïnformatlon et de l'instruction. 
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URBAN INFRASTRUCTURE FLOODING 
IN SOUTHERN ONTARIO:A CASE STUDY 

APPROACHTO DETERMINE 
CAUSALITY (PARTTWO) 

by Tanuja Kulkarni 

l·i:f\ii'·!ii 
Three case study cities were chosen from a numbcr of urban flood events that wcre iden· 
tified through local ncwspapcrs. Peterborough. Sarnia and Ottawa all expcrienced urban 
noods in the same year and are all located southern Ontario. Cursory review of the thrcc 
cvents indicates thal there may be diffcrent causal factors that influenced the urban 
floods. They wcrc chosen to be case study cities because they fall in one region of 
Canada. are in the same climate zone and the flood events, though similar, appcarcd to 
be the result of diffcrent features of the .urban selting. Prccipitation data for cach case 
study city was gathered. and the rcgional clima1e data was reviewed. ln1ensi1y, duration 
and frequency tables werc considcred for these citics but only maximum rainfall for 15 
minulcs, one hour and 24 heurs werc comparcd. 

Land use change maps in the arcas surrounding the flood cvcnts wcrc developcd over a 
minimum of 20 years for cach city. Approximatcly lkm1 was measurcd a.round the 
floodcd area and comparcd ovcr time. The change from permeable to imperrnc.ible land 
cover was considcrcd as a mcchanism for incrcascd flooding. 

The sewage systems were also examined to delennine if they cou Id be a cause for urban 
flooding in these cities. 

Milii'i:IM 
Dans le cadre d'une étude de cas. trois villes ont été clwüies à partir d'11r1 édu:wtillon· 
nage d'événements liés à l'inondation et qui to11s ont ité rapportés dans les journaux 
locaux. les villes de Peterbarough. Sarnia et Ortawa ont toutes eu à subir l'e:cpirience 
d'inondations urbaines au cours d'une même annét et dons Je même secteur géo· 
graphique, à saW>ir le sud de l'Ontario. Une revue sommaire de ces troi.r événemellt.f 
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démofllre q11 'il peut e.tister diff érent.f facteurs nrnsa/J J)(IIIV<lllt influencer {es 
ino11dmio11.f urbaine.t. Les viltes furent choi:rie.f comme cibles de l'étude de cas à cri/Ise 
de leur foca{i.mtion dans une même régïo11 du Canada. de leur lo,·t1/i.tatio11 dans fa même 
ume dimatique et du fait que les é1•ét1e111ents à/ 'origine de chaque i11onda1io11, quoique 
.timilaire,t, ,femblent être le résuft<II de parric:11/arités di.ftinctes de f'i11frastr11cmn 
urbaine. On colligea (es données de précipitation pour chaq11e ci1é ciblt! et mt révisa les 
dm111ée.1 région(lfes dimatique.t. On prit ett compte. dmu chaque cas. les élémems relo

tifs à l'imen.tité, à fa d11rée et ô. la fréquence. mafa mr compara uniquement les rw<1nes 
maxima de pluie de pfos de /5 minute.1. de plus d'une heure et de p/11s de 2>/ he11re.f. 

On a mis m1 poinr . . mr une période minim111n de 20 ans pour dwque t:ité. de.f cartt!s sur 
les clumge111e11ts d'wili.fation de terroins e1ll'irrmrumt les i,1011datim1.t. 011111es11ra appro
ximatÎl'<'me11t I kilomètre carré a111mo- de la ume inondée. et fe.v résu[t(I/.~ f11re111 
comporé.~ Jfff différente.~ périnde.f. Le changement litt .wl. d'1111 co111•ert perméable à 
imperméal>le. /111 nmsidêré comme 1111 méc(mfamc propre a n11gme111er les inondation.~. 

011 examina aussi les sy.vrèmcs d'égout en 1·11e de t!Jtermi11er s'iü 0111 été 1111 facte,,r 
,·au.ml ,lï111mdati,m 11rbai11e d<111.t l,:.t ville.t.â/Jlêl'S. 

• 1.0 INTRODUCTION 

The events examined in this paper were identified through 
local newspapers and are important to consider because they may 
indicate an emerging pattern of floods ih southem Ontario. 

The case stucly cities of Peterborough, Sarnia and Ottawa ail 
experienced flooding in the summer of 1996, and were chosen 
based on apparent differences in the causes of the noods. 

Precipitation in the cities was compared over time to deter
mine if these cities have been experiencing an increase in extreme 
precipitation that may correspond to increased urban flood fre
quency. 

Changes in land use are also analyzed to determine the contri
bution of penneable surfaces urban floods. The land use surround
ing the affected areas was mapped over time to measure changes in 
permeability. The soi) types in the hinterlands of the cities were 
mapped and the soil type within the city limits was interpolatecl, 
indicating the natural drainage that underlay each city. 

The se.wage. systems themselves need to be considered when 
studying urban floods, as the increasing growth of the sewer net
work relative to urban development may be a key concern. The 
sewershed that the tlooded area lies in is important to define, and 
its characteristics. including capacity and density need to be detcr
mined. 
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• 2.0 VARIABLES OF CONSIDERATION 

D 2.1 Precipitation 

Precipitation data for each case study city was gathered, and 
the regional climate data was reviewed. The data collected for 
Peterborough was collected at the Peterborough Airport from 1971 
to 1990. Data from the Sarnia Airport was collected from 1970 to 
1990. The Ottawa data was collected at the Ottawa International 
Airport from 1967 to 1990. Ali three sites were localed several 
kilometers from the airport, and likely do not reflect the exact vol
umes of rain that affected the flood areas. AU events occurred in the 
summer, and due to convective rainfall, any precipitation data col
lected would be spatially concentrated. Intensity, duration and fre
quency (IDF) data for each city was evaluated to detennine if the 
trends of the city followed a regional precipitation trend. 

D 2.2 Land Use 

Land use change maps in the areas surrounding lhe flood 
events were developed over a minimum of 20 years for each city. 
The change from permeable to impermeable land cover was con
sidered as a mechanism for increased flooding. 

An area approximately 1 km2 in size surrounding the urban 
tloods in the three case study cities was mapped using aerial pho
tos, Ontario Geographic Survey topographie maps and city maps. 
The time intervals were chosen based on available air photos. 
Ontario Soi) Survey maps were used to determine the soit type and 
drainage characteristics of lands surrounding the cities. The soit 
types within the cities were not mapped, due to the unavailability 
of urban soil maps, but were interpoJated from the surrounding 
land. 

An area of approximately l km2 around the flooded streets 
was mapped, classified and measured. The area surrounding the 
flooded stree.ts was mapped using three land use classes: urban, 
forested and field. The urban land class iocluded ail homes, drive
ways, sidewalks, commercial and industrial buildings, and most 
residential road networks. The forest class included areas with sig
ni ficant tree or shrub density. This detennination, using aerial pho
tos, was made based on whether the leaf coverage allowed the 
viewer to see the surface of the ground. Significant density was 
defined as an inability to view the ground surface. The field class 
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included all areas that appear to be fam1ed, sports fie.Ids, and large 
grassed areas. 

Appendices J, 2 and 3 conrain tables of data from the airport 
climate stations that were used to creale the intensity, duration and 
frequency curves for the case srudy cities. Table I lises the maxi
mum rainfall amounts for the durations of 5 minutes to 24 hours 
for cach year the station operated. The summary values for each 
duration include mean extreme, standard deviation, years of record, 
coefficient of skewness and coefficient of kurtosis. Table 2 consists 
of two sections: one showing rainfall durations of 5 minutes to 24 
hours, and the precipitation amount for retum period values for 2, 
5, 10, 25, 50 and 100 years. The tirst section shows the exp~ted 
total amount fo r each duration and return period. The second sec
tion lists the value for each duration as a mean hourly rate of rain
foll averaged over the corresponding duration. Table 3 outlines the 
characteristics of the interpolat ion equation. The values from 
Table 1 (precipitation value by return period) are fit onto log-log 
paper {intensity by duration) and the besl fit line is the IDF curve 
for that retum period (Hogg and Carr 1989). 

The IDF curves for the case study cities can be seen in 
Appendix 4. These IDF curves c,annot be comparecJ over time with
out comparing these IDF curves with historical IDF curves of these 
stations. This option was not avaîlable, so the undifferent iated val
ues of Tahle I were considered . These graphs (Figures 3, 4 and 5) 
display precipitation value as the independent variable and thus. are 
more appropriate for this study. 

The most common retum period chosen is the 5 year storm, 
and in fact, Ottawa and Peterborough sewer networks have becn 
constructed with a 5 year return tperiod. The Sarnia sewage network 
is more variable and sections of it range from the 3 to 5 year retum 
period. 

• 3.0 CASE STUDIES 

The three case study cities were chosen from a number of 
urban flood evcnts that were identificd through local newspapers. 
These cities ail experienced urban floods in the samc year and are 
ail located southem Ontario. Cursory review of the Lhrce events 
indicates that there may be different causal factors that influenced 
the urban floods. These factors were explored with1n the confines 
of the limited resources. 
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Global ilooding has increased in frequency in recent yearn 
(figure l), In urhan areas of the St. Lawrence Basin in Southern 
Ontario and Quebec, urban floods have caused damage by overland 
flow and sewer back-up. The cause of the flooding for each case 
study city is that the raînfaU volumes exceeded infrastructure 
capacity, but the floods may be the result of land cover change, 
obsolete drainage infrastructure. extreme rninfaH or a combînation 
or these factors. 

l<t,.<(.'ent urban floods in Ontario have left affected households 
and businesses to discover that compensation for nood damages ls 
often not a simple process. The issue of urban floods îs a complex 
one, where the role of însurance companies îs generally defined, 
but the response of government changes for each event, as there is 
no municipal poJicy response to infrastructure flooding, 

The summet of 1996 brought floods to much of Europe and to 
the American mid-west. The cities of Peterborough, Sarnia and 
Ottuwa, also experienced flooding, leaving close to 3000 people 
with damaged property. These floods were unusual because they 
were flood events that occurred outside the floodplain. They were 
chosen to be case study cities because rhey fall in one region of 
Canada, are in t.he same chmate zone and the flood events, though 
s1milar, appeared to be the resuh of different features of the urban 
setting. The population of the three cities can be seen in Figure 2, 

As Peterborough developed new areas and paved them, the 
impact may have led to flooding: in adjacent properties, Samia's 

FIGURE 1 
GLOBAL NATURAL DISASTERS,tNCLUOING FLOODS 
1961 TO 1992 (FRANCIS AND HENGEVELO 1998) 
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combined sewage nt:twork is up to 90 years old in some sections, 
and even moderah~ rainfall events may have contributed to urban 
fJooding, particularly as the city expanded. Ottawa's sewage system 
is approaching 100 years old. The volume of flow that il was inun
dated with that summer wa<, unusually large. leaùing to floods. 

During the summer of 1996, Ottawa experienced large scale 
urban floods. where the average insurance claim was between 
$1000 and $ l 500, but the cost to the insurance indust,ry was ovcr 
$20 million (lnsurance Council of Canada 1998). The cost to serv
ice the large number of daims was increaseù as a result of using 
out of town adjusters, hotel and car rentais, and the number of sup
port staff required to process the daims. 

The case study cities each consider one urban inf rastrncturc 
flood event, but do not look at the frcquency of the floods over time. 
The value in considering the independent events is the process of 
collecting relevant urhan data for very local areas and detem1ining 
how the.se separate events fit into rainfoll trends of the city. 

D 3.1 Peterborough Case Study 

Peterborough is a city whosc growth has increased steadily 
since ics incorporation in 1905 (Statis1ics Canada 1998). Ils relative 
location to the other cities can be seen in Appendix 6. 

This city is in the midst of a drumlin field. and borders the 
Mark S. Bumham Provincial Park to the east (Appendix 7}. The 
city rccently annexed land on the eastern borc.lcr extcnding to 
Television Road including part of the Provincial Park. 

The soils that surround the city are alternating Ontonabee 
loam. Foxboro silt loam and Brinco loamy snnc.l. The properties and 
location of these soils are listed in Appendix 8. The drainage in 
Peterborough is complex as a rcsult of the extensive dmmlins. The 
altemating Ontonabee loam is wcll drained. and is intennixed with 
Foxboro silt loam, a poorly drained soi l, which may contributc to 
dtfferential drainage. These are the cwo soil types surrounding the 
urban flood sites, but the actual underlying soi t characteristics wcrc 
unavailable. 

3.1.1 Peterborough Flood, 1996 

The 17 .0 mm of rainfall that the City of Peterborough rcccive<J 
on September l 3, 1996 impacted many homes on Meadowview 
Road (Appcndix 9). The residents attribute the Oooding in this area 
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FIGURE 2 
POPULATION GROWTH FOR OTTAWA,PETERBOROUGH 
AND SARNIA 

Year 

to construction of an uphill subdivision and the pavlng of an uphill 
drainage swale. Previous to the subdivisions 1993 construction, 
there were no flood problems on Meadowview Road. The runoff 
from the rnin event created basement and yard floods. the resulting 
damage cost one homeowner $17,000 (Tyson 1996). This was nota 
large volume of rainfall, but the impacts were considerable. 

3.1.2 Land Use 

The land area of the City of Peterborough is 53 square kilome~ 
ters. Although 1he city is primarily urban, it inctudes a number of 
wetland sites wilhin its borders. The major waterways, which have 
been channelized to some degree, are the Trent Canal and the 
Ontonabee River, which flow south into Little Lake and through to 
the ~orth Monaghan Township. 

The area affected by the September 1996 flood lies to the east 
of Little Lake and just west of the annexed land and Mark S. 
Bumham Provincial Parle, which is primarily wetland, This subdi
vision bordcrs North Beavermead Park and includes a trîbutary of 
Lïttle Lake, 

Appro:dmately a I km2 area was ruapped amund the affected 
area from 1954 and 1978 air photos. The change in Iand distribu
tion can be seen in Table A and in Appendix 10. The areas were 
chiefly measured using a planimeter. but a grid based integratîon 
method was used for very small areas. The 1954 area and the 1978 
area are not identically mapped. There is a 0.67 km2 difference in 
the areas. whic:h c:an be attrlbuted to mapping error, relating to 
se.ale changes and to estimations of location, as the affected area 
was not constructed in 1954. The affected street was not identifi-
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able in the 1954 aerial photos, and it location was approximated 
along with the 1.0 km2 area surrounding it. The total area mapped 
for Peterborough may not be idcntical, but the changes in the land 
use of the areas mapped form 1954 to 1978 are broadly comparable. 

The increase in urban area from nearly zero to 0.5 km2 may be 
one of the key detem1ining factors of the flooding cxpe.rie.nced in 
September 1996. The field area decreased by 0.56 krn2• and the 
forested area changed from 1.02 km2 to 0.41 km2• The figures in 
Table A indicate that the. forest arca decreased, lîkely conve1ted to 
field and to urban areas, and the field areas decreased. likely to the 
increase in urb;m area. 

3.1.3 flomeowner Reactio11 

Those who wcre impacted by the urban tloods in Peterborough 
were not compensated for damage through insurancc and looked 
for support from the City. The homeowners viewed the situation as 
one where the City was responsible, and needed to take action (i.e. 
liabk for damages), but the City insists that the City is not account
ahle, and that the citizens should be looking toward the uphill sub
division developer for blame. The homeowners rnaintain that the 
City authorized the subdivision, and are therefore liable for the dam
ages. The issue of sewers was not raised in this community, as the 
sewers that attach the area to the larger trunk sewers are new. and 
the age and quality of the. sewershed it sits in has not heen disputed. 

3.1.4 Peterborough Precipitation Graph 

The IDF curve data for the City of Peterborough from 1971 to 
1990 can he found in Appendix 2. The 15 minute, one hour and 24 

TABLE A 
LAND USE CHANGE FOR PETERBOROUGH 1954-1978 

1954 1978 Difference 

{km2) (km1) (km1) 

Total area mapped 4.03 3.36 -0.67 

Forest 1.02 0.41 -0.61 

Field 2.68 2.30 -0.38 

Water 0.33 0.09 -0.24 

Urban 0.0075 0,56 + 0.55 
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hour data were plotted (Figure 3). These graphs illustrate that there 
are not strong trends that were detected using a linear regression. 

Although the precipitation graphs do not present an obvious 
change in precipitation for Peterborough, the land use change in the 
area was dramatic. If urban flooding in the area of Meadowview 
road is increasing, the more likely causes include changes in land 
use or sewer network problems. 

D 3.2 Sarnia. Case Study 

The City of Sarnia; located in the northwest portion of 
Lambton County, was incorporated in 1914, and has grown to a 
population of 72 738. Sarnia sits on the east shore of the St. Clair 
River and the south coast of Lake Huron (Appendix 11 ). 

3.2.1 Samia Flood, Summer 1996 

Urban floods in Sarnia occurred on June 22, 1996, and 
affected over 200 homes. The one day, 40 mm rainfall affected 
homeowners who have combined sewer systems on Bright Street 
and Conrad Street (Appendix 12). Both were affected by sewer 
back-up. and are both on combined systems. while home.s in the 
Wiltshire Park subdivision who are on a separate system were also 

FIGURE 3 
PETERBO RO UGHT IME SERIES O F MAX IMUM 
PRECIPITATION 

80 

70 .. 

Ê 60 
E ._.. 
C 50 .g 
-~ 40 
Q. 

·~ 30 ... 
o. R' = OOOS7 

10 

QI-. - --- - --------------' 
1970 1975 1980 1985 1990 199S 

Year 

- 15 Minutes 

-- 1 Hour 

- 2~ Hours 

-- 1 J.Sep·96 

Urban Infrastructure Flooding in Southern Ontorio:A Case Study ( .. .) (PortTwo) 187 



188 

floodec..l. These floods caused an estimated $20 million in damage 
and 2 500 people made insurance claims. 

Some residents of Bright Street have e.xperienced urban infra
structure tloods up ro six times since they moved in. The 1996 
evenc was the second flood in two years. Some residents have since 
lost their insurance due to the high nurnber of claims (Mathewson 
1996). 

3.2.2 State of the Sewen. 

Many Sarnia residents are connected to combined sewers. The 
City of Sarnia initiated a number of sewer projects in 1989 and has 
completed 30%-40% of the separation projects, including comple
ti on of $5.4 million storage and holding tanks. Sorne residents 
believe that the sepnration issue should be a priority because when 
they are tlooded, it is not with stonn water, but with the contents of 
the combined sewers. The sewer system in Sarnia in parts is over 
90 years old. The overflow of the system is a re.gular occurrence, 
and untreated sewage is often discharged into the lake (McMichael 
pers. comm.). The move towards a completely separated system is 
the preferred option, but is curremly not a priority for the munici
pal ity. The system is designed for the 3-5 year storm event, but 
under the antici pated influence of climate change, that return 
period will likcly shrink. New developments in the municipality 
have drainage networks that are separated. but are built for the 2-3 
year storm event. This trend of decreasing the capacity of the sew
ers, but separacing them does not mitigate the possibility of urban 
floods, but changes the quality of the water that inundates the 
home. 

3.2.3 Land Use 

The current land area of the City of Sarnia is 165 km1. The 
City has few green spaces and few wctland areas. The waterways in 
the city are primarily channelize.d. The water tlow direction is 
eithcr to the east into Lake St. Clair or to the north into Lake 
Huron. 

The soit that surround the city is primarily Brookston clay, 
although to the northeast of the city lies Brady sandy loam and to 
the north is Granby sandy loam and Plainfield sand. Appendix 13 
contains the properties of these soils. Brookston clay is poorly 
drained and may ex plain why most of the. nawral watercourses are 
channelized. The poor drainage capacîty rnay contribute to urban 
floods. as the natural drainage ability is Jow, the movement of 
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water to sewers from field and forested area is faster than it would 
be over better drained land. 

Bright Street and Conrad Street were both affected by the 
' 'flood of '96", and a l km2 arca around them was mappe.d. Aerial 
photos were used to map the areas in 1955 and 1978. Due to the 
scale diff erences in the aerial photos, the 1955 map contains both 
streets, while the 1978 maps are separate. 

The change in area of forest, field and urban area is detailed in 
Table B and in Appendix. 14. When considered separately, the dif
ferences between the 1955 land use information and the 1972 land 
use appears large. but when considered together, the differences are 
Jess dramatic. The key changes is the combined increase is in the 
forested area. The newly greened area that surrounds major road 
ways were not planted in 1955, but are furthest away from the areas 
of interest. The change in water, field and urban areas may be the 
result of either mapping error, double counting due. to ove.rlap, or 
both. 

3.2.4 Samia Precipitatio,i G.raph 

The IDF curve data for the City of Sarnia from l 970 to 1990 
can be found in Appendix 3. The 15 minute, one hour and 24 hour 
data was plotted (Figure 4). The graphs indicate that there has been 
no detectable increase using a regression analysis in the 20 year 
period. , 

TABLE B 
SARNIA LAND USE 1955TO 1978 

19SS 1978 1978 1978 Dlfl'erence Difference Difference 
Bright Conrad Bright 1955- 19SS- 1955 -

St. St .. St.+ combined Bright Conrad 
Conrad St. 1978 St. St. 
(combined) 

km1 lcm 1 lcm1 km1 lcm1 lcm1 km·• 

Total 
area 
mapped 10.36 6.44 3.99 10.43 + 0.07 -3.92 6.37 

Forest 0.03 0.05 0.09 0.14 +0.11 +0.02 0.11 

Field 0.84 0.52 0.33 0.85 + 0.01 0.32 0.01 

Water 0.44 0.09 - 0.09 -0.35 0.35 -
Urban 9.04 5.8 3.58 9.38 0.34 3.24 5.46 
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The land use change in the areas surrounding Bright St. and 
Conrad St. are not extensive, and the precipitation graphs do not 
indicate a consistent change over the three durations chosen. This 
leaves the question of the sewers to be resolved. The sewage net
work of Sarnia consists of differenl types and capacilies of sewers. 
This may be the primary contributor to urban f1ood•ng in the city, 
but before 1 hat can be determined, the complete sewcrshecl for 
Bright St and Conrad St. need to be analysed. 

0 3.3 Ottawa Case Study 

Ottawa is 110 km2 ar1d was incorporated in 1854. le currently 
has a population of 223 340. The City is bordered to the north by 
the Ottawa river. 

The Municipality agreed to pay for expenses that were caused 
by blocked sewcrs for the 1996 flood event, but not for damage 
resu lting from total system overload (i.e. they would not be respon
sible for any naturnl volume overflows. but for overflowed sewers 
rcsulting from blockages would be covcrcd). A by-law passed in 
1987 provided the citizens of Ottawa with compens.ation of up to 
$3000 for flood damage to homeowners who have i nstalkd back
water valves in their brtsements. These valves were Jesigned to rre
vent scwagc from back washing into bascmcnts. Aft(!r the storm of 
August 8. 1996, the city claimed thal only backwater vulves chat 
were installed and inspected under a municipal program woulcl be 
eligible for this compensation. 

FIGURE 4 
SARNIA TIME SERIES OF MAXIMUM PRECIPITATION 
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3.3.1 Ottawa Flood, Summer 1996 

On August 8, 1996, 90 mm of rainfall fell, flooding hundreds 
of basements in Ottawa, Gloucester and Vanier in 24 hours. ln the 
City of Ottawa, it affecLed over 1200 homes and spawncd 1800 
insurance claims for resulting property damage. 

3.3.2 State of the Sewers 

Portions of the sewer system of Ottawa are l 00 years old. The 
City of Ottawa is responsible for storm sewers, while the region 
manages the larger trunk sewers flowing from municipality. The 
interceptor, into which stormwater drains, is part of a network of 
pipes that run across the city collecting sewage. This system was 
not designed for the type of flow that the City experienced on 
August 8, 1996. Overflows of this system occur regularly during 
heavy rainfalls. Improper connections like floor drains in garages 
that link to sanitary sewers result in numerous leaks in the. system. 
The City needs to upgrade the sewer system, but is unwilling to 
finance the $40 million project. The Commissioner of Public 
Works of Nepean stated that, "We have known for 35 years that 
sanitary sewers designed to take the tlow from nonnal household 
use ... don 't have the capacity for the big rainfall" (Marr 1996). 

Delmar Drive (Appendix 15), a street in Ottawa's Applewood 
Acres, flooded twice in two weeks during that summer. 

3.3.3 La11d Use 

Ottawa is primarity underlain with moderately permeable 
Rideau clay (Appendix 16). The change in its land use can be seen 
from 1971 to 1991 in table C and in Appendix l 7. The small 
increase of urban land use and of field area may be due to map 

TABLE C 
OTTAWA LAND USE 1971-1991 

1971 1991 Difference 
km2 km2 km2 

Total area mapped 5.57 S.64 + 0.07 

Forest 0.3 0.19 +0.11 

Field 1.22 1.33 + 0.11 

Urban 4.04 4.12 + 0.08 
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error, but thi s case study appears to have the least variability 
between the two years measured. The change in forest cover is 
most like ly converted to both field and urban uses. 

3.3.4 Ottawa Precipitation Graphs 

The IDF curve data for the City of Ottawa from 1905 to 1990 
can be found in Appendix 4. The 15 minute, one hour and 24 hour 
data was plotted for 1970 to 1990 (Figure 5). Although there 
appears to be a higher variance for the last five years of 24 hour 
data, the regression analysis applied found no srrong correlation 
(R.! = O. 16). 

Land use in Ottawa has not changed significantly over the 20 
years that were examined. The sewer system and the ra infall 
extremes both seem to be important when considering urban flood
ing. The old sewage network combined with the apparent increases 
in extreme precipitation are mutually exclusive events that may 
occur independently, but the c umulative impact on homeowners 
may be significam. 

• 4.0 ANALYSIS AND LIMITATIONS 

When considering urban infrastructure floods independently, 
the first tool chat is required is the sewershed map. This data was 

FIGURES 
OTTAWA TIME SERIES OF MAX IMUM PRECIPITATION 

100,-------- - -----------, 
90!0-............... ._... ............ _ ............ __. .................... -.... 

80 

S 70 
E 7 60 
0 

·.:i 50 
! 
"ë.. ~o 
'ü R>: 0.01$9 

! 10 î?"--\:"·,,-.....+--f-~~--.J.A..\.-
20 i,...-<:;...;:,,.._..,,--,<--~-.J....,t..J.,-.,....-_::;:~11-~ 

10 

0'-------------------' 
1970 197S 1980 1985 1990 1995 

Yur 

- ISMinuttt 

- IHou, 

- HHO\lft 

.....- 08-Au&•96 

Assurances, volume 68, numéro 2,juillet 1000 



unavailable, but efforts ta estimate this area included using a I km2 

area around the affected sites and considering the natural drainage 
of the area. Mapping the sewersheds for the areas affected is criti
cal for determining what areas influence the sewers. Since no sewer 
data was available, a 1 km2 was used as a surrogate for the infra
structure, rainfall and land use flooding relationship. This assump
tion is legitimate, as the sewers are influenced by the surrounding 
land uses (Poof 1999 pers. comm.). Although complete sewer maps 
were unavailable for the cities, partial ones were available. One 
problem with using partial maps is that the route for stonn and san
itary sewage ta the receiving bodies (i.e.,sewage treatment plants) 
could not be mapped. Other sewer issues including detennining the 
age of specific sections of sewers were not addressed as a result of 
the incomplete maps, but general infonnation on the systems was 
collected from persona! interviews. 

The result of climate change on urban flooding has not been 
explored in Canada, though its impact may be significant. With 
expected increases in extreme rainfall events in Canada (Francis 
and Hengeveld 1998), urban infrastructure tlooding will increase 
correspondingly, especially if the sewer networks are old, or if the 
land use is changing from penneable ta impenneable. 

The land use analysis was not as conclusive as expected, as 
many important data sets were unavailable. According ta most 
topographie maps, soil maps and city maps, urban areas are not 
treated as part of the ecosystems they are embedded in. The topo
graphie maps display the urban areas as homogenous regions, with
out contours, small streams or open spaces. There were some spot 
heights on aider maps stored on microfiche, but they did not 
include true contours, sa watersheds cou\d not be defined for the 
affected areas. For Peterborough, this lack of data was especially 
important, as the drumlin field in the city introduces planning and 
drainage obstacles. Sail maps a\so ignored urban aceas and classi
fied them simply as "urban rather than map the soils that underlie 
the area or the soils that exist in the open spaces or forested areas 
of the city. Sail data is important for this research because it con
tributes ta the natural drainage of the land. Soils data for cities was 
interpolated from the surrounding areas, Ieading ta inaccuracy in 
detennining the natural drainage ability. 

The case study cities ail experienced tloods during the same 
year, but the causes of the flooding may be different. The 
Peterborough urban flood event may be the result of the increased 
urbanization of the surrounding area. Peterborough had the largest 
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increase in the, urban class, growing from 0.0075 km1 lO 0.56 km1. 

The water, forest und field classes ail decreased. The area of tlood
ing was recencly developed from the field and forested land. The 
reduction in the area of water may be related to a dcvelopment pat
tern of channel izing the streams or burying them. Homeowners 
identified the creation of a new uphilJ development to be the cause 
of the urban noods (Mathewson 1996). This land use analysis can 
not be used as conclusive evidence that paving is the cause of the 
downhill urban noods. since. the first development was still under 
construction du ring 1978, the time of the most recent aerial photos. 
This type of analysis can be used to detennine if paving is a cause 
of urban floods. but in this case, the analysis done was not sensitive 
to the critical lime period. 

The Sarnia analysis encountered some unresolvcd map prob
lems. The 1971 and 1978 aerial photos were not at the same scale. 
which in itself is nota problem, but when the surrounding land area 
of approximately 1 km2 was measured on the 1971 maps. the areas 
around Bright St. and Conrad St. overlapped. The difference 
between the 1955 total land area and the combined total of the two 
1978 total areas is not large, and may be accounted for by scale 
transformation error. The analysis showed a slight increas~ in 
urbanization. but the addition of che two land use maps (i.e., Bright 
St. urban + Conrad St. urban) may be invalid becausc the overlap 
led to some double counting of the land. The scwcr structure infor
mation was critical for Sarnia because one issue idcntificd by 
homeowners to be a potcntial cause of urban Ooods is the aging of 
the sewage network. This could not be funher explored due to the 
lack of data available on the state of Samia's sewcrs. 

Ottawa 's land use in the Applewood Acres arca showed a 
slight increase in the urbanization and the field classes. These small 
increases may be the result of scale transformation error. The 
decrease in the forestcd area is less likely to result from mapping 
error because the difference is significantly higher than the urban 
and field differences. 

The sewer system in the area of Peterborough whcrc urban 
Oooding had occurred is a newer branch of the system. The subdi
vision in question was constructed in 1978/1979 and is attached to 
a separate sewer line. As the sewer network increases in density, 
there is an increased possibility of urban Oooding. This aspect of 
the sewage network cou Id not be pursued, as sewage maps were not 
available for the City of Pcte.rborough, but municipal engineers 
stated that the sewers were neither old nor dense in that area. 
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General conclusions can be drawn from the limited information 
available. 

Older infrastructure may not be adequate for more frequent 
increased rainfall, which is one expected impact of climate change 
in Ontario (Francis and Hengeveld 1998). The change in the retum 
period of rainfall would leave both separate sewers and combined 
sewers at a higher risk of nooding. In Sarnia, where the aging 
sewer network plays a key role in urban tloods, a change in the 
return period of precipitation events will increase the vunerability 
of the stmctures attatche<l to the sewage network to tlooding. 

The precipitation literature is inconclusive for southern 
Ontario, and there are ongoing studies of extrcme precipitation 
analysis. If an increase in extreme precipitation is occurring, then 
the sewage infrastmcture needs to re-examined. If the urban tloods 
are a result of increased impermeable land surface, then the land 
use planning parameters should recognize the problem of urban 
infractructure floods. One aspect of the rainfall events that needs to 
be further addressed is the. type of rainfall events that occur that 
cause extremes in precipitation. This is important to recognize 
when detennining how the flood events occur (i.e. through convec
tive or frontal precipitation). 

One of the obstacles to obtaining complete data sets of the 
land cover, sewage networks, floodplain and precipitatîon data was 
the lack of communication among the stakeholders. There are two 
sets of non-communicating stakeholders; insurers, homeowners 
and municipal governments, who do not share information on 
urban noods; and municipal govemments and conservation authori
ties, who do not coordinate efforts when confronted with urban 
tlood events. There is clearly value in establishing communication 
lines for municipal engineers and conservation area managers, if 
only to collect the appropriate data sets for studying urban floods. 
This lack of communication may contribute to the lack of inte
grated watershed management and the lack of preventative 
approaches to planning. If communication between these stake
holders was more structured and information abont land use was 
exchanged more readily, land use analysis and urban flood causal
ity research could be more easily facilitated. 

The most current data released from the Insurance Council of 
Canada ( 1998) details natural disasters and major multiple payment 
occurrences. The data show how the natural disaster events, of 
which tlooding is one, are categorized and broken down (Appendix 
18). The records kept by insurers to date do not classify flood 
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events, recognize the distinction between floodplain and non flood
plain events or distinguish urban and non urban floods. 801h types 
of flooding are combined on the chart, as the Ottawa event of 1996 
in included. This leaves the study of urban floods al a disadvantage, 
because the insuraoce data is not accessible. lnsurance issues 
remain unresolved when causality of the event is not addressed. 

a 5.0 CONCLUSIONS AND RECOMMENDATIONS 

The only data that was avail:.ible to test was the extreme pre
cipitation data sets. which through the lilerature search was Jess 
decisive than expected; and upon testing the maximum annual val
ues of the case srudy cities, no strong correlations coul<l be drawn. 

The land use data was not as conclusive as expected. The lack 
of physiographic data (i.e. soils, contours, drainage) in the urban 
areas blocked many routes to determining some potcntial causes of 
urban floods. If these obstacles are overcome, a more comprehen
sive study can be undertaken. The changes in land use data was 
ta.ken from aerial photos and was not be reproduced using a geo
graphic information system (GIS). Future studies of urban tloods 
may consider using a GIS co measure areas more accurately. Urban 
land use information is difficult to find, as there are few databases 
chat include the urban and natural systems together. Drainage, soils 
and si ope are topogrnphic f eatures that need to be applied to urban 
flood research. 

Urban infrastructure nooding is best measured by considering 
the sewer networks that they are att.iched to and deterrnining the 
frequency of urban flood occurrence. Sewage data collection was 
one obstacle to performing this analysis, and the collection offre
quency infom1ation was equally difficult to dctermine. There arc no 
databases for urban infrastructure flood events, as no group collccts 
this type of information. 
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L'OBLIGATION DE L'ASSUREUR DE 
RESPONSABILITÉ DE DÉFENDRE L'ASSURÉ 

N 'EST PAS ABSOLUE : RÉFLEXIONS À 
LA LUMIÈRE D'UNE DÉCISION RÉCENTE 

DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

par Rémi Moreau 

Mllb'UIM 
Les principes généraux et légaux qui gouvernenl les contralS d'assurance de 
responsabilité permettent the conclure que l'obligation de l'assureur de respon
sabilité de défendre son assuré n'esl pas absolue. même lorsque les actes de 
procédures portent ~ur des réclamations payables en vertu du contrat d'assu
rance et bien que l'assureur n'ail invoqué auc.unc exception en vertu de la 
police. Telle est l'essence d'un jugement rendu par la Cour d'appel du Québec, 
le 3 février 2000, par les juges LeBel, Otis et Lelarte, dans l'affaire Association 
des hôpitaux du Québec c. Fondation pour le cancer de la prostate, Centre 
ltospiraliser de l'Université uval et autres. En verlu de ce jugement, l'assuré a 
toujours le droit. s'il le demande, de choisir son propre avocat el d'assumer lui
même sa défense, mais à ses propres frais. 

Gene rai and legal pri11ciples relating to the construction of insurance co11tracts 
support tire conclusion that the duty of the /iability insurer rode fend Iris insured 
is nor absolwe, even w/ren the pleadings raise daims which would be payable 
under the agreement ro indemnify in the insurance contracr and the insurer hal· 
not alleged ony exception 10 defetul his insured. This cor,c/usio11 was accepred 
by the Q11ebec Court of Appeal in the February 3, 2000 decision Association 
des hôpitaux du Québec c. Fondation pour le cancer de la prosl3tc. Centre hos
pitalier de l'Université Laval et al by thejudges Lebel. Otis a,uJ Letorte. ln rhis 
jruigment, the insuTT!d has always the right, if he requires it, 10 retain counsel 

and 10 de/end himself. but ar his own costs. 
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• A. L'OBLIGATION DE L'ASSUREUR DE 

DÉFENDRE TOUT ASSURÉ QUI A DROIT 

AU BÉNÉFICE D 'ASSURANCE 

L'obligation de l'assureur de responsabili1é de défendre 
l'assuré n'est plus absolue, en vertu du nouveau Code civi l du 
Québec. comme elle semblait l'être sous l'ancien Code civil du 
Bas-Canada. D'entrée de jeu, cette conclusion semble s'imposer à 
la lumière d'une récente jurisprudence: l'arrêt Association des hôpi
raw: du Québec' c. Fondation pour le cancer de la prostate, Centre 
hospitalier de /'Université Laval et autres. rendu le 3 février 2000 
par la Cour d'appel du Québec, en présence des honorables juges 
Louis LeBel. Louise Otis et René Letarte} 

Ce pourvoi en appel fait suite ù une décision de la Cour 
supérieure. rendue le 25 juin 1999 par l'honorable André Gervais. 
qui accuei llait la requête de l'intimée. la Fondation pour le cancer 
de la prostate, el l'autorisait à substituer à l'étude mandatée par 
l' assureur les avocats qu'elle choisissait elle-même. pour agir et la 
représenter dans le cadre d'une poursuite en respon!,abilité profes
sionnelle intentée contre elle. 

En l' espèce. la Fondation intimée, membre du réseau de la 
santé, devait obligatoirement détenir un contrat <l'assurance dê res
ponsabilité, en vertu de l'article 267 de la Loi sur les sen1ices de 
santé et les services sociatu, pour les actes, erreurs ou omissions, 
commis ou allégués, dans l'exercice de ses activités profes
sionnelles. 

À titre de membre affilié du Centre hospitalier de l'Université 
Laval, elle bénéficiait d'un contrat d'assurance collective émis à 
ses membres par le Fonds d'assurance de responsabilité civile et 
professionnelle de l'Association des hôpitaux du Québec. Tant en 
vertu du contrat émis par I' AHQ que dans Je cadre d'un mandat 
explicile entre I' AHQ et ses membres, le Fonds d'assurance3 de 
I' AHQ s'obligeait à défendre tout assuré et à l'indemniser, le cas 
échéant, en raison d'une poursuite faisant l'objet du contrat 
d'assurance de responsabilité civile et professionnelle. 

Pour ce faire et tel que prévu dans le mandat, le Fonds d'assu
rance. à titre d'assureur, a retenu un procureur chargé de repré
senter les droits de tous les assurés poursuivis, y compris l' intimée, 
el <Je les défendre en justice. Ce droit de défendre appartient à tout 
assureur. La conduite d'un procès est du ressort exclusif de 
1 • assureur. 
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Ce jugement en cause illustre une sorte. de tiraillement entre le 
droit fondamental du justiciable de choisir son propre avocat et, si 
ce justiciable est assuré, le droit particulier de l'assureur de choisir 
un avocat à sa place. À cet égard, il est d'importance capitale, tant 
pour l'industrie de l'assurance elle-même que pour les bénéficiaires 
du contrat d'assurance de responsabilité civile ou professionnelle. 

Vu l'importance et le caractère inédit de cette décision, en 
voici un large extrait intitulé Le cadre juridique de l'appel : 

« Ce pourvoi prés-ente un aspect différent du problème 
des relations entre l'assureur et l'assuré dans la conduite 
de la défense de celui-ci. La jurisprudence a bien 
distingué le.s obligations de défense el d'indemnisation 
qui constituent les éléments principaux d'un contrat 
d'assurance de responsabilité professionnelle (voir 
notamment Nichols c. American Home Assurance Co., 
(1990] 1 R.C.S. 801 ; Boréal Assurances c. Réno Dépôt 
Inc., [1996] R.J.Q. 46 (C.A.) ; Zurich du Canada c. 
Renaud & Jacob, [1996] R.J.Q. 2160 (C.A.) ; Fermont 
(Ville de) c. Pelletier, [1998) R.J.Q. 736 (C.A.)). 

<< L'existence de l'obligation de défense s'apprécie par 
rapport aux allégations des procédures. Elle peut être 
exécutoire durant le procès sans que nécessairement, au 
terme de ce dernier, un jugement conclut que la garantie 
d'indemnisation était applicable. En contrepartie, cepen
dant, des eontrats d'assurance responsabilité confèrent 
des droits importants à l'assureur, le principal étant celui 
de conduire la défense, ce qui impose une obligation 
corrélative à l'assuré, celle d'y coJlaborer loyalement. 

( .. :) 
« Certes, le libre choix de l'avocat demeure un principe 
fondamental de l'organisation judiciaire et de la légis
lation professionnelle québécoise. Ce princi.pe a reçu des 
atténuations traditionnelleme,nt considérées comme 
compatibles avec l'ordre public, lorsque l'assuré, en 
contrepartie de l'endossement des frais de sa défense par 
l'assureur, aliène sa liberté de choix et accepte le procu
reur désigné par celle-ci. Ce mode de désignation ne 
dispense pas le procureur choisi par l'assureur de ses 
obligations déontologiques à l'égard de l'assuré, 
puisqu'il doit éviter notamment de se placer en situation 
de conflit d'intérêt. Toutefois, il appartient à l'assureur, 
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en vertu du contrat d'assurance lui-même, d'identifier les 
moyens de défense et il satisfait à son obligation fonda
mentale de défendre son assuré s'il propose des moyens 
qui permettent le rejet complet de la poursuite. Dans ce 
contexte, son obligation de défense ne l'oblige pas à 
préparer le terrain pour une contre-réclamation éve.ntuelle 
de l'assuré ou à inclure celle-ci dans ses propres procé
dures. Exécutée sans réserve et de façon utile, en utilisant 
de.s moyens qui permettaient le rejet de la poursuite 
contre l'assuré, l'obligation de défense est bien remplie. 
S'il refuse de collaborer à cette défense, l'assuré viole les 
engagements qu'il a contractés dans ce contrat synalla
gmatique que demeure une convention d'assurance. 

« En conséquence, l'inexécution de cet engagement de 
collaboration peut justifier l'assureur à son tour d' exé
cuter ses obligations et l'autoriser à demander au tribunal 
de constate r la résolution du contrat d 'assurance . 
L'assuré ne peut réclamer l'exécution des prestations de 
l'assureur lorsque celui-ci s'acquitte correctement et 
loyalement de celles-ci. S'il refuse les services de l'avo
cat désigné par les assureurs hors des circonstances où 
cela devient nécessaire pour régler, comme ce fut le cas 
dans l'affaire Boréal Assurances c. Réno Dépôt, ou lorsque 
l'avocat choisi s'est placé lui-même en conflit d'intérêt, 
bien qu' i I conserve la I iberté de désigner son avocat, il ne 
peut imposer à son assureur l'obligation de payer celui-ci 
ou de l'indemniser pour les frais de sa défense. 

« S'il avait raison de reconnaître le droit à la Fondation 
de désigner ses propres avocats, le premier juge ne 
pouvait laisser les parties dans l'incertitude quant à 
l'existence de l'obligation de défense et, en particulier, 
celle de payer cette dernière, comme éventuellement 
d'indemniser l'assuré au cas de condamnation. [ ... ] Le 
juge aurait dû faire droit en partie aux conclusions sub
sidiaires de 1' appelante, en accordant toutefois à la 
Fondation un délai raisonnable pour maintenir ou non sa 
décision de changer d'avocat, celle-ci comportant alors 
clairement renonciation à la couverture d'assurance. 
Comme il a exécuté jusqu ' à présent. de façon complète et 
loyale. ses obligations de défense. l'assureur a droit de 
connaître clairement sa situation juridique .... » 

(Les soulignements sont de nous) 
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Le tribunal d'appel conclut, à la lumière du droit actuel, que 
l'assureur peut être libéré de son obligation de défendre et 
d'indemniser, si l'assuré refuse de collaborer avec l'avocat de 
l'assureur, el s'il veut diriger sa défense avec son propre avocat. 

Il est approprié de mentionner, en l'espèce, que l'assureur 
n'invoquait aucune exception ni restriction découlant du contrat 
d'assurance. Le tribunal a bien compris que l'assureur ne refusait 
pas de défendre cet assuré. La dernière phrase citée ci~dessus est 
explicite à cet égard (voir Je soulignement). 

À prime abord, quoiqu'eJJe soit équilable pour l'assureur, en 
l'occurrence le Fonds d'assurance de l'AHQ, qui est libéré de ses 
obligations contractuelles, cette décision est étonnante, à double 
titre: 

• d'une part, le tribunal n'a pas retenu les règles d'un mandat 
spécifique, valide et en vigueur4 liant les parties au litige, notam
ment sur les pouvoirs donnés par le mandant au mandataire de la 
représenter, et de retenir, au nom de chaque mandant, tout expert, 
tout conseiller juridique ou autre, et de régler toute réclamation ; 

• d'autre part, en l'espèce, l'association agissant à titre 
d'assureur avait exécuté loyalement ses obligations et ne se trouvait 
pas dans une situation de conflit d'intérêt, tel qu'explicité dans 
l'arrêt Zurich, que nous citerons plus loin. 

Ce jugement nous semble, à sa face même, aller à l'encontre 
d'une règle universellement reconnue, dans la doctrine et la juris
prudence, à l'effet qu'il appartient exclusivement à l'assureur, le 
maître d'oeuvre du contrat d'assurance de responsabilité, de retenir 
un avocat pour l'ensemble des assurés, d'autant que le jugement 
précité de la Cour supérieure, en accordant à un assuré la faculté de 
se défendre lui-même par un procureur de son choix, avait omis de 
statuer que l'assureur n'était plus lié par les termes du contrat 
d'assurance et n'avait plus, en conséquence, l'obligation de payer 
les frais et d'indemniser ledit assuré, le cas échéant. 

Le jugement est toutefois équitable car l'assureur en cause 
acceptait la demande explicite de l'assuré, désireux de se défendre 
par un procureur de son choi~. L'assureur renonçait ainsi, suite à la 
demande expresse de l'assuré, à exercer les droits que la loi et le 
mandat lui conféraient. 

La contrepartie de l'obligation d'indemniser réside dans la 
possibilité qu'a l'assureur d'assumer seul la direction du procès. 
S'il laissait l'assuré seul maître d'organiser sa défense, l'assureur 
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risquerait de voir ses propres intérêts d'assureur négligés ou 
compromis par un assuré. surtout lorsqu' il y a plusieurs assurés 
impliqués. L' assureur, en effet, à intérêt à défendre tous les assurés 
nommés d'une police, tant pour lui-même que pour les assurés, car 
l'obligation d'indemniser, distincte de l'obligation de défendre\ 
repose sur ses épaules. 

Suivant notre jurisprudence, l'assuré ne peut révoquer inopi
nément l'avocat choisi par l'assureur, sauf dans les circonstances 
très précises et, même en telles situations, la jurisprudence demeure 
nuancée: 

• lorsque l'assureur nie à l'assuré l'application de la police 
(voir l'affaire Nobert6) ; 

• lorsque ! 'assureur invoque une restriction de couverture 
{voir l'affaire Boréal7); 

• lorsque l'assureur invoque les limites d 'assurance (voir 
l'affaire Ville de Fermont8) ; 

• lorsqu'i l existe un conflit d' intérêt entre l'assureur et un 
assuré (voir l'affaire Zurich9). 

Tant la jurisprudence précitée, notamment l'arrêt Zurich, que 
la doctrine en droit des assurances nous enseignent qu'une simple 
divergence ne peut conduire à une situation de conflit d'intérêt ; il 
ne suffit pas d'alléguer une possibilité de conflit, mais d'établir que 
la défense de l'avocat mandaté par l'assureur, si elle était r~tenue 
par le Tribunal, aurait pour effet de faire perdre à l'assuré ses droits 
à la couverture d'assurance. 

À notre avis, ce jugement témoigne et tient compte du tour
nant majeur qu'a pris le nouveau Code civil du Québec. Il concerne 
l' article charnière dans les articles du Code civil sur le contrat 
d • assurance. Nous croyons que ce jugement n • aurait pas été 
possible avant la réforme de 1994 instituant un nouveau Code civi l 
du Québec, et remplaçant l'ancien Code civil du Bas-Canada. 

En effet, l'obligation de l'assureur de responsabilité de défendre 
un assuré, sous l'ancien Code. était régie par l' article 2604 C.c. : 

Sous réserve d'autres dispositions législatives. l'assureur 
est tenu de prendre le fait et cause de toute personne qui a 
droit au bénéfice d'assurance, et d'assumer sa défense 
dans toute action intentée contre elle. 

Cette disposition était impérative et absolue, tel que l'éJictait 
l'ancien alinéa I de l'art. 2500 C.c. : 
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Est sans effet toute stipulation qui déroge aux prescrip
tions des articles 2601 à 2605 C.c .. 

On constate que ni l'assureur ni l'assuré ne pouvaient s'y 
soustraire, alors que le législateur permettait à l'assuré, dans le 
second alinéa, de se soustraire à certains autres articles, dans la 
mesure où la clause contestée lui étaü plus favorable. 

En conséquence, nous croyons qu'il eû.t été impossible à 
l'assureur, sous cette ancienne codification, de se soustraire à ses 
obligations de défendre, édictée par 2604 C.c.Q., ni corollairement, 
à l'assuré de révoquer le procureur de l'assureur qui a la conduite 
exclusive du procès, à moins· de se prévaloir des exceptions 10 que la 
doctrine nous signale. 

Qu'il nous suffise de citer, à cet égard, l'ouvrage de Mc Yvonne 
Lambert-Faivre 11, puisque l'optique du droit français est similaire 
au droit québécois : 

.. . La clause de direction du procès oblige[ ... ] l'assuré à 
laisser la direction du procès à l'assureur . 

... Le mandat donné ici à l'assureur est dans l'intérêt des 
deux parties, l'assureur évidemment, mais aussi l'assuré 
qui lui confie la charge de. sa défense. C'est donc un 
mandat irrévocable . 

. . . L'assuré responsable s'interdit de s'immiscer dans le 
procès civil. Cependant cette immixtion peut être 
justifiée en cas de conflit d ' intérêt avec l'assureur, 
d'inaction ou de direction négligente de celui-ci. Aussi 
l'article L. 113.17 c.ass. prévoit-il désormais que l'assuré 
n'encourt aucune déchéance, ni aucune autre sanction du 
fait de son immixtion dans la direction du procès s'il 
avait intérêt à le faire. 

(Les soulignements sont de nous) 

Or, qu'en est-il du droit québécois actuel ? Premièrement, le 
législateur est muet sur la question de la déchéance. Nous revien
drons plus loin sur cet aspect. li n'existe pas de pendant, dans notre 
code, à l'article L. 1 t 3.17 du Code français des assurances. 
Deuxièmement, la clause de direction du procès est prévue impé
rativement par l'article 2503 C.c.Q. Cet article est d'ordre public, à 
moins que l'assureur y renonce, par exemple, à l 'égard d'une 
personne qui n'a pas droit au bénéfice d'assurance .. Troisièmement, 
face à cet article, le Code actuel a maintenu, par l' article 2414 
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C.c.Q., la disposition impérative que consti1uait l'ancien article 
2500 C.c., mais celle-ci n 'est plus absolue. 

En effet, l'article 2414 C.c.Q. laisse une place au libre arbitre 
de l'assuré, qui peut renoncer à se prévaloir des avantages que lui 
offre la loi : 

Toute clause d'un cont rai d'assu rance terrestre qui 
accorde au preneur, à l'assuré, à l' adhérent, au béné
ficiaire ou au titulaire du contrat moins de droits que les 
dispositions du présent chapitre est nulle. 

Ainsi, cette dernière cause du juge LeBel. qui a rédigé la 
décision avant son accession à la Cour suprême, considère que 
l'assuré peut, à la limite. se soustraire des obligations de l'assureur 
et assumer lui-même sa défense, même s'il n'y a pas de conflit 
d'intérêt, tel que défini par les arrêts Boréal ou encore Zurich du 
Canada. 

Si l'assuré peut s' immiscer dans le procès lorsqu'il a intérêt à 
le faire , l'assureur qui a pris la direction du procès peut également 
se prévaloir de certaines exceptions. notamment lorsqu'il ignorait 
le fait constituant l'exception quand il a accepté de diriger le procès 
(notamment une fraude au moment de la déclaration du risque) ou 
encore lorsqu ' il a clairement exprimé des réserves au moment de 
prendre la direction du procès. 

En l'espèce, tel que mentionné précédemment, l'assureur 
n'avait émis aucune réserve sur la couvertur~ d'assurance. 
L'assureur devait donc assumer impérativement l'obligation que lui 
édicte l'art. 2503 C.c.Q., qui se lit comme suit: 

Arl. 2503. L'assureur est tenu de prendre fait et cause 
pour toute personne qui a droit au bénéfice de l'assurance 
et d'assumer sa défense dans toute action dirigée contre 
elle. 

Les fraîs e t dépens qui résultent des actions contre 
l'assuré. y compris ceux de la défense. ainsi que les inté
rêts sur le montant de l'assurance, sont à la charge de 
l' assureur, en plus du montant d'assurance. 

(le soulignement est de nous) 

Nous ne pouvons que conclure que cette ob ligation de 
défendre de l'assureur, bien qu'elle demeure une obligation d'ordre 
public. n'est plus absolue en verta de l'article 2414 C.c.Q ., contrai-

Assurances. volume 68. numéro 2,juillet 2000 



rement à qu'elle l'était, sous l'ancien code, en vertu de l'ancien 
article. 2500 C.c. 

Lorsque l'assureur entend se réserver exclusivement la direc
tion du procès, il doit exiger, comme corollaire, la collaboration 
complète et totale de l'assuré, notamment de ne pas s'immiscer 
dans son domaine réservé. 

L'assureur s'appuie, à cet effet, sur les clauses du contrat 
d'assurance de responsabilité. 

Voici certaines clauses: 

Garanties subsidiaires 

L' Assureur s'engage : 

a) à assumer la défense de I' Assuré ; 

b) à payer tous les frais encoun,is pour enquête, défense, 
négociation et conclusion de règlement ; 

c) ( ... ) 

Collaboration de I' Assuré 

L' Assuré doit apporter son concours à I' Assureur et, à la 
demande de celui-ci, l'aider à effectuer des règlements, à 
diriger des poursuites, assister aux auditions et au procès. 
aider à recueillir, à produire les éléments de preuve et à 
assurer la prése.nce des témoins. 

Sauf à ses frais et dépens, I' Assuré ne doit effectuer de 
son chef aucun paiement, assumer aucune obligation. ni 
engager aucune dépense. 

Règlement 

Dans le cas d'une réclamation présentée à I' Assuré résul
tant d ' une faute garantie par la police, I' Assureur ne 
réglera pas la réclamation sans avoir au préalable Je 
consentement de I' Assuré. 

Toutefois, si un règlement était rendu impossible par le 
seul refus de I' Assuré, celui-ci devra continuer à ses frais 
la contestation. 

À défaut par un assuré de se conformer au mandat ou d'aller à 
l'encontre de.s obligations de l'assureur, tel assuré n'aurait alors 
d'autre alternative que de se retirer lui-même du procès, en se 
chargeant personnellement de sa défense et en assumant les frais. 
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D'une part, l' assuré n'est pas libéré automatiquement, vu la 
complexité de l'opération d'assurance et. d'autn: part, l'assureur ne 
peut se faire justice à lui-même. Comme nous le verrons plus loin. 
il n'existe pas de déchéance automatique. pour l'une et l' autre 
partie, des droits et obligations qui naissent du contrat d'assurance. 
JI revient au tribunal. dans Je contexte du droit des assurances. de 
régler le sort de l'un et de l'autre. C'est ce que nous rappelle le 
jugement ici examiné. 

• B. LA QUESTION DE LA DÉCHÉANCE 

En France. /'ass(lré 11 'e11co11rt a11c1me déchéa11ce, ni atlctme 
a11tre .w111c:tio11 d11 fait de son immixtion dans la dire'Clic>n du pmcès 
s'il avait intérêt à le faire> (art, L. 1 13. 17 du Code des assurances). 
Le législateur prévoit une déchéance si l'assuré s'immisce dans le 
procès, mais il y met une réserve : l'intérèt de l'assuré à le faire. 

Dans notre droit. on ne retrouve aucune disposition portant sur 
l'intérêt de l'assuré .) s'immiscer dans le procès. On ne retrouve 
non plus aucune sanction. telle l'inopposabilité. notamment au 
regard de la transacti on, prévue à l'aniclc 2504 C.c.Q .. ou telle la 
déchéance des droits de l'assuré. 

Tout comme le Code civil du Québec, qui ne prévoit aucune 
sanction en rai son du refus de I' Assuré de collaborer ou de ne pus 
s'immiscer. il en est de même du contrat d'assurance. Sauf em.!ur. 
il n'ex iste aucune clause contractuelle prévoyant explicitement que 
l'assuré est d~chu de ses droits s'il ne collabore pas avec l'assureur 
ou l'avocat de l'assureur. D'ailleurs, même sïl y avait une sanction 
dans la police portant sur la déchéance des droits de l'assuré. dans 
les circonstances ci-dessus mentionnées. nous ne sommes pas 
convaincus qu'une telle clause contractuelle soie compatible avec 
l'article 2503 C.c.Q. qui est impératif et qui affim1c que si l'assuré 
a droit au bénéfice d'assurance. l'assureur doit intervenir et 
assumer sa défense. 

La question suivante se pose: le contrat d'assurance est-il tou
jours en force, si une clause du contrat oblige l'assuré à collaborer 
avec l'assureur et l'avocat de l'assureur et s i l'assuré manque 
volontairement à œtte obligation ? À noire avis, le manque de 
collaboration de l'assuré ne donne pas lieu, en ve,tu de notre droit. 
à la déchéance automatique du contrat, et ce contrairement à ce qui 
prévalait fo rmellement dans le code avant 1976. Advenant un tel 
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manquement de l'assuré, l'assureur doit toujours sa garantie. 
comme nous l'avons examiné précédemment, en vertu de l'art. 
2503 C.c.Q, qui est un article d'ordre public et qui prime sur les 
conditions contractuelles. Cet article s'applique malgré toute sa 
complexité. 

La déchéance est la perte du droit à la garantie, édictée 
conventionnellement à l'encontre d'un assuré qui n'a pas exécuté 
ses obi igations prévues au contrat. Il ne faut pas confondre 
déchéance, qui est la perte d'un droit que l'on possède avec exclu
sion de risque, car l'assuré, dans ce cas, n'a pas droit à la garantie. 
Nous croyons que toute déchéance des droits, qui doit d'abord être 
prévue explicitement au contrat, doit aussi l'être dans la loi. La loi 
vient conforter la clause du contrat. 

Vu l'absence de disposition contractuelle explicite, l'assureur 
ne pourrnit pas invoquer la perte des droits de l'assuré à l'indem
nité pour sanctionner un manque de collaboration de l'assuré ou 
une immixtion. L'article 2403 C.c.Q. précise ce qui suit: 

Sous réserve des dispositions particulières à l'assurance 
maritime, l'assureor ne peut invoquer des conditions ou 
déclarations qui ne sont pas énoncées par écrit dans Je 
contrat. 

D'ailleurs, même si une clause de déchéance était insérée dans 
un contrat d'assurance de responsabilité, on peut se demander, à la 
lumière de la doctrine, si une telle clause serait licite. Deux auteurs 
donnent, en apparence, une opinion contradictoire. 

Voici cc qu'exprime Yvonne-Lambert Faivre12, dans son traité 
« Droit des assurances », 9e édition. Dalloz. p. 356 : 

Quid de l'immixtion injustifiée de l'assuré dans le procès 
en responsabilité ? 

Dans les assurances de responsabilité, l'assureur qui 
garantit la dette de responsabilité se réserve généralement 
la direction du procès en défense de son assuré ; une 
clause de déchéance peut sanctionner toute immixrion de 
l'assuré. 

Cependant il est possible que l'assuré ait à supporter tout 
ou panie de la dette de responsabilité. Dans ce cas, son 
« immixtion » est justifiée, et la loi du 31 décembre 1989 
a alors précisé que la déchéance ne lui est pas opposable. 
A contrario, faute d'intérêt à « s'immiscer » dans Je 
procès, la déchéance semble toujours licite. 

L'obligation de /'assureur de responsabilité de défendre /'assuré ( .. .) 209 



2(0 

Nous observons que la loi frnnçaise prévoit cette situation, 
d'où la légalité de la clause contractuelle de déchéance, qui aurait 
pour effet de fai re perdre à l'assuré son droit à la garantie. La 
déchéance, pour pouvoir être invoquée et autorisée, doit d'abord 
être prévue explicitement dans Je contrat d'assurance. Le Code des 
assurances français énumère, en outre, des c,onditions de fond et de 
forme pour que la déchéance conventionnelle soit applicable. Sur le 
plan du fond, notamment. l'assureur doit prouver un préjudice. 

Nous citons maintenant Me Odette Jobin-Laberge, dans un 
article intitulé« Les assurances et les rentes» 13: 

262. L'article 2504 C.c.Q., concernant l'inopposabilité à 
l'assureur des transactions faites par l'assuré, reprend le 
second alinéa de l'article 2604 C.c .-B.c. et ne change pas 
le droit actue l. Il est regrettab le que le législateur n' ait 
pas modifié cet article pour y référer non seulement à la 
transaction au sens juridique du terme. mais aussi pour 
faire ré férence à la collaboration nécessaire de l'assuré, 
ainsi qu'à l'aveu de responsabilité. 

263. En effet, les contrats d'assurance responsabilité 
contiennent généralement une clause exigeant de l'assuré 
qu'i l collabore avec son assureur et lui interdisant parfois 
de reconnaître, de quelque manière que ce soit, sa res
ponsabi I ité. 

On peut s'interroger sur la val idité de ces clauses esti
mant qu'elles sont moins généreuses que l'article 2504 
C.c.Q. et, de ce fait, nulles par application de l'article 
24 14 C.c.Q ou, au contraire. on peut soutenir qu'elles 
sont valides parce que le code ne traite pas de ces ques
tions de collaboration et d'aveu de responsabil ité et qu'en 
conséquence, il n' y a aucune dérogation aux conditions 
minimales imposées par l'article 2414 C .c.Q. Nous 
croyons que la seconde interprétation doit prévaloir c l 
que l'assureu r a parfaitement le droit d'exiger la collabo
ration de l'assuré [ ... ] Il aurait été cependant préférable 
que le législateur soit plus précis et l'article L.124-2 du 
Code des assurances français aurait été un exemple à 
suivre. 

Que faut-il en penser ? Nous comprenons bien. par le juge
ment Lebel, Ot is et Letarte, que l' on peut déroger au caractère 
impératif de l'article 2503 C .c.Q., en l'absence de toute disposition 
légale lui permettant de s'y soustraire. 
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Comme il n'y a pas de déchéance automatique dans notre 
droit, le jugement ici ex.aminé nous rappelle que l'assureur, si 
l'assuré a manqué à son devoir de collaboration, notamment en 
élisant lui-même son propre avocat, peut exiger que le tribunal 
statue sur l'obligation de cet assuré de se défendre lui-même, mais 
à ses frais, et d'assumer le~ conséquences éventuelle d'une 
condamnation, ie cas échéant. 

• C. RÉSUMÉ DES PRINCIPES TIRÉS 

DE LA JURISPRUDENCE CITÉE 

0 L'arrêt Zurich du Canada 

La défense de l'assureur est assortie d'une réserve: l'assuré a 
alors assumé sa propre défense au lieu et place de l'avocat choisi 
par l'assureur. Celui-ci réclamant le droit de reprendre la conduite 
du procès, la Cour d'appel lui donna raison puisque les întimés 
n'ont pas réussi à démontrer un conflit d'intérêts, que la Cour 
qualifie de structurel. À titre d'exemple, il y a un conflit d'intérêt 
structmel si le procureur oriente raffaire vers une exclusion ou un 
risque non couvert. 

Pour le juge Uluis LeBel de la Cour d'appel, l'obligation de 
défense confère à !"assureur le droit de conduire la défense. Il lui 
revient de choisir les avocats, et autres experts. et de définir 
l'orientation du procès, et même de décider de régler ou non 
l'affaire hors cours. L'avocat, bien que choisi par les assureurs, 
détient un double mandat, envers l'assureur et l'assuré. Il est tenu 
d'assumer loyalement la défense de rassuré. 

0 L'arrêt Nobert c. Lavoie c. Renaud & Jacob 

Les assureurs prennent fait et cause pour l'assuré quant à fa 
réclamation en dommages, mais non en ce qui a trait à l'injonction 
demandée. 

Dans cette cause, l'assureur de Lavoie prit fait et cause pour 
lui uniquement pour la réclamation concernant ks dommages. 
Quant à !a deuxième partie non couvene par la pclice d'assurance 
de responsabilité, ayant trait à une demande d•injooctîon, La.voie 
reünt son propre procureur, quî produisit une deuxième défense. 
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D'<où Je conflit, car l'assuré s'est choisi un second procureur et 
dépose une deuxième défense. 

Le. principe en cause : malgré la cause d'action non couverte 
par le contrat d'assurance, à savoir la demande d'injonction, il ne 
peut y avoir qu' un seul procureur ad lîtem au dossier. En effet, la 
Cour d'appel a renversé la décision de première instance en sta
tuant qu' il ne pouvait y avoir une double représentation, mais que 
chaque partie pouvait engager le nombre de conseillers qu 'elle 
désirait. 

D l!a.rrêt Boréal Assurances c. Réno Dépôt Inc. 

La défense de l'assureur est assortie d'une réserve. L'obliga
tion de défendre n'est pas alors absolue. La cause des dommages 
doit tomber à l'intérieur de la garantie. Cette décision rappelle que 
le déclenchement de l'obligation de défendre dépend de la pré
sence, dans les procédures, d'allégations, d'actes ou d'omissions 
couverts par Je contrat d'assurance. À l'inverse. il n'y a pas d'obli
gation de défendre s'il ressort clairement des procédures que la 
réclamation ne tombe pas à l'intérieur des garanties d'assurance, 
notamment en raison d'une exclusion. 

Quant à l'obligation d'indemniser, elle n'existe que si les 
actes ou les omissions allégués sont prouvés. 

D L'arrêt Fermont (Ville de) c. Pelletier 

Lorsque la réclamation tombe à l'intérieur du montant d'assu
rance, l'obligation de représentation s'impose à l'assureur. Cepen
dant, lorsque le montant réclamé dépasse le montant garanti. 
l'appelante a donc un intérêt certain, différent de celui de l'assu
reur. En l'espèce, il fut admis que la réclamation des intimés 
excédait de plus de l 800 000 dollars la garantie d'assurance. 

L'obligation de défendre s'impose, même au delà de la garan
tie d'assurance, puisque la cause d'action en est une qui tombe 
sous la couverture. Selon le tribunal, il ne faut pas confondre quan
tum d'une réclamation et exclusion de celle-ci. 

Le tribunal conclut que l'appelante a le droit de se faire repré
senter par des avocats de son choix pour la partie de la réclamation 
qui excède la garantie d'assurance. 
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0 Notes 
Cette association professionnelle agit, en autres aspecu, à titre de gestionnaire 

d'auurance à l'égard principalement de ses membres, en vertu d'un mandat particulier avec 
les écablissemenu et d'un Fonds d'assurance primaire, lequel est réassuré pour des tranches 
excédencaires. 

2 Greffe de Québec.numéro 200-09-002707-997. 

3 Ce fonds vise trois aspects : la gestion d'une réserve visant à régler les 
réclamations à l'Intérieur de la franchise absolue ; négocier un contrat d'asfürance pour 
couvrir toute réclamation au-delà de cette franchise : écabllr des mécanismes de prévention 
des accidenu. 

4 Ce mandat ne pouY3.it être révoqué sans un pn!avis donné par la mandant au 
mandacaire, à une date pn!clse, auquel cas le mandat s'éteignait à l'expiration d'un délai de 
quatre mols suivant tel préavis. 

5 Cette distinction découle nocamment de deux décisions majeures, d'une part 
dans U Sécurité compagnie d'assurance du Canada c. Fllion, 1990, R.R.A. 5 1 S (alors que 
l'assureur invoquait une exclusion. la Cour rejette ce motif. à son avis prématuré, tant que la 
preuve ne sera pas établie - la bonne foi se présume - car l'obligation de défendre est plus 
étendue que celle d'indemniser) : d'autre part dans l'affaire American Home lnsurance 
Company c. Nichais, 1990, 1 R.C.S. 801 (l'assureur est libéré de son obligation de défendre 
vu que les allégués de la procédure spécifiaient la fraude de l'usuré). 

6 Nobert c. Lal'Oie, ( 1990) R.J.Q. 55 (CA). 

7 &rt!o/Assuronœs c. Réno Dépôt Inc., [1996] R.J.Q. 46 (C.A.). 

8 Fermont (Ville de) c. Pelletier. [1998) R.J.Q. 736 (C.A.). 

9 Zurich du Canada c. Ren<1ud & Jacob, [1996) R.J.Q.2160 (C.A.). 

10 Le terme « exception » utilisé en droit français, est trés large. li désigne, comme 
le signale Yvonne Umbert-Faivre. tout moyeen invoqué par l'assureur pour ne pas garantir 
ou pour limiter la garantie. 

11 Yvonne Lambert-Faivre. Droit des assurances. 9° édiion. Dalloz. pages 497 et 
suivantes. 

12 Op.cit. 

13 « La réforme du code civil - obligations, contrats nommés », Les presses de 
l'Université Uval.p.1164. 
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L'IMPACT DU PARTAGE DES COÛTS 
SUR LA CONSOMMATION 

DE MÉDICAMENTS 

par No rma L. Nielson et Gillian R. Currie 

@;iJJ'1:tW 
Les défis de la gestion du coût des médicaments d'ordonnance. les approches qu'on 
essaie octuellemcnt d'adopter, el les solutions, sont étonnamment semblables p:irtout 
dans le monde. Les objectifs poursuivis p3t une fonnule de partage des coOts des médi· 
c:iments sont le plus souvent de percevoir des fonds supplémentaires. de décourager lo 
consommalion de méJicnments «non nécessaires». de rendre les patients conscicnls des 
coûts des médicaments et d'aider à contenir les dépenses croissantes en médicaments. 

Les nuteurs de cet article, en se basane sur une revue de la liuérature mondiale. 
concluent que l'imposition d'un partage des coûts réduit en effet la consommation de 
médicaments, mais que celle consommation réduite ne se limite pas aux ordonnances 
non nécessaires. Les effets de la consommation subissent une forte influence des effets 
du revenu et de ln richesse. On peut faire des économies considérables avec un impact 
minimal pour la santé en rehaussant le taux de substitution générique; il est difficile de 
trouver et d'évaluer d'autres moyens de faire des économies. Il n'y o qu'un petit 
nombre d'études récentes qui tente explicitement de mesurer les coOts des médica
ments par rapport aux bénéfices obtenus sous la fonne d'une utilisation réduite d'autres 
services médicoux. Il y en a encore moins qui essaient d'évaluer les coOts par rapport à 
l'omélioration de lo qu:ililé tlc vie du patient. L'imposition du partage des coOts n'a, 
semhlc+il, aucun impact sur le taux de croissance des dépenses en médicaments 
d'ordonnance. 
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Nonna Nielson est professwr et directevr de la Chaire en ass11rance et gestion du mque à 
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l·i:f5i;f·i31 
71,e challenge of mcmaging prt'scriplion drug e<WJ. the ap11mad1es bei11g tried, (lnd tfte 
respn11ses are surpri.çiltgfy similar amund the world. TJu, "bjectfre.f for cost·,îlwring 

req11iremet11s imposed far prescriptions are 11w.w oftefl l'ited as pmviding additiona/ 
{tmding. de1urit1g con.rnmption 11{ "1mnei·es.wry" drugs. making patients aware of the 

c:tJ.flS ci{ 111edid11es. and helpinK tn co11tai11 ri.ring drug co.m. 

The• mahor,ç of thi.r article, ba:ted cm a re1·ie11· of the global lilc'rallm:. ('(tnChult- tirai 

cnst-sharinK requirt111e11ts da red11ce dmK utili:atiim lm/ tl111t the reduced 11tili~a1icm i.r 
,wt limited w u1111ecesmrr prescriptions. U1i{izaticm e.ffet'l.v are smmgly a.ffecred by 

inc:ame and wt•afth effects. Sig11iflc:m1r cast savings am be ad1ie1·ed 1ri1/r 111i11i111a/ 
healtlt impaa.t by incn!asillg the rait! of generic: sub.Hilllfim:; other .mving,ç are fwrd 10 
fi11d ami differnlt w asses.î. 011/y a few recem st1ulies explicitly auempt to mewure the 

cost of prescriptions agai11sr rhe bene:fit.f ad1iei·ed i11 the form of reduced uriliwtio11 of 
other part.~ (!( the hcaltli ,·,1re .~ysrem. El•en fewer attempt to assesJ the cosr agai1m rhe 
i111pm1•e111;:111 Îll a patien/'s q11afiry of life. C,m-Jharing req11iremt•11tJ do nnt appear w 
impact the mte nf i11c:rt'au in expe11dimrf!sfor pre.-c:riptù111 medirntÙJ/1.f. 

• INTRODUCTION 

Le système de santé publique au Canada n'assure que les 
médicaments dispensés clans Je cadre des soins à l'hôpital; en 
général, le patient paie lui-même les médicaments dispensés hors 
de l'hôpital. Au total. à peu près 88 % des canadiens étaient cou
verts, en 1995. par une assurance médicaments, dont 62 % par des 
plans privés. 19 % par des plans provinciaux, et 7 % par les deux. 
Selon Santé Canada, 14.4 % <les dépenses totales pour l'année 
1996 étaient attribuables aux médicaments [Di ngwall. 1997]. 

Les dépenses pour médicaments sont fonction de plusieurs 
facteurs: les prix, le taux de consommation de médicaments. 
la tendance des prescripteurs à s'orienter vers de nouveaux 
médicaments plus onéreux. Dans notre étude, nous entreprenons 
une revue de la liuérature disponible au sujet de la couverture des 
médicaments pour une population de patients. Les thèmes de la 
1 ittérature sont les suivants: le coût d'un programme de médi
caments, la consommation de médicaments, la pertinence de la 
prescription. les effets sur la santé du patient. et l'impact général 
sur le coût des soins. Un dernier thème important sera la question 
de l'équité, c'est-à-dire l'effet différent pour les diverses tranches 
de la pùpu lat ion <l'un changement de la politique de coût du 
médicament. 
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• PARTAGE DES COÛTS 

Le partage du coût des médicaments signifie en général que le 
patient paie, sous forme de contribution ou de coassurance, une 
part du prix de détail du médicament. Le terme «contribution» est 
employé dans ce contexte pour désigner un déboursement forfai
taire par Je malade, tandis que le terme «coassurance}> désigne le 
paiement par le malade d'un pourcentage du coût. Ces deux types 
de paiement, compris tous les deux dans l'expression plus générale 
de «partage des coûts>>, sont adoptés dans le but de contrôler les 
dépenses en médicaments et d'éviter la surconsommation de médi
caments. 

Chaque pays qui offre à sa population une assurance médica
ments exige de certains bénéficiaires - ou de tout bénéficiaire -
qu' ils assument une part du coût des médicaments. La proportion 
du coût assumée par le bénéficiaire dépend parfois de la valeur 
thérapeutique du médicament. Le tableau 1 [Burstall, 1994]. 
constitué à partir de données provenant des pays en question, 
montre les diverses modalités de partage des coûts. Il s'avère que la 
part des dépenses publiques pour les médicaments (deuxième 
colonne du tableau 1) est plus grande que la somme prévue basée 
sur les seuls taux de coassurance. Deux raisons peuvent expliquer 
cette situation : soit que le système public offre une couverture 
exceptionnelle pour les désavantagés, et/ou qu'il applique une 
limite à la somme payée par l'individu chaque année. 

Le partage du coût des médicaments peut avoir plusieurs 
objectifs. On indique le plus souvent ceux-ci : 

- recevoir des fonds supplémemaires; 

- éviter la consommation de médicaments <<non 
nécessaires>>; 

- attirer l'attention des consommateurs sur le coût des 
médicaments; 

- contrôler la croissance des dépenses en médicaments. 

Un paiement de la part du consommateur, que ce soit sous 
forme de contribution ou de coassurance. produit des fonds supplé
mentaires pour aider à l'achat de médicaments. Ryan et Birch 
[ l 991] tirent la conclusion. par exemple, que le gouvernement bri
tannique a réussî à percevoir des revenus par Je biais de leur 
politique d'exiger une contribution du consommate.ur. 
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TABLEAU 1 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR MÉDICAM ENTS 
DISPENSËS HORS DE L'HÔPITAL DANS LES PAYS 
DÉVELOPPËS POUR L'ANNÉE 1993 

Pays Taux de partage % payé par la 
du coOt santé publique 

en 1990 

Belgique 0, 25. 50. ou 60 % du prix 74 

Danemark O. 25. 50, ou 100 % du prix 55 

France 0, 35, 65. ou 100 % du prix 70 

Allemagne Contribution forfaitaire selon 87 
la grandeur du paquet 

!talle Charge fixe + o. 30. 50, ou 100 % 80 

du prix 

Pays-Bas Non applicable 74 

Espagne 0 ou 40 % du prix 80 

Suède Contribution forlaicalre 81 

Suisse 10 ou 50 % du prix 70 

Royaume-Uni Contribution forfaitaire 93 

États-Unis Varie selon l'État 15 

Japon 10 ou 30 % du prix 85 

Australie m.d. 79 

Nouvelle-Zélande Contribution maximale par achat 72 
selon le revenu, le groupe d'âge 

et l'état de santé 

Source: Burst.al! [ 199,t) 

• IMPACT SUR LA CONSOMMATION 

Pour évaluer l'efficacité économique des différents types de 
programmes, la première étape essentielle est de comprendre si, en 
effet. le partage des coûts freine la consommation des médica
ments, et dans quelle mesure. Les recherches démontrent en 
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général que le niveau d'élasticité de la demande des médicaments 
est réduit, mais significatif. Cela veut dire que lorsque le 
consommateur doit payer lui-même une petite pan du coat. il y a 
une baisse légère - mais nette - de la demande de médicaments. 
Les recherches de Liebowitz, Manning, et Newhouse [ 1985] onl 
confirmé et renforcé les résultats selon lesquels une baisse de la 
consommation de médicaments correspondait à une hausse des prix 
au consommateur. À l'instar d'autres chercheurs. ceux-ci ont 
employé les données de la Rand Health Insurance Experiment 
(HIE), dans laquelle le.s participants étaient inscrits de façon 
aléatoire dans différents programmes d'assurance à des taux divers 
de coassurance et de franchise.' Dans un tel milieu, les individus 
couverts par un programme plus généreux achètent plus de 
médicaments. Une réduction du panage des coûts correspond à une 
augmentation de la consommation moyenne par personne et du 
nombre d'ordonnances par personne. Par contre, les recherches 
n'ont établi aucun rapport ent re la générosité du programme 
d'assurance t!t la proponion de médicaments brevetés parmi tou~ 
les médicaments achetés en pharmacie. En effet, si le consom
mateur prend plus conscience du prix des médicaments lorsqu'on 
lui demande de payer une plus grande part des coûts {une plus 
grande contribution forfaitaire), on s'attendrait à observer une 
réduction de la consommation proportionnelle de médicaments 
brevetés pour les bénéficiaires de programmes moins généreux. En 
général, la conclusion est que « ... les changements dans les 
dépenses pour médicaments dans les différents plans surgissent, 
paraît-il. principalement d:une réduction des visites aux médecins, 
et non pas comme résultat d'une recherche de prix plus avantageux 
de la part des bénéficiaires d'une couverture moins généreuse>>. 

L'étude de Foxman, et al [1987}. basée également sur les 
données de la Rand Health Insurance Experiment, a examiné l'effet 
de la coassurance sur la consommation <le tous les services médi
caux, y compris les médicaments. Cette étude pone principalement 
sur l'effet d'une coassurance sur la consommation d'antibiotiques 
par les personnes âgées. Dans l'ensemble. les personnes pour qui 
les soins étaient gratuits consommaient 80 % plus d'antibiotiques 
que celtes dont le programme exigeait un partage des coOts. La 
proportion était légèrement plus grande pour les adultes que pour 
les enfants. Les adultes recevant des soins gratuits consommaient 
86 % plus d'antibiotiques, tandis que les enfants consommaient 
73 % plus d'antibiotiques dans un programme de soins gratu its que 
dans un programme de partage des coûts. Les personnes se 
trouv.int dans le tiers inférieur de la distribution des revenus (ajusté 
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par région géographique) utilisent moins d'antibiotiques que tous 
les autres. Les soins gratuits <<ont réduit considérablement l'effet du 
revenu sur la consommation d'antibiotiques.>> La consommation 
d'antibiotiques était plus répandue dans le programme gratuit que 
dans le programme <le coûts partagés pour tous les diagnostics, 
même là où le;s antibiotiques n'apportent aucun bénéfice. «Ainsi, la 
gratuité des soins a un effet général et non spécifique sur la hausse 
de la consommation d'antibiotiques.» Cependant, l'effet observé 
n'est que secondaire. La baisse de la consommation d'antibiotiques 
découle surtout du nombre réduit de visites au médecin plutôt que 
d'une prescription réduite d'antibiotiques à la suite d'une telle 
visite. 

Foxman et al [ 1996] suggèrent, comme solution alternative, 
un programme à base clinique dont Je but serait de mieux informer 
les médecins. Des tentatives de tels programmes ont produit de 
modestes succès, et les auteurs insistent sur la nécessité de pousser 
plus loin dans ces méthodes « ... avec le but de créer une motiva
tion économique pour un partage. de.s coûts. mais d'éviter les effets 
négatifs vis-à-vis l'accès aux soins requis.» La sc.ction suivante 
explique l'interaction entre les résultats du côté de la demande et la 
motivation du côté de l' offre. 

Hong et Shepherd f 1996] étudient la consommation de médi
caments par les enfants dans une population américaine. Les don
nées proviennent de 3 144 enfants âgés de mo.ins de 18 ans à qui 
ont été dispensées 8 547 ordonnances en 1993. Chaque participant 
a été inscrit dans un des cinq programmes possibles d • assurance 
médicaments à différents niveaux de couverture dans un système 
de partage des coùts. La différence portait plus précisément sur le 
partage des coûts pour les médicaments génériques et pour les 
médicaments brevetés. Les auteurs sont arrivés à la conclusion 
qu'avec l'augmemation du partage des coûts. on note une réduction 
parallèle du nombre d'enfants recevant des ordonnances annuelle
ment, du nombre d'ordonnances par enfant, et du taux de dépenses 
pour les médicaments. Il y avait un rapport positif entre l'ampleur 
des différentiels dans le partage des coûts basé sur la consomma
tion de médicaments brevetés ou de génériques et la consommation 
de médicaments génériques. «Le niveau le plus élevé de consom
mation de médicaments génériques a été observé pour le pro
gramme dans lequel les bénéficiaires assumaient la plus grande 
part du coût d'une ordonnance:» [Hong et Shephard, 1996]. Une 
restriction importante de cette étude est le fait que les patients ont 
choisi eux-mêmes leur programme d'assurance médicaments: une 
différence dans les caractéristiques des populations était donc 
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possible. L' étude n'a pas mis ses conclusions à l' épreuve pour 
vérifier si elles étaient attribuables à une différence des carac
téristiques des populations et non pas à la différence du partage des 
coûts dans les différents programmes. 

Pour s'adresser à toute une autre tranche de la population. 
Coulson et Stuart [ 1995] ont étudié les personnes âgées, et notam
meni la manière dont leur programme d'assurance maladie agit sur 
leurs décisions en matière de consommation de médicaments. 
L' étude essaie de mesurer l'effet sur la demande - et pour les 
médicaments et pour les visites au médecin - de changements de 
couverture. En se basant sur les données de sondages auprès de 
bénéficiaires du Medicare américain en 1991, ils étudient l'effet 
des différents types d'assurance maladie: Medicaid, Phannaceutical 
Assistance Contract for the Elderly (PACE), les programmes privés 
et les programmes d'assurance comme, par exemple, les pro
grammes d'assurance maladie pour les retraités maintenus par leur 
ancien employeur ou des programmes individuels de Medigap. Les 
résu ltats les plus importants ont été remarqués parmi les 
bénéficiaires du PACE2, dont le programme assurait entièrement le 
coût de médicaments dispensés hors de l'hôpital pour les personnes 
âgées à faible revenu, moyennant une contribution de 4,00$ par 
dose de 30 jours. Pour chaque période de deux semaines, les 
bénéficiaires du PACE font dispenser ou remplir à nouveau 0,29 
plus d'ordonnance que les malades âgés qui ne bénéficient ni d'un 
programme pour retraités ni d'un programme supplémentaire de 
Medicaid pour les médicaments. Ces auteurs observent qu'avec une 
élasticité du prix de -0,34 une « ... meilleure couverture des 
médicaments pour les aînés [ ... ] mènerait à une hausse de la 
demande de médicaments.» Cependant, les auteurs ne prétendent 
pas que leurs recherches puissent aider à prévoir l'ampleur de cette 
augmentation de la consommation de médicaments. Ils indiquent 
que << la signifiance de nos observations ne réside pas dans les 
estimations numériques, mais dans le fait que ces estimations 
indiquent qu'une augmentation du taux de consommation est 
attribuable à l'assurance maladie elle-même, donc qu'elle n'est pas 
simplement un produit de la sélection défavorable.» [Coulson el 
Stuart, 1995]. li faudrait noter, à titre d'avertissement, que les 
données utilisées dans ces recherches ont été constituées en large 
mesure à partir de réponses à un quesrionnaire.3 

Coulson et al { 1995] util isent les mêmes données que Coulson 
& Stuart [ 1995], mais créent une méthode économétrique plus 
sophistiquée pour aborder le problème de la sélection défavorable, 
c'est-à-di re la tendance des individus ayant besoin de plus de 
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médicaments à mieux s'assurer contre ce risque. En utilisant une 
autre tranche des données, ils ont obtenu des résultats qui démon
traient encore une fois que les personnes ayant une assurance ont 
fait dispenser ou remplir à nouveau plus d'ordonnances en 
moyenne que les personnes ne bénéficiant d'aucune couverture 
supplémentaire. 

Ryan et Birch [ l 991] ont élaboré un modèle qui admet le délai 
dans l'observation de l'impact de changements aux contributions 
pour médicaments (modèle d'ajustement partiel), et ils mesurent 
cet impact à partir de données portant sur les contributîons dans le 
Royaume-Uni entre 1979 et 1985. Après ùn ajustement pour les 
autres facteurs qui touchent à la consommation,4 ils trouvent que 
<< ... la politique de contribution appliquée dans le Royaume-Uni a 
produit une réduction importante de la consommation de 
médicaments par les malades non exempts.» 

Les évaluations du Régime général d'assurance médicaments 
du Québec5 offrent des preuves plus récentes à cet égard. Une 
assurance médicaments - d'un programme privé ou du système 
publique - est obligatoire dans ce Régime. Le rapport d'activités de 
la Régie de l'assurance maladie du Quebec (RAMQ) pour l'année 
1996-97 fait état d 'une baisse de la consommation de médicaments 
d • ordonnance par les prestataires de la sécurité c.lu revenu. Il y a eu 
une réduction de 5,8 % dans le nombre de participants du plan, et 
une réduction de 9,1 % dans Je nombre d'ordonnances. Ces résul
tats ont poussé le gouvernement du Québec à commander une 
enquête indépendante. À J'aide des banques de données ac.lmi
nistratives c.lu RAMQ et du Ministère de la santé et des services 
sociaux,6 les chercheurs ont observé une ::iugmentation du nombre 
d'ordonnances de médicaments génériques et, ce qui est plus signi
ficatif. une réduction frappante de la consommation de médica
ments d'ordonnance chez les personnes âgées. Cette réduction était 
associée à une augmentation de la proportion de personnes hospi
talisées et admises en Centre <l'hébergement et de soins de longue 
durée (CHSLD). Les chercheurs ont observé une réduction infé
rieure, mais évidente, du nomhre d'ordonnances dispensées aux 
prestataires de la sécurité du revenu. Chez ces deux populations 
- les personnes âgées et les prestataires de la sécurité. du revenu -
le nombre de visites médicales a augmenté. 

Les personnes qui ont fait exécuter des ordonnances pour des 
médicaments onéreux pendant l'année précédant l'implantation du 
nouveau régime ont réduit leur consommation plus que celles qui 
recevaient des ordonnances pour des médicaments moins dispen-
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dieux. Cette relation était plus marquée chez les prestataires de la 
sécurité du revenu. Les prestataires de la sécurité du revenu et les 
personnes âgées qui ont répondu à un questionnaire ont signalé 
que. pour faire face au coût augmenté des médicaments, ils arrêtent 
ou réduisent leur consommation de ces médicaments, réduisent 
leurs dépenses en nourriture, ou cherchent de l'aide financière 
auprès de leurs amis, de leur famille, ou dès institutions charitables. 
La réduction la plus marquée de la consommation de médicaments, 
en termes relatifs et absolus, a été constatée chez les grands 
consommateurs.7 Parmi les grands consommateurs, les femmes. les 
plus âgés et les moins scolarisés étaient plus aptes à réduire leur 
consommation de médicaments que d'autres qui avaient consommé 
le même nombre de médicaments pendant l' année précédante. La 
plus importante réduction de la consommation a été observé chez 
les personnes ayant le plafond de contribution le plus élevé 
[Tamblyn et al .. 1998]. 

Les résultats de Tamblyn et al. [ 1998] correspondent à ceux de 
Blais et al. [ 1997] qui ont étudié la consommation mensuelle chez 
les prestataires de la sécurité du revenu âgés de 64 ans et moins 
entre août 1997 et août 1998 pour quatre classes de médicaments, 
tous estimés efficaces et essentiels. Blais et al. [1997) ont observé 
les changements suivants de la consommation par catégorie de 
médicament: 

Les observations étaient statistiquement signifiantes pour une 
de ces trois catégories seulement (les corticostéroïdes). Dans leur 
hypothèse, les auteurs attribuent cette différence à la nature des 
médicaments. Un malade peut cesser d' inhaler les corticostéroïdes 

TABLEAU1 
CHANGEMENT DE LA CONSOMMATION D E MÉDICAMENTS, 
PAR CATÉGORIE, SU.IVANT L'IMPLANTATION AU QUÉBEC 
DU RÉGIME GÉNÉRAL D'ASSURANCE MÉDICAMENTS 

Catégorie de Changement de la Changement 
médicament consommation moyenne attendu 

pendant dix mois (aoOt 1996· 
juin 1 997) par rapport 
à l'année précédente 

Corticostéroïdes -28% 9% 

Neuroleptiques -1% 7% 

And-convulsivants - 1% 8% 
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sans conséquence immédiate. Par contre. pour un malade qui inter
rompt les neuroleptiques et (surtout) les anti-convu lsivants. les 
conséquences ne se font pas attendre des semaines, quelques jours 
pouvant suffire. 

Les auteurs de ces études avertissent qu • elles ne sont pas 
finales. Les conséquences immédiates <le l'implantation du Régime 
général d'assurance médicaments peuvent disparaître à long terme. 
La consommation de médicaments peut retourner à son niveau 
initial. Les auteurs notent qu'étant donné qu'ils ont examiné des 
données globales. leurs analyses ne tiennent pas compte de la pos
sibilité d'un changement du nombre de prestataires de la sécurité 
du revenu pendant la période étudiée (bien qu'il n'y ait aucune indi
cation que ce soit le cas).8 Cependant, les données préliminaires 
indiquent qu'une plus grande participation financière par les indivi
dus ou par les familles. et surtout par les personnes âgées, est capable 
de donner lieu i1 des cas de non observance ou de les exacerber. 

Une autre étude récente, celle-ci par Gardner, Javitz et Recine 
[ J 997], porte sur une population de 18 000 personnes âgées et les 
membres de Jeurs familles qui ont fait ex~cuter plus de 500 000 
ordonnances pendant les premiers 24 mois de la période de l'étude. 
soit 1988-1994. Pour cette population de fonctionnaires retraités de 
l'État d'Oregon, leur participation financière a augmenté trois fois 
pendant la période de l'étude pour «faire face à des hausses nettes 
et pcrsistentes des [ ... J coûts <lu [ ... ] programme de bénéfices phar
maceutiqucs.»9 Par l'examen en parallèle de trois groupes de don
nées sur les caractéristiques démographiques, les réclamations pour 
médicaments et les réclamations pour frais hospitaliers/médicaux 
pendant une période de 6,5 ans, cette étude permet de faire des 
analyses qualitatives sur les dépenses pour médicaments et pour 
d'autres services médicaux. 

Gardner, Javitz, et Recine [1997) ont trouvé que la plupart des 
estimations de la consommation et des coûts pham1aceutiques ont 
augmenté pendant les premières années de l'étude malgré une 
hausse de la contribution forfaitaire. La participation différente 
pour les génériques a produit, cependant. une tendance mesurable 
et signifiante vers la consommation de médicaments génériques. 111 

Le total des coûts en médicaments était nettement moins élevé 
après le changement vers une coassurance de 50 %, et on a vu 
encore un virement dramatique vers la consommation de géné
riques. L'adoption de la coassurance de 50 % a entraîné des 
modifications légères aux soins médicaux. mais elks n'étaient pas 
en général statistiquement signifiantes. 
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• IMPACT SUR LA SANTÉ 

Une modification modeste de la consommation de médi
caments peut avoir des conséquences énormes pour la santé. La 
section précédante a offert des preuves pour démontrer que malgré 
l'élasticité relativement atténuée de la demande de médicaments 
d'ordonnance, une augmentation de la participation financière du 
consommateur mène à une baisse de la consommation de médica
ments. Pour comprendre l'impact de ces changements de la demande 
d'ordonnances, il faut comprendre l'emploi du médicament spéci
fique pour lequel les tendances de consommation ont changé. Dans 
Je cas idéal, un changement des habitudes de consommation serait 
limité à la consommation de médicaments «non essentiels». Le 
terme «non essentiel» implique par définition qu'il n'y aurait aucun 
impact négatif, ou un impact minimal, sur la santé. Par contre, dans 
la mesure où les médicaments «essentiels» sont également touchés, 
l'on s'attend à observer des effets indésirables pour la santé. Par 
exemple, l' étude de Soumerai et al. [ 1989] a trouvé que la non 
observance de l'ordonnance était la cause de 23 % des admissions 
en CHSLD et de JO % des admissions à l'hôpital chez les per
sonnes âgées. Ryan et Birch [ 1991] notent que: 

Il ne faudrait pas présumer qu'une consommation réduite 
chez les groupes non exempts représente une utilisation 
frivole ou injustiliée du service qui serait prévenue par 
l'augmentation de la participation financière. Il n'y a 
aucun lien entre le coût supplémentaire payé par le 
malade et le résultat prévu pour sa santé. Donc ce coût 
supplémentaire n'est pas capable de distinguer entre la 
demande frivole et la demande non frivole. [ ... ] Puisque 
le malade ne dispose d'aucune information sur l'effi
cacité des médicaments d'ordonnance, il n'y a aucune 
raison pour s'attendre à ce que des changements de la 
participation financière auraient un plus grand effet sur la 
consommation frivole que sur la consommation non 
frivole. 

La littérature dans ce domaine comprend des recherches qui 
comparent les changements de la demande pour les médicaments 
«nécessaires et non nécessaires}> ou «essentiels et discrétion
naires.>> Quelques études définissent ces termes de façon très 
générale selon la catégorie thérapeutique; d'autres acceptent une 
consommation nécessaire dans une classe thérapeutique qui ailleurs 
serait considérée «discrétionnaire». Les définitions sont assez 
arbitraires et les différentes définitions adoptées dans ces études 
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restreignent la possibilité de tirer de leurs résultats des conclusions 
générales. 

Toutes les études revues trouvent un r.:ipport entre la consom
mation de médicaments nécessaires ainsi que discrétionnaires et la 
coassurance. Harris, Stergachis, et Ried [ 1990] ont examiné I' eff ct 
d'une co3ssurance dam; un milieu de soins dirigés («managed 
care»). li s trouvent qu'une augmentation de la coassurance est 
associée à une diminution du nombre d'ordonnances. Tandis que la 
consommation de médicaments «discrétionnaires» a diminué avec 
une coassurance augmentée, la consommation de médicaments 
«essentiels» a aussi diminué dans le groupe à coassurancc. 11 Harris 
et al. [ 1990) donnent de faibles indications que la consommation 
<<nécessai re.» selon une définition très large, est touchée à un 
moindre degré. 

Foxman et al. [ 1987] tirent la conclusion que «[c]n tant que 
stratégie possible pour faire face à la consommation non appropriét: 
d'antibiotiques. la participation financière a deux défaillances . La 
participation financière a réduit la consommation d' ::mlibiotiques 
de 46 % en moyenne; cependant il restait un niveau signifiant de 
prescription non pertinente, mais Je niveau de consommation per1i-
11e11te a été réduite presqu'au même degré. Donc on a besoin <.l ' une 
méthode plus sélective, capable de freiner la consommation 11011 

appropriée tout en permettant l'accès aux antfüiotiques nécessaires 
et appropriés.» Les politiques qui vi_sent la demande en s'orientant 
vers le consommateur s'appuient sur un consommateur bien 
informé. Dans son absence, une politique du partage <les coûts qui 
met un frein à la consommation peut se faire dans le mauvais sens. 
li s'agit. au mieux. d'un instrument de politique peu tranchant. 

Un résultat signi ficatif a été de démontrer l'importance <.le 
l'impact du partage des coûts sur la <lernandc chez les populations à 
faible revenu. Soumerai et al. [1991] se sont posé la question, 
<<[c)hez les patients âgés à faible revenu ayant une couverture 
«MecJicaid», est-ce qu'une limite à l'accès aux médicaments serait 
associée à une croissance du taux d'admission en CHSLD et à 
l'hôpital?» Les auteurs y ont répondu à l'aide de données sur les 
réclamations pour les médicaments et pour les services autres que 
médicamenteux, et sur les taux d'inscription au Mcdicaid à New 
Hampshire pour une période de trois ans. Selon leurs résultats, il 
existe une relation « ... entre l'introduction d'une limite de rem
boursement à trois médicaments, une baisse résultante de la 
consommation de médicaments, et une croissance au double. 
approximativement, du taux d'admission en CHSLD chez les 
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malades chroniques âgés.» Ils notent une augmentation légère, 
mais insignifiante, du taux d'hospitalisation. Bien que cette étude 
ne porte pas sur le partage des coûts perse, elle renforce l'intuition 
selon laquelle une diminution légère de la consommation de médi
caments peut entraîner des conséquences graves pour les personnes 
âgées souffrant de maladies chroniques. 

Tamblyn et al. [1998] ont observé, au Québec., une relation 
directe entre la réduction du nombre d'ordonnances et l'augmen
tation du taux d'admission à l'hôpital. Les auteurs admettent que 
ces recherches ne leur permettent pas de tirer la conclusion que les 
individus qui ont réduit leur consommation de médicaments étaient 
les mêmes qui ont été admis à l'hôpital. D'après eux, leur étude 
<<indique qu'une des conséquences du nouveau programme, et 
probablement la plus grave, a été d'augmenter le taux d'admission 
à l'hôpital, d'admission en CHSLD, et de décès chez les anciens 
bénéficiaires.>> En examinant plus loin 12 le rapport entre une réduc
tion de la consommation chez un individu donné et la probabilité 
d'un effet indésirable, Tamblyn et al. [ 1998] ont trouvé que les 
consommateurs de médicaments moins essentiels ont réduit leur 
consommation plus que les consommateurs de médicaments essen
tiels. Cependant, étant donné que le taux initial de consommation 
de médicaments essentiels était beaucoup plus élevé que le taux de 
consommation de médicaments moins essentiels, il y a eu une 
réduction absolue plus importante de la consommation de médica
ments essentiels. Cette baisse de la consommation de médicaments 
essentiels «a eu pour conséquence 4 046 hospitalisations, admis
sions en CHSLD et décès additionnels dans les dix premiers mois 
suivant l'implantation du régime.» La baisse de la consommation 
de médicaments moins essentiels n'a entraîné aucun changement 
significatif au nombre d'événements indésirables. 

• ACTION RÉCIPROQUE DE PRIMES POUR 

PATIENTS ET POUR MÉDECINS 

Là où on constate des taux différents de consommation, il faut 
se demander quels sont les moteurs de ces différences. Surtout 
faut-il comprendre dans quelle mesure ce sont les changements du 
comportement des médecins , et non pas les changements du 
comportement des malades, qui exercent un effet sur la consom
mation. Hux et Naylor [1994) ont trouvé des preuves de tels effets 
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secondaires. Dans leur enquête, ils ont présenté à des médecins, 
sélectionnés de façon aléatoire en Ontario, un scénario clinique, le 
choix de six antibiotiques, et l'option de commander d ' autres tests 
ou médicaments. Quatre versions en total ont été distribuées: 
quelques-uns des médecins ont reçu des informations sur le prix 
des médicaments et sur le programme d'assurance médicaments du 
patient. Le groupe de contrôle n • a reçu aucune information sur le 
prix des médicaments ni sur l'assurance médicaments du patient. 
Les résultats des sondages, désignés A à D. ont produit les pour
centages suivants dans le choix d'antibiotiques «coûteux>> par les 
médecins interrogés. L'intervalle de confiance de 95 % justifiée par 
la grandeur de l'échantillon paraît entre parenthèses. 

Dans l'ensemble, les médecins sont sensibles non seulement 
au prix mais également au payeur. «Le manque d'information sur 
le prix des médicaments et la présence d'un tiers payeur peuvent 
tous les deux contribuer à la consommâtion non pertinente de 
médicaments onéreux». Hux et Naylor [ 1994 ], en notant que le 
choix de médicaments onéreux diminue de 18 % à 8 % dans 
l'abse nce d'une assurance médicaments. suggèrent que le partage 
des coûts peut jouer un rôle. Les auteurs soulignent. cepe.ndanl. 
qu'informer les médecins sur le prix des médicaments pourrait être 
encore plus bénéfique, puisqu'une telle information a produit une 
réduction de 20 points de pourcentage (de 38 % à 18 %) dans Je 
choix de l'antibiotique coûteux. Quoique cette étude ne se base pas 
sur des observations cliniques, les auteurs tirent aussi la conclusion 
que « ... il y a une prescription non pertinente accme d'antibio
tiques lorsque Je patient bénéficie d'une pleine couverture par 
assurance médicaments. mais une prescription amoindrie lorsqu'on 
rappelle aux méde.cins le prix des médicaments>>. 

Avec assurance Sans assurance 
médicaments médicaments 

Avec prix A D 
18% 8% 

(12.24) (4, 12) 

Sans prix B C 
38% 37% 

(30,45) (30.44) 

Source: Hux et Naytor (1994], p. 346 
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Hillman et al. [1999) font une étude empirique de« ... l'impact 
de motivations financières chez le malade sur la consommation et 
les coûts de médicaments d'ordonnance dans le contexte de 
différents mécanismes de rémunération du médecin». Ce sont les 
uniques recherches qui portent simultanément sur l'impact des 
motivations pour Je malade et pour le médecin. Les données portent 
sur un échantillon aléatoire de plus de 100 000 personnes aux 
États-Unis âgées de 18 à 64 ans, pour les années 1990-1992. Neuf 
programmes d'assurance maladie ont été représentés, dont cinq 
associations de pratiques indépendantes (API) et quatre HMO 
( <<health maintenance organizations») de modèle à réseau. Les 
médecins des plans API ont été payés à l'acte, candis que les méde
cins du plan à réseau ont été payés par capitation. Les médecins du 
plan API ne subissaient aucun risque pour le coût des médicaments, 
mais les médecins de HMO encourraient un risque financier (avec 
leurs collègues de groupe) lié à leur comportement de prescription. 
Des programmes de revue d'utilisation des médicaments étaient en 
place pour tous les types de rémunération des médecins et toutes 
les caractéristiques de plan.1 ~ 

Les malades ont partagé les coûts pour les ordonnances ainsi 
que pour les visites au médecin. Le partage des coûts de médica
ments était en forme de contribution forfaitaire payée au pharma
cien au moment de faire exécuter l'ordonnance. La contribution 
variait de zéro jusqu'à 10 $ (pour tous les plans et à l'intérieur de 
chacun) selon le contrat de l'employeur. La contribution forfaitaire 
pour les visites au médecin était de zéro jusqu'à 22 $ pour les diffé
rents groupes d'employeurs. Les effets d'une contribution ont été 
mesurables et consistants avec les études déjà mentionnées. Des 
coûts plus élevés de médicaments étaient associés à une diminution 
statistiquement signifiante de dépenses pour les médicaments 
d'ordonnance dans les plans API, mais pas dans les plans à réseau. 
Les auteurs concluent que « •.. un partage modéré des coûts exerce 
un impact relativement important, même pour cette population de 
la classe moyenne, dans un type de programme. mais n'exerce 
aucun impact signifiant dans r autre type». 14 

La plus importante contribution de ce rapport est r observation 
d'une action réciproque entre les primes pour les malades et pour 
les médecins. D'après les auteurs: 

«Nos observations suggèrent qu'une manière de réduire 
les dépenses pour médicaments serait de faire assumer au 
médecin le risque du coût des médicaments qu'il prescrit. 
Une autre manière d'obtenir le même niveau de contrôle 
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des coût,; sans mettre au risque Je médecin serait d'impo
ser des niveaux modestes de partage des coûts par le 
patient.)> 

Autrement dit, l'impact sur les dépenses pour médicaments est 
le même lorsque ln structure de l'assurance médicaments attribue 
une parc du risque financier découlant du choix de médicament 
SOIT au malade SOIT au médecin. Exiger de la part du médecin 
qu'il assume la responsabi lité de ses décisions de prescription 
donne le même niveau de contrôle du coût des médicaments que de 
faire assumer au consommateur, qui manque l'expertise requise 
pour choisir ses médicaments de manière informée, le risque que 
ses choix entraîneraient des conséquences sur sa santé. 

• IMPACT SUR LE COÛT DES ORDONNANCES 

Le prix de détai l des médicaments comprend le prix du fabri
cant el les coûts de distribution, ainsi que la marge de profit et les 
frais du pharmacien. La composition du prix de détail au Canad:.i 
est la suivante: prix de vente du fabricant - 63 %. marge de profit et 
frais d 'ordonnance - 33 %, et distribution - 4 % [Dingwall, 1997]. 
Aucun pays au monde n'expérimente actue llement une <.liminution 
des dépe nses publtques en médicaments. Des contributions repré
sentent, évidemment, une source supplémentaire de fonds pour les 
programmes de médicaments, mais on ne voit pas assez clairement 
leur impact ni sur les dépenses globales en médicaments d'ordon
nance payées par la société ni sur les effe ts macroéconomiques 
pour le coût des médicaments. À part des contestations floues. 
telles « ... il y a des indications qu'une participation financière a 
réduit le taux de croissance de ces dépensesn [Burstall , 1994], les 
preuves que l'impl.antation d'une participation financiè re aurait un 
impact sur les dépenses globales en médicaments sont faibles ou 
inexistantes. 

Harris, Stergachis, et Ried ( 1990] ont trouvé que les coûts 
globaux annuels en médicaments ont monté pour les deux groupes 
étudiés, mais que le taux d 'augmentation était plus élevé pour le 
groupe sans contribution. D'ailleurs, ils ont trouvé que le coût par 
ordonnance a augmenté pour les deux groupes. Les auteurs offrent 
deux explications possibles: 

1. Une période de posologie plus long ue pour les ordon
nances dispensées aux personnes payant une contribution. Cel effet 
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semi( atténué, croient-ils, par une politique limitant à 30 jours la 
dose dispensée par ordonnance, mais un impact léger est quand 
même possible. 

2. L'étude a enregistré une réduction plus importante de la 
consomma1ion de médicaments discrétionnaires que de médica
ments essentiels. L'observation du coût par ordonnance reflète une 
relation entre les prix et les types de médicaments. Les médica
ments discrétionnaires sont généralement moins dispendieux, 
tandis que les médicaments essentiels coûtent en général plus cher. 

Le coût par ordonnance a monté pour les deux groupes, mais 
en fin de compte les malades à contribution ont expérimenté un 
coû t plus élevé par unité que le groupe de contrôle [Harris, 
Stergachis, et Ried, 1990]. 

Hillman et al. [1999] ont observé, eux aussi, que le partage 
des coûts par le consommateur a un impact limité sur les dépenses 
globales en médicaments. «Les dépenses estimées pour les médi
caments sont beaucoup plus élevées dans les plans API que dans 
les plans à réseau pour tous les ni veaux de contribution en 
pharmacie, mais les dépenses baissent plus rapidement dans le plan 
API suite à une augmentation de la contribution.>> Les auteurs 
avancent l'explication suivante: si Ja motivation chez le médecin 
pour contrôler les dépenses en médicaments est atténuée (c'est le 
cas, par exemple, lorsque le médedn n'assume aucun risque pour 
son comportemenl de prescription), il aura une tendance prononcée 
à prescrire des médicaments. Dans ce contexte, les motivations 
chez le malade peuvent être efficaces, puisque le malade peut 
choisir de ne pas faire exécuter toutes ses ordonnances. Par contre, 
si le médecin encourt un certain niveau de risque pour son compor
tement de prescription, il peut être encouragé à prescrire moins de 
médicaments discrétionnaires ou de médicaments facultatifs. Dans 
ce cas-ci, le partage des coûts par le malade aura un impact 
insignifiant. Donc il faut conclure que les modalités de partage des 
coûts ne freinent pas la croissance des coûts de médicaments. 

a EFFET GLOBAL SUR LES COÛTS DE LA SANTÉ 

Malheureusement, dans la lit1érature et chez ceux qui éla
borent la politique, on évalue sauve.nt les programmes d'assurance 
médicaments dans l'isolement, sans les lier au contexte plus large. 
Comme résultat, l'attention est braquée sur les coûts du programme 
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de médicaments et sur la consommation sans prendre en compte les 
avantages ou les effers d · autres secteurs du système de soins à la 
santé. Les études qui examinent l'effet global pour la santé. des 
modalités de partage des coûts sont typiquement axées sur les 
effets de la sous-consommation produite par le coût élevé d'un 
médicament. Au contraire. la consommation non appropriée de 
médicaments d1ordonnance ne se manifeste pas toujours en guise 
de sous-consommation. La surconsommation, elle aussi, peut pro
duire des effets secondaires e.t des interactions médicamenteuses. 
Grymonpre et al. f 1988] ont trouvé que 23 % de.s malades âgés de 
plus de 50 ans qui consommaient des médicaments d'ordonnance 
avaient expérimenté au moins un événement indésirable, et que 
20 % des admissions à l'hôpital de malades qui consommaient des 
médicaments d'ordonnance étaient directement liées à un tel 
événement indésirable. En combinant ces statistiques, on constate 
que 19 à 28 % des admissions à l'hôpital de malades âgés de plus 
de 50 ans résultaient de problèmes liés à des médicaments. Col. 
Fanale et Kronholm [ 1990) attribuent approximativement 60 % de 
ces admissions à des réactions adverses médicamenteuses. et 40 % 
à l'utilisation non pertinente du médicament. Les preuves dispo
nibles sont passées en revue ci-Jcssus. 

Dans le cadre de programmes qui exigent un partage des 
coûts, les études trouvent, en général. que la capacité à payer du 
malade offre une force explicative considérable. Stuart et Grana 
[ 1998] ont testé l'hypothèse selon laquelle les personnes âgées à 
revenu plus élevé ayant une meilleure assurance maladie sont plus 
portées que celles à revenu plus faible et ayant une couverture plus 
restreinte à recourir aux médicaments pour traiter les maladies les 
plus courantes. À J'aide des réponses à un questionnaire envoyé à 
un échantillon aléatoire de bénéficiaires du Pennsylvania Medicare, 
ils ont obtenu des résultats qui appuient les hypothèses suivantes: 

- Les personne,s âgées ayant un supplément du Medicare 
étaient plus aptes, d' une ampleur de 6 à 17 %. à recourir aux médi
caments pour traiter leurs maladies. 

- Une assurance médicaments a augmenté la probabilité d'un 
traitement médicamenteux pour 10 des 22 conditions médicale.s 
couvertes par le questionnaire. 

- Le revenu a exercé un effet indépendant très fort sur les 
décisions médicales. Les personnes disposant d'un revenu de plus 
de 18 000$ étaie.nt, dans une proportion de 18 %, plus aptes à 
recourir aux médicaments que celles qui disposnient d'un revenu de 
moins de 6 000$. 
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Harris. Stergachis, et Ried [ 1990) i ncluenl dans leur rapport 
un avertissement important: « .. . nous n'avons pas regardé ni les 
conséquences cliniques d'une contribution pour les médicaments. 
ni l' effet d' une contribution pour médicaments sur l'utilisation et 
les coûts d'autres services médicaux». Ils avertissent que le partage 
des coûts pourrait, en effet, restreindre l'utilisation efficace de 
ressources médicales peu abondantes. par exemple en réduisant la 
consommation de médicaments nécessaires, rendant ainsi néces
saires des traitements plus fréquents ou plus intenses. Du rpoint de 
vue de la politique, il faut se demander si l' effet positif (a) de 
l'implantation du partage des coûts comme moyen d'éviter la sous
consommation ou la surconsommation des médicaments et (b) de 
produire des fonds supplémentaires valent (c) les risques à la santé 
et les coûts qui résultent d'une consommation non pertinente des 
médicaments . 

• EFFETS DISTRIBUTIFS 

En établissant les détails d'un programme publiq ue, les 
responsables reconnaissent les différents effets sur les divers 
groupes de la population, et surtout sur les personnes âgées et sur 
les pauvres. La majorité des systèmes de soins à la santé incorpore 
des modalités exceptionnelles pour s'adresser aux personnes «désa
vantagées» [B urstall, 1994]. Dans le Royaume-Uni, par exemple. 
une large tranche de la population - les enfants, les personnes 
âgées, les femmes enceintes, les mères d'enfants, les prestataires de 
la sécurité du revenu - est exemptée de contributions pour les 
médicaments d'ordonnance. 

Les preuves citées par la Rand Health lnsumnce Experiment 
sont panni les indications les plus solides que l'impact des moda
lités de partage des coOts n'est pas identique pour tous les membres 
de la population. (Newhouse et al., 1993). Ils ont observé que pour 
l'adulte moyen l'effet sur son état de santé d'une utilisation accrue 
des services médicaux associée à la gratuité des soins était minimal 
ou inexistant. Cependant, il y a des exceptions importantes. Se.Ion 
les auteurs: « ... nous avons observé des conséquences indésirables 
pour la santé résultant du partage des coûts et concentrées chez les 
pauvres malades. Mais la majorité de la population n'est ni malade, 
ni pauvre. En conséquence, la présence. d'un effet indésirable 
considérable est pratiquernent hors quèstiôn.>> Cependant, le 
partage des coûts peut avoir d' importants effets indésirables pour 
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ceux qui n'appartiennent pas à la catégorie des employés en bonne 
santé. 

Ryan et Birch [ 1991] notent que les contributions pour les 
médicaments peuve.nt introduire une déformation à la distribution 
de médicaments d'ordonnance, au détriment à la fois ùe l'efficacité 
et de l'équité du système de santé: 

Il ne faut pas supposer qu'une utilisation réduite chez les 
groupes non exempts représente une utilisation frivole ou 
non justifiée d'un service qui serait détournée par l'aug
mentation de la contribution. li n'y a aucun rappon entre 
le coût suppl.émentaîre au malade généré par la con1ribu
tion et Je résultat attendu pour la santé. Donc ce coût 
n'est pas capable de différencier entre la demande frivole 
et la demande non frivole [ ... J Étant donné le manque 
d'informations de la part du malade sur l'efficacité des 
médicaments d'ordonnance, il n' y a aucune raison pour 
que la contribution exigée du malade aurait un effet plus 
marqué sur l'utilisation frivole que sur l' utilisation non 
frivole. 

L'observation de différents effets de ces politiques sur diffé
rentes tranches de la population. et surtout sur les personnes âgées 
et sur d'autres groupes vulnérables, soulève des questions d'équité. 
Les implications pour l'équité contenues dans les études précé
dentes réapparaissent actuellement comme quèstion centrale au 
Québec, où la capacité des personnes âgées et d'autres groupes 
vulnérables à avoir accès aux médicaments se dénwntre encore une 
fois très sensible aux modalités de partage. des coûts. 

• CO NCLUSIONS ET RECOMMANDATIO N S 

Le défi de gérer les coûts des rnédicarnc.nts par le partage des 
coûts, les approches entreprises et les réactions se ressemblent. 
d'une manière. étonnante, partout dans le monde. En effet, en 
consultant d'avance la littérature académique mondiale, les respon
sables de l'élaboration de la politique au Québec auraient pu éviter 
plusieurs faiblesses initiales du Régime général d'assurance médi
caments ainsi que les modifications introduites au Régime e.n 1997. 
Dans l'ensemble, les recherches publiées démontrent que le partage 
<.les coûts a un effet sur la consommation de médicaments [Ryan et 
Birch. 1991; Harris et Reid, 1990; Foxman et al. 1987; Leibowitz, 
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Manning et Newhouse, 1985]. La demande de médîcaments est 
relativement inélastique quant au prix - c'est-à-dire qu'une modifi
cation d'un point de pourcentage du prix payé par le consommateur 
mène à un changement inférieur à 1 % de la consommation de 
médicaments. Les rapports sont d'accord en confirmant que les 
malades réduis,ent leur consommation de médicaments au fur et à 
mesure qu'augmentent leurs déboursements. Le plus important a 
été de constater que la réduction par le malade de sa consommation 
de médicaments a l'effet désiré de réduire la consommation de 
médicaments non essentiels, mais elle a l'effet parallèle d'agir de 
manière significative sur la consommation de médicaments 
essentiels. 15 Étant donné que Je consommateur ne dispose pas des 
informations nécessaires pour distinguer entre la consommation 
essentielle et la consommation non essentielle de médicaments, une 
politique de partage des coûts, bien qu'elle mette un frein à la 
consommation, peut agir dans le mauvais sens et restreindre la 
consommation essentielle. Cette, approche s, avère donc un outil de 
politique peu sophistiqué. 

Quelle que soit l'approche adoptée, une large proportion des 
économies effectuées par le contrôle du coût des ordonnances se 
fait par une augmentation de la consommation de médicaments 
génériques. Toute tentative de réduire les dépenses en médicaments 
devrait mettre en place des motivations pour encourager l'emploi 
de médicaments génériques afin de profiter du coût moins élevé des 
génériques - de l'ordre de 23 % à 37 % - pour atteindre des soins 
médicaux d'une qualité équivalente. 

Il est possible de tirer d'autres conclusions générales. Pre
mièrement, les recherches indiquent qu'un changement des 
habitude.s de consommation du malade dépend aussi bien du 
comportement du médecin que du comportement du malade lui
même. Deuxièmement, la plupart des recherches confirment que 
les effets du partage des coûts varient considérablement à travers 
les différents groupes de notre société. 

Finalement, et ceci est peut-être la leçon ta plus précieuse qui 
découle de toute la littérature: il est essentiel, au moment d'intro
duire des changements au système de partage des coûts, de 
concevoir et d'implanter des mécanismes fondés sur une base 
scientifique soljde pour mesurer Jeurs effets et leur efficacité. Ces 
évaluations doivent aussi tenir compte du fait que les résultats à 
court ternie et à long terme ne seront pas identiques. Tamblyn et al. 
[ 1998] et Blais et al. [ 1997] ont observé un effet à court ternie du 
programme: Je :stockage de médicaments un mois avant l'entrée en 
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vigueur du régime. Les planificateurs ainsi que les chercheurs dans 
ce domaine doivent procéder soigneusement pour s'assurer que les 
mesures conçues pour faire des économies dans le coût des médica
ments soient efficaces dans ce sens qu'elles comprennent aussi des 
évaluations adéquates des effets pour le système plus large de soins 
à la santé. 

D Bibliographie 

Blais. L., Couture, J., Rahme. E., et Le Loricr. J. «Évaluation de l'impact du 
régime général d'assurance méù ic.tments sur I a consommation de 
médicaments.>> l'Actualité médicale (décembre 1997). 

Rloor. K. et Frecmantle, N. «Lcssons from International Expcrience controlling 
pharmaceutical ex pend Hure 11: influencing doc tors.» British Ml'C!ical 
Joumal, Vol. 312. p. 1525-1527. 

Burstall, M. «Copayments for Medicincs: How Much Should Patients Pay?>, 
PharmacoEconomics. Vol. 6 (sept 1994), p. 187-192. 

Castonguay. C., Borgeat, L.. Champigny-Robillard, L .. Leclerc, D .• et Morin, Y. 
L'Ass11m11ce médicwnents: des voies de sol11tio11. Rapport du comité 
d'experts sur l'assurance médicaments. 1996. 

Col. N .. Fanale, J.E., et Kronholm. P .. «The role of medicalion noncomplianee 
and adverse drug rc.ac1ions in hospitalizations of the clderly.» Archil'es of 
lllternal Medicine. Vol. 150 (avril 1990), p. 841-845. 

Collège des médecins du Québec. Mémoirr à l'égC1rd du projet de loi JJ, pré· 
semé à la Commission des Affaires sociales. 4 juin 1996. 

Connolly. M. cl Pickard, S. «The cffccts of BC's refcrence-bascd pricing of oral 
nitrates on hcalth care costs & indicalors of health status.» 
Phamwc0Eco11omic New:;. (avril 1999). p. 4. 

Conseil de la sanlé el du bien-être du Québec. Mémoire sur le prajet de loi 33 
présemé à la Commission parlementaire des affaires sociales. 5 juin 1996. 

Coulson, N.E., et Stuart. B.C. «lnsurance. choice and the demand for 
prescription drugs.» Southern Economie Journal. Vol. 61 No. 4. (avril 
1995), p. 1146-1157. 

Coulson. N.E., Terza, J. V., Neslusan, C.A., Stuart. B.C. ((Estimating the Moral
Hazard Effect of Supplemcntal Mcdical lnsurance in the Dcmand for 
Prescription Drugs by the Eldcrly.» AEA Papers and Proccedings, 1995. 
Vol. 85, No. 2. 

Dingwall. D.C. ColÎt des médicaments a11 Canada. (Ottawa: Ministère de la 
sa11té). Mars 1997. 

foxman, Valdcz, .Lohr. Goldberg, Newhousc, et Brook. «The effect of cost 
sharing on the use of antibiolics in ambulatory carc: results from a 
population-hased randomized controlled trial.» Journal of Chronic 
Diseasi>, Vol. 40, No. 5. ( 1987), p. 429-437. 

Frecmantlc, N., et Bloor, K. dLcssons from international expericncc in 
controlling pharmaccutical expenditures l: Influencing patients.» British 
Medical Journal. Vol. 312 (1996), p. 1469-1471. 

Assurances, volume 6.8, numéro 2,juillet 2000 



Gardner, L.B., Jnvitz, H.S., et Recine. B.P. Pharmace111ical Use a11d Cost 
Amorig lns11red Elderly. Agency for Hcallh Care Policy and Rcsearch 
(mars 1997). 

«Gesetzliche Krankenversicherung1, à http://www.hmcesundhcit.de/gkv/ 
uebcrhl/ubersj2.htm Janvier 1999. 

«Gesu nd heit blei bt bczahl bar» à http://www.çd uçsu. bundcstag.de/text:e/ 
csu/gesund.htm, CDU/CSU-Bundcstagsfrak1ion. 1997. 

Gross. D.J .• Rainer. J., Perez J., Glavin S.L. «International Pharmaccu1ical 
Spentling Controls: France, Germany, Swcdcn and the United Kingdonu, 
Healtlt Core Finartci11g Review, 1994. 

Grymonpre, R.E .• Mitenko, P.A .. Sitar. D.D .. Aoki. F.Y .. et Montgomery, P.R. 
«Drug associated hospital admission in oldcr medical patienlS.)> Journal 
of the Americ1.1n Geriatric Society. Vol. 36 (décembre 1988), p. 1092. 

Harris, B.L .. S1crgachis, A .• et Ried, D. «The cffect of drug co-paymcnts on 
uti I izalion and cosl of pharmaecu licals in a heallh maintenance 
organization.)> Medical Gare. Vol. 28. No. JO (octobre 1990). 

llillman. A .. Pauly, M .. Escarce, J., Riplcy, K .. Gaynor, M., Clouse. J., et Ross, 
R. «Financial lnccntivcs and Drug Spending in Managed Care.» Health 
A.ffairs. Vol. 18, No. 2 (mars/avril 1999). 

Hong. S.H .. el Shepherd. M.D. «Ou1patient Prescription Drug Use by Childrcn 
Enrollcd in Five Drug Bencfil Plans.» Clinicat Therapeutics. Vol. 18. 3 
( 1996). 

Hughes, David. «General practitioncrs and the ncw contract: promo1ing bettcr 
health through financ ial inccntivcs.» Health Policy. Vol. 25. No. l (1993). 
p. 30-50. 

Hux, J . et Naylor, C.D. «Orug Prices and Thi rd Party Paymcnt: Do thcy 
inOuence Mcdication Selec1ion?» PharmacoEconomics. Vol. 5, No. 4 
( 1994), p. 343-350. 

Liebowitz. Manning el Newhouse. ~,The dcmand for prescription drugs as a 
func1ion of cost-sharing.» Social Science a(ld Medicine. Vol. 21, No. IO 
(1985), p. 1063-1069. 

Lindsey, Robin et Douglas S. West. Na1io11al Pharmacare, Reference-Based 
Pricing. and Drug R & D: A Critique o/Tlze National Forum 011 Healt/r 's 
Recomme11dations For Pharmace11tical Policy (Edmonton. A 8: lnstitu te 
for Pharmaco-Economics). Working paper 98-3. 1998. 

Manin, Michel. «Quebec employs user-pay philosophy in launching drug
insurance plan.» l o11mal de /'Association médicale ca11atlienr1e. 1996 155. 
p. 1604-1605. 

Morgan, Steve. «Quebec's drug insurancc plan: a prescripli.on for Canada'?» 
Discussion Paper HPRU 98:2d (Vancouver, BC: University of British 
Columbia Centre for Heallh Services and Policy Research. Health Policy 
Rcscorch Unit). Février 1998. 

New hou se, Joe and the I nsurance Ex peri ment Grou p. Free for aff? Lesso11s /rom 
1he RAND heal th ins11ra11ce experiment. (Cambridge MA: Harvard 
University Press) 1993. 

Ordre des pharmaciens du Québec. Mémoire présenté à la Commissiun des 
affaires sociales à propos de la problématique des coûts et de l'utilisalion 
des médicaments 011 Québec. 5 mars 1996. 

L'impact du partage des coùts sur la conscmmotion de médicaments 237 



238 

Ordre des pharmaciens du Québec. Mémoire prhcnté à la Commission des 
affaires sociales à propos d11 projet de loi JJ - Loi sur l'assura11ce 
médicaments et modijiatlt dfrerses dispositions législativl's. 3 juin, 1996. 

Protecteur du citoyen, Assemblée nationale du Québec. 27e Rapport annuel 
/996-97: Po11r 1111 État responsable. 1997. Al'Cès au hnp://www.ombuds. 
~ouv.<Jc.ca/ le 23 février l999. 

Régie de l'assurance maladie du Québec (RAMQ). Rapport d 'ac1ivités -
Régime général d'assimmce médicaments 1996-1997. 1997. 

Rhéauh, Sylvie. LA geslion des coûts des médicaments au Québec: Éva/11ario11 
des it11en·entio11s go11ver11eme11wles q11ébécoisPs et canadiennes. 
Document clc support, Direction de la Recherche et de (' Évaluation. 
Ministère de la santé cl des services sociaux du Québec. Avril 1998. 

Ryan, M .. et Yulc, B. «The way to cconomic prescribing.>) Health Polky. Vol. 
25. No. 1 (1993). p. 25-38. 

Soumerai . S.B .. Ross-Dcgn:in. D .• Avorn. J., Mclaughlin, T.J .. Choodnovskiy. 1. 
«Effocts of Mc<.l icaid drug-payment limits on admissions 10 hospitals and 
nursing homes.» New Engi<md Joumal of Medicine Vol. 325. No. 15 ( 10 
oct 1991 ) p. 1072-1077. 

Smith, D.G. «The Effects of Copayments and Gcneric Subslilution on the Use 
and Cosls of Prescription Drugs.» lnq11iry. Vol. 30. p. 189-198. 

Smith. D.G .. et Kirking. D.M. «Impact of Consumer Fccs on Drug Utili7.ation.» 
PharmacoEnmomics. Vol. 2, No. 4 (1992), p. 335-342. 

Stuart. B .. Grana, J. «Abili1y to pay and the decision to medica1e.,1 Medical 
Care, Vol. 36, No. 2 (fév. 1998). p. 202-21 1. 

Tamblyn. R .• Laprisc, R., Mayo. N., Abraharnowicz. M .. Mallet. L., Grnd, R .. 
McLcod. P .• Huang. A., Lalimer, E.. Hurlcy, 1., Larochelle. P. , Pcrrcault. 
R .. Assai. E., Reid. T .. et Scott. S. «Evaluation de l'impact du Régime 
général d'assurance médicaments.» Rapport présenté au Ministère de la 
Santé et des Services Sociaux du Québec. Décembre 1998. 

Waldo. D.R. «Es1ima1ing the cost of a Medicare outpaticm prl!scription drug 
benefit.» Heafrh Care Fi11a11ci11g ReviL..,~·. Vol. 15, No. 3 (printemps ! 994 ), 
p. 103-112. 

Wciner, J.P .. Lyles, A., Steinwachs. D.M .. e1 Kathcrine Hall. K.C. «Impact of 
M:mugcd Care on Prescription Drug Use.» Health Ajft1irs Vol. 10, No. 1 
(printemps 1991). p. 140- 154. 

D Notes 
La définition de «coassurance» dans cene étude correspond à celle employée 

d:rns notre rappon: la franchise est la contribution payée annuellement par individu ou par 
famille. 

2 Dans ce programme, le patient porte une cane, ce qui .ill ège le fardeau adminis
tratif (il n'a pas besoin de garder ses reçus, etc.). Il n'y a aucune restriction par liste de 
médlcamenu ni de !imite au nombre d'ordonnances exêwtécs. 

3 D'un groupe de 6 S02 personnes âgées. 'I 508 ont répondu à des questions sur 
leurs caractéristiques démognphiques, leur êtat de S3nté, leur assurance et leur consom
mation de médicamenu pendant une période de deux semaines. Les uux de consommatîon 
de médicaments ont été comparés et justiflés contre les uux obtenus dans le Natlonal 
Medical Expendlture Survey. 
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4 Par exemple, des contrôles pour le revenu. le nombre de médecins. le nombre 
de nouvelles demandes de bénéfices pour maladie ou pour invalidité (comme indication de 
morbidité), et l'emploi d'une liste de médicaments. 

S Le Régime général d'ass.urance médicaments au Québec, implanté en deux 
ét:ipes à partir du I" aout, 1996, a d'abord exigé une plus grande participation financière de 
la part des bénéficiaires d'anciens programmes d'assurance médicaments (personnes âgées 
et prestataires de la sécurité du revenu) et, par la suite, a rendu obligatoire l'assurance 
médicaments pour tous les résidents de la province pour la couverture de tout médicament 
inscrit sur la ((Liste des médicaments» [Morgan. 1998). 

6 Les données port.aient sur l'admissibilité au régime des participants, leur niveau 
de scolarité, leur régime d'assurance-revenu. leur consommation de médicaments, leur utili· 
sation des services de sant{: (visites médicales ambulatoires. hospitalisation, admission en 
CHSLD) et les décès. 

7 D'après l'étude, ce sont «les femmes, les personnes plus âgées. et les personnes 
à niveau inférieur de scolarisation et d' éducatio11 qui avaient tendance à consommer plus de 
médicamént.s.» 

8 L'arrèt des corticostéroïdes peut emrainer « ... de graves conséquences pour la 
santé du malade et peut rendre nécessaire, dans certains cas. une visite à l'urgence ou une 
hospitllisation pour l'asthme décompensé.ll 

9 Au début de l'étude. en 1988,la coassurance ét.ait de S.00 $ US par ordonnance. 
En 1989, la part du malade a été augmentée jusqu'à 8.00 $ pour les génériques ou 10.00 $ 
pour les médicaments brevetés. Ces coassurances ont été augmentées à 10,00 $ et 15.00 $ 
respectivement au début de 1993. Un an après, les bénéflc.es pharmaceutiques de ce 
programme ont changé d'une façon radicale avec l'introduction d'une coassurance de 50 % 
du paiement permis par ordonnance, jusqu'à un plafond de 50,00 $· par ordonnance. 

10 La majorité des participants habite l'État d'Oregon où une loi adoptée en 1979 
permet au pharmacien de substituer â un mêdicament breveté un médicament générique. 
La loi a été révisée à plusieurs reprises après 1983. mais de manière restreinte. Voir Oregon 
Revised StoMes 689.S I S. 

11 Ces chercheurs définissent de façon assez large les mots «discrétionnaire» et 
<<essentiel» en termes de catégorie thérapeutique: les médicaments essentiels seraient les 
anti·hypercenseurs. les agent.s cardiaques. les agents diabétiques et les agents thyroïdes. Les 
médicaments discrétionnaires seraient les analgésiques. les AINS. les produits contre le 
rhume et le toux. et les rela.xants musculaires squelettiques. li parait que. dans le concept de 
cette étude, le soulagement de la douleur est considéré comme non essentiel. 

12 Les chercheurs ont aussi examiné en particulier les consommateurs de 
médicaments pour le traitement de six maladies chroniques - maladie ment.1le. problèmes 
cardiaques. asthme. risque d'embolie. épilepsie, diabète. Des réductions de consommation 
d·ans toutes les catégories chez les personnes âgées ainsi que chez le$ prest.1taires de la 
sécurité du revenu ont été associées au régime. Pour les personnes âgées. la réduction de la 
consommation de médicamentS a été associée à 340 événements indésirables supplémen
t.aires (hospit.allsa.tlons, admissions en CHSLD ou décès) pour les personnes souffrant d'une 
maladie mentale et à 982 événements indési rables supplémentaires pour les personnes 
souffrant des cinq autres conditions observées. Pour les prest.1taires de la sécurité du 
revenu, on a observé 1 276 événements indésirables supplément.aires associés à une 
réduction de la consommation de médicaments pour les maladies ment.llles et 97 3 de tels 
événements associés à une réduction de la consommation de médicaments pour les autres 
maladies chroniques étudiées. 

13 Les médecins étaient encouragés à prescrire des produits génériques lorsque 
cela s'avérait approprié et ils ont reçu des rapportS sur leurs résultats. les médecins dont 
les habitudes de prescription différaient de celle de leurs pairs ont été encouragés à les 
modifier. 

14 Les contributions pour les visites au médecin ont aussi réduit les dépenses p.our 
médicaments, mais à un moindre degré. Ce résultat est signifiant pour les populations du 
plan API ainsi que du plan à réseau-HHO. 
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1 S Puisque les effets de.s franchises et des plafonds de contribution ont été moins 
ëtudiés que les modalités plus répandues de contribution et de coassurance, des 
conclusions sur ces aspects du paruge des coûts ne sont pas appuyées. pour la plupart, par 
des preuves empiriques. 
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LA GESTION DES FORMES DE 
DISTRIBUTION DANS L'ASSURANCE PAR 

L'ARBITRAGE CONTRÔLE- INCITATION 
UNE ÉTUDE EMPIRIQUE SUR 

DONNÉES FRANÇAISES 

par Fabrice Roth 

M11!J1i:tW 
Le choix de la forme de commercialisation est étudié sous l'angle de la thforie des 
coOts de 1ransaction. Un raisonnement d'arbitrage entre coOts de contrôle et coOls 
d"incication est conduit sur chaque auribut de la transaction. L'élude empirique. 
effectuée par questionnaire sur des données françaises. repose sur un modèle de 
2.cllner. Les résultats confirment que les caractéristiques de la transaction influencent 
de façon significative le pourcentage de chiffre d'affaires réalisé avec des fom1cs 
intégréci; de distribution. En particulier, l'incenitude joue un rôle important. En 
revanche, le recours aux autres formes est faiblement expliqué par le modèle. Ces 
résultats montrent ainsi l'importance d'analyser l'histoire d'une rel:uion contrac
tuelle («path dependancy») et d'approfondir le lien entre la transaction étudiée et les 
transactions associées ( «govem:mce inseparability» ). 

Mots clés : Théorie des coûts de transaction. choix d'une forme de distribution 
d'assurance. 

l ·i,tJht·iil 
The choice of insr,rance distribution system is examined froni a transaction cos/ 
analysis f'erspective. We discuss 1/ie tradeoffs between the control costs and incentive 
costr of vertical i11tegra1ion on each transaction cost variable. We use a Ze/lner 
mode/ on Frenclr data ta rest our proposiJions. Our results confinn thot transaction 
cost theory is a very useful framework for understanding the vertical integration 
decisions. And more precisel}\ rmcertainty appeors U> be the more rele~'Onl variable. 
However. our mode/ con not explain the choice of other forms of distribution. We 
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"govemance inseparability". That is why we think the different transactions /iol'e to 
be studied tagether and in an hisrorical perspective. 
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L'auteur : 

Fabrice Roth est maitre de conférences à l'Université Strasbourg. 

241 



242 

• INTRODUCTION 

Dans le secteur financier en général et le secteur de l'assu
rance en particulier, de multiples formes de distributions (agents 
indépendants. agents exclusifs, courtiers. salariés producteurs ... ) 
coexistent, malgré des coûts de production différents. L'explicat ion 
d'une telle sicuation est depuis longtemps l' objet de nombreux débats 
dans la recherche acadé mique el trouve des prolongements à un 
niveau professionnel. La théorie économique prédit en effet que. 
sur le long Lerme, et sur des marchés concurrentiels, les entreprises 
qui proposent une technologie inefficace à un coût supérieur au coût 
marginal de production sont condamnées à disparnître. La coexis
tence sur une longue période <le techniques différentes pour assurer 
la même fonc tion de commercialisation pose donc un problème. 

À partir de celte proposition générale, deux courants s'opposent 
pour expliquer ce tte situation. Le premier sout ient l'hypothèse 
d'une imperfection dès marchés. Les agents indépendants conti
nueraient d'exercer sur les marchés d'assurance en proposant les 
mêmes services que les autres intermédiaires grâce notamment à 
une rég lemen tat ion favorable (Joskow, 1973 ; Cummins et 
VanDerhei, 1979 ; Weiss, 1990) et fi une mauvaise circulation de 
! 'information (Berger et al.. 1989). Le deuxième courant avance 
qut:! les colÎts de production plus élevés des agents indépendants 
sont la conséquence d'une meilleure qualité de service : assistance 
en cas de problème. choix plus important de contrats. réduction des 
coûts de recherche (Paul y et al., 1986 ; Kim et al .• 1996 : Regan et 
Tennyson, 1996). Finalement, cette hypothèse considère que les 
fonctions assurées par les intermédiaires sont différentes. 

Pour légitimer l'hypothèse d'une imperfection des marchés, de 
nombr~uscs étud~s empiriques montrent que Je coût des agents 
indépendants est supérieur à celui des agents exclusifs (Joskow. 
1973 ; Cummins et VanDerhei, 1979 ; Barrese et Nelson. 1992 ; 
Regan, 1993). De plus, certaines études contradictoires ont échoué 
à justifier des coûts plus importants par une meilleure qualité de 
service (Cummins et Weisbart, 1977 ; Doerpinghaus. 1991 ). Toute
fois. les résultats de Berger et al. ( 1997) confirment cette demÎt!re 
hypothèse. Par ailleurs, le. cadre de la théorie des contrats incom
plets permet d'établir un lien entre le degré de complexité des pro
duits. le niveau d'incertitude de l'environnement et Je recours à des 
formes indépendantes de distribution (Regan. 1997 ; Roth. 1997). 

La portée pratique de cette réflexion est importante. Toutes les 
compagnies d'assurances général istes utilisent en effet plusieurs 
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formes de distribution pour se positionner sur les différents seg
ments de marché. Par ailleurs, l'organisation fonctionnelle de 
nombreux groupes d'assurances privilégie une approche par réseau 
de distribution. Enfin, les frais de gestion et d'acquisition des 
contrats représentent une part importante des coûts de production 
des assureurs (70 % environ en moyenne dans la branche dom
mages en 1994). Aussi, disposer d'une grille d'analyse permettant 
de lier les formes de distribution concurrentes aux caractéristiques 
principales des contrats d'assurance représente un enjeu financier 
considérable. 

Nous proposons dans ce travail une vérification empirique de 
la théorie des coûts de transaction {TCT) appliquée à la gestion 
des fonnes de distribution dans l'assurance, dans la continuité des 
travaux de Regan ( 1997). Notre étude se fonde sur l'exploitation 
d'un questionnaire envoyé aux principales compagnies d'assu
r~mces françaises. La discussion porte principalement sur l'arbi
trage entre coûts de contrôle et coûts d'incitation, suivant le cadre 
d'analyse proposé parWilliamson (1985, 1991). 

Le raisonnement de la TCT est tout d'abord appliqué au cas 
des formes de distribution dans l'assurance (partie 1 ). Nous pré
sentons ensuite les principales propositions testables selon les 
attributs de la transaction (partie 2). La méthodologie employée, les 
variables utilisées, les tests et les résultats sont ensuite présentés 
(partie 3). 

• 1. LA TCT APPLIQUÉE AU CAS 

DE L'ASSURANCE 

Pour la TCT, la forme d'organisation optimale est celle qui 
minimise la somme des coûts de production et de transaction. Les 
coûts de transaction varient principalement avec le niveau d'incerti
tude e.t la fréquence des transactions, en présence d'investissements 
en actifs spécifiques. La principale proposition de la théorie est 
que, comme les contrats sont nécessairement incomplets, les 
parties concernées peuvent subir l'opportunisme des autres parties, 
lorsque cJes investissements spécifiques sont engagés comme 
supports à la transaction. L'intégration verticale réduit les coûts de 
transaction, en sauvegardant les investissements en actifs spé
cifiques. Toutefois, l'intégration verticale change également les 
incitations des parties en présence. Les coûts de l'intégration 
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verticale doivent alors être mis en rapport avec les bénéfices tirés 
d'une amélioration de l'efficacité productive. Le principal coût lié à 
l'intégration ve.rticale est qu'il change les incitations des parte
naires à participer à la transaction. En bref. un salarié ne possède 
pas les mêmes incitations à maximiser le profit qu'un agenl indé
pendant. Ce raisonnement classique en termes de· contrôle et 
d'incitation est résumé dans le tableau l. 

Dans la TCT, pour déterminer la forme d'organisation opti
male , les transactions sont caractérisées par les dimensions 
suivantes : la fréquence, l'incertitude et la spécificité des actifs. 
Wi l liamson ( 1985) distingue l'incertitude environnementale et 
l' incertitude comportementale. L' incertitude environnementale est 
liée à la notion d'incomplétude contractuelle. Il est ainsi impossible 
de prévoir tous les cas de figure pouvant affecter les relations entre 
deux parties. Cette incomplétude crée des possibilités de compor
tement opportuniste dont la gestion est coûteuse (frais de procédure 
par exemple). L'incertitude comportementale se réfère à la diffi
culté de vérifier que la partie contractante respecte les clauses du 
contrat. Par exemple, l'effort que produit un vendeur ne peut être 
observé, seul son résultat l' est. Par ailleurs, les actifs sont spéci
fiques à une transaction lorsque leur valeur de marché diminue 
sensiblement en dehors de la rdation considérée. 

Une entreprise d' assurances peut recourir aux services de 
plusieurs types d'agents pour assumer la fonction de commercia
lisation : courtier, agent général ou salarié. La propriété du porte
feuille de clientèle est un critère tangible de niveau d'intégration et 
permet d' identifier les trois formes d'organisation de Williamson 

TABLEAU 1 
CARACTÉ.RISTIQUES DES DIFFÉRENTES FORMES 
D'ORGANISATION 

Dimensions Marché Mode hybride Hiérarchie 

d'analyse 

Instruments 
Contrôle 0 + ++ 
Incitation ++ + 0 

Type d'efficacité 
Adaptation (A) ++ + 0 

Adaptation (C) 0 + -t+ 

Source :Williamson (1991) 
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(1985, 1991) : marché, hiérarchie et forme hybride. La propriété 
d'un actif donne en effet un droit de contrôle sur l'utilisation de cet 
actif et un droit sur le résidu tiré de l'exploitation de cet actif. Dans 
ce cadre, le cour1ier, commerçant mandaté par les assurés, est pro
priétaire de son fonds de commerce. Pour l'entreprise d'assurances, 
il représente un recours au marché pour assurer la fonction de 
commercialisation. L'agent d'assurances est m:;indataire de la 
compagnie d'assurance. Le droit de contrôle que possède la 
compagnie sur l'utilisation du portefeuille de clientèle limite le 
droit de propriété de l'agent. C'est un mode hybride d'organisation 
de la transaction. Enfin, le salarié est soumis au contrôle hiérar
chique de l'entreprise. Dans ce cas, la fonction commerciale est 
intégrée à l'entreprise. 

Les avantages de l'intégration ve.rticale. sont de plusieurs 
ordres. L'intégration permet de prévenir les comportements de 
passager clandestin sur les investissements en actifs spécifiques 
(Klein et al., 197 8 ; Masten, 1984 ). El le permet également 
d ' augmenter la compatibilité des incitations entre les partenaires 
(Williamson, 1985 ; Heide et John, 1988). Par contre, le recours à 
une forme hiérarchique augmente les coûts bureaucratiques. De 
plus, et c'est une dimension importante dans cette analyse, la forme 
hiérarchique augmente les coûts associés au changement des inci
tations entre les par1enaires. En effet, l'agent indépendant, proprié
taire du portefeuille de clientèle, est le principal créancier résiduel. 
Il est donc plus incité à entreprendre des activités qui maximisent 
sa fonction d'utilité. Si cet agent devenait le salarié d'une entre
prise, les incitations à fournir des efforts seraient réduites. 
Toutefois, tous les contrats ne requièrent pas que les agents aient de 
fortes incitations à fournir des efforts dans l'acte de commer
cialisation. Plusieurs fonnes de distribution peuvent donc coexister 
dans l'assurance. Mais celles-ci devraient correspondre à des 
segments de marché différents. 

De nombreux articles ont examiné le choix d'un système de 
distribution dans l'assurance dans le cadre de la théorie des contrats 
incomplets. Le recours à des agents exclusifs a été expliqué comme 
une méthode permettant de prévenir les componeme.nts de Jree
riding sur les investissements publicitaires des assureurs (Marve). 
l 982 ; Grossman et Hart, 1986). Regan et Tennyson ( 1996) mettent 
en relief le rôle. stratégique des agents dans la collecte d' infor
mation permettant de cerner I.e profil de risque des assurés. Regan 
( 1997), dans le cadre de la TCT, montre empiriquement que les 
agents indépendants possèdent un avantage-coût lorsque les pro
duits soot complexes, l'incertitude environnementale imponante et 
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les investissements spécifiques, tels les dépenses de publicit~. peu 
élevés. 

L' étude que nous proposons s'inscrit dans cette voie de 
recherche. Plus précisément, nous étendons l'analyse de Regan 
(1997) et des travaux précédents (Roth, 1997) dans deux directions. 
La première a trait aux conséquences des caracté ristiques d'une 
transaction sur Je degré d'intégration de la fonne de distribution. 
Nous relions tour d'abord la notion de complexité à l' incertitude 
comportementale. Par ailleurs, nous intégrons comme élément de 
discuss ion la fréquence des relations contractuelles. Enfin, la 
spécificité des actifs est étudiée sous l'angle de l'investi ssement en 
capital humain , qui représente llne dimension importante dans le 
secteur (Regan, 1997). La deuxième direction concerne la nature 
des données utilisées. Les infomiations collectées par questionnaire 
permettent de lier Je degré d'intégration de la commercialisation à 
la perception qu'ont les responsables de l'entreprise de la nature 
d'une transaccion. 

• 2. ATTRIBUTS DE LA TRANSACTION ET 

GESTION DE LA DISTRIBUTION 

D 2. 1 L'incidence de l'incert itude compor tementa le 
et environnem entale 

L'activité d'assurance conduit à un flux financier fondé sur 
des engagements contractuels réciproques entre Je souscripteur et 
l'entreprise d'assurances. Or, l'acte de commercialisation s'effec
tue dans un contexte global d ' asymétrie d'information ec génère 
des phénomènes de sélection adverse ec de risque moral . Une des 
tâches principales d'un assureur est de déterminer la classe de 
risque d'un candidat à l'assurance. L'assureur peut assumer direc
tement ceue tâche en utilisant différents indicateurs. Toutefois. plus 
les risques sont complexes, plus le nombre d'indicateurs requis 
pour évaluer correctement le profil de ri sque du souscripteur 
devient important. L'acte d'assurance génère alors une incertitude 
comportementale forte. Le coût de gestion d'une telle procédure de 
sélection augmente donc avec Ja complexité du contrat. 

L'assureur, par Je biais de l'intermédiaire chargé de la com
mercialisation, peul obtenir des informations supplémentaires sur 
le profil de risque du souscripteur. En effet, celui-ci représente le 
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premier contact de l'assureur avec le souscripteur. el peut disposer 
d'informations tangibles .sur ce dernier, que l' assureur trouvera 
coûteux de vérifier. 

S'il est efficace. de se reposer sur un agent pour obtenir cetté 
information {cas des contrats complexes), l'agent indépendant 
présente deux types d'avantages. Premièrement, puisque l'agent 
indépendant négocie avec plus d'un assureur, l'effort de c lassi
fication entrepris par ragent sur un candidat à l'assurance peut être 
capitalisé. Lorsqu'un candidat ne convient pas à un assureur, 
1·agent indépendant peut placer le souscripteur auprès d'un autre 
assùreur. L'agent exclusif ne. dispose pas de cette possibilité. 
Comme un contrat d'assurance complexe augmente la possibilité 
que le candidat soit rejeté, l'effort entrepris pour cerner le profit de 
risque du souscripteur apparaît plus risqué. 

Deuxièmement, la classification du risque dans la période 
courante affecte la rémunérarion perçue sur le contrat dans le futur. 
Or, l'agent indépendant possède la propriété du portefeuille de 
clientèle, il est donc incité à valoriser ce fonds de commerce 
(Barrese et Ne.lson, 1992). Cette situation lui permet donc de récu
pérer une partie des gains futurs associés à une décision d'assu
rance correcte. De plus, comme l'infom1ation concernant le profil 
de risque de l'assuré se complète progressivement, un assureur a 
tout à gagner à maintenir une relation de long terme avec les sous
cripteurs profitables. Un agent indépendant peut négocier une 
partie des gains futurs en menaçant de conseiller à ses clients profi
tables de changer d'assureur. En ce sens, les commissions de 
première année peuvent jouer un rôle important en l'incitant à 
réorienter les renouvellements vers les assureurs les plus généreux. 
Dans ce cas, propriétaire des droits de renouvellement des contrats 
d'assurance, l'agent indépendant capte ta rente de l'information 
privée qu'il détient sur ses clients (D'Arcy et Doherty, 1990). Les 
agents exclusifs ne peuvent pas utiliser cette stratégie et sont donc 
moins incités à fournir des efforts pour classer les souscripteurs. 
Ainsi, lorsqu'il est important que l'intermédiaire participe à la 
collecte d ·informations pour cerner le profil de risque du sous
cripteur, le système de l'agent indépendant est préférable. Cette 
participation active de l'agent apparaît particulièrement nécessaire 
lorsque la complexité des produits augmente. Le système des 
agents indépendants est donc préférable pour les actes d'assurance 
complexes, qui génèrent une forte incertitude comportementale. 
Nous avançons donc la proposition I a : 
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Proposition l a : le volume d ' affaires généré avec les 
formes intégrées de distribution devrait diminuer avec le 
degré d ' incertitude comportementa le. Inve rsement, le 
volume d' a ffai res géné ré avec la fonne courtage devrait 
augmenter avec le degré d'incertitude comportementale. 

Dans l' assurance, l'incertitude environnementale est fonction 
des changements non anticipés dans l'environnement réglementaire 
et judicia ire, les taux d'inlérêt et la demande. Les modification~ 
dans l'environnement peuvent avoir des conséquences impommtes 
sur la rentabilité des contrats d'assurance. En effet, les assureurs 
calculent les primes à partir de données actualisées . Lorsque 
l' environnement économique et la réglementation sont instables, 
les anticipations et les ajustements sont dès lors plus diflic iles ~1 

réaliser. 

La gestion de l'incer61ude environnementale n'about it pas aux 
mêmes prescri ptions que pour l' incertitude comportementale. En 
effet, une entreprise d' assurances a la possibilité de diversifier le 
risque qu'elle subit au niveau de la gestion de la distribution. en 
intervenant sur plusieurs segments de marché. Les effets de I' incer
titude d'ordre comportemental sont donc beaucoup pl us sévè res 
pour l' agent, ce qui conduit à la proposition la. Par contre, le rai
sonne ment s' inverse dans le cas d ' une incertitude d 'ordre 
environnemental. Comme nous venons de le voir, les perturbations 
dans l'environnement affectent sérieusement les entreprises d 'assu
rances. alors que les agents indépendants ont la possibilité de diver
sifier plus fac ilement leur portefeuille de contrats (Regan, 1997). 
Dans ce cas, l'entreprise d'assurances est soumise à un ri sque 
d'opportunisme fonde la part de l'agent indépendant. L' intégration 
ve rticale de la commercialisation permet alors par exemple de 
contrô ler celte possibilité qu'a l'agent d'exploiter les effort s 
promotionnels de la compagnie (Grossman et Hart, 1986 ; Klein et 
al. , 1978). Aussi, un niveau d ' incertitude environnementale é levé 
devrait provoq uer de la pa rt de l'entreprise d 'assurances one 
décision d ' intégration de la fonction de commercialisation. Nous 
avançons donc la proposition I b : 

Proposition 1 b : le volume d ' affaires généré avec les 
fo rmes intégrées de distribution devrait augmenter avec 
k degré d' incertitude environnementale. Inversement, le 
volume d'affaires généré avec la forme courtage devrait 
diminuer avec le degré d'incertitude environnementa le. 
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D 2.2Spécificité et forme de distribution 

Le degré de spécificité des actifs servant de support à une 
transaction représente l'attribut clé permettant d'expliquer le choix 
d'un arrangement contractuel. Comme nous l'avons souligné plus 
haut, nous retenons ici la notion de capital humain. Le degré de 
spécificité du capital humain est variable suivant le type de produits 
commercialisés. Par exemple, vendre un contrat d'assurance-vie à 
un particulier ne requiert pas les mêmes compétences et la même 
expérience que l'élaboration d'un c,ontrat d'assurance pour une 
entreprise spécialisée dans le transport des produits chimiques. 
Dans ce dernier cas, l'équipe chargée de la commercialisation .a 
besoin d'une connaissance approfondie du secteur e.t du processus 
d'exploitation <le l'entreprise. L'investissement humain réalisé 
devient spécifique dans la mesure où il est non exploitable en 
dehors de cette relation particulière. Lorsqu'une transaction 
nécessite une compétence particulière, une e,ntreprise. d'assurances 
investit fortement sur des compétences spécifiques. Elle se trouve 
donc soumise au comportement opportuniste des agents indépen
dants et risque de ne pouvoir rentabiliser les investissements en 
capital humain effectués pour être présente sur un segment de 
marché particulier. Pour éviter cette situation, elle est incitée à 
contrôler l'acte <le commercialisation. Des investissements en 
capital humain spécifique élevés devraient donc augmenter la 
probabilité d'observer une forme de distribution intégrée. Nous 
avançons donc la proposition 2 : 

Proposition 2 : le volume d'affaires généré avec les 
formes intégrées de distribution devrait augmenter avec 
le degré d'investissement en capital humain réalisé par 
l'entreprise. Inversement, le volume d'affaires généré 
avec la forme courtage devrait diminuer avec le degré 
d'investissement en capital humain réalisé par 
l'entreprise. 

D 2.3 Fréquence et forme de distribution 

Le r.iisonnement précédent est également applicable à l'étude 
de la relation entre la fréquence de la transaction et le choix d'une 
forme de distribution. Par contre, cette dimension dépend fortement 
du degré de spécificité des actifs. Lorsque la durée effective des 
contrats est faible, l' agent chargé de la commercialisation est 
conduit à intervenir fréquemment pour acquérir ou renouveler les 
contrats. La fréquence de la transaction accentue dans ce cas 
l'influence de la spécificité des actifs. Par contre, si la relation 
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considérée ne nécessite aucune compétence particulière, la transac
tion s'apparente à un acte répétitif, pour lequel la minimisation des 
coûts de production est primordiale. Lorsque l'entreprise d'assu
rances supporte des investissements en capital humain spécifiques 
élevés, la durée effective des contrats ne modifie pas la décision 
d'intégrer la fonction de commercialisation. pour se protéger des 
comportements opportunistes des agents. Par contre, lorsque l'opé
ration d'assurances ne nécessite pas d'investissements spécifiques, 
la fréquence de transaction n'a qu'une incidence en termes de coûts 
de production. Dans ce cas, la partie la mieux placée pour réaliser 
des économies d'échelle ou de dimension devrait être propriétaire 
du portefeuille de clientèle. Comme nous ne pouvons pas nous 
prononcer sur cette dimension, nous supposons donc simplement 
une influence significative de cette attribut sur le choix de la forme 
de commercialisation. Nous avançons donc la proposition 3 : 

Proposition 3 : le volume d'affaires généré par les diffé
rentes fo rmes de distribution devrait dépendre de la 
fréquence des transactions. 

• 3. L'ÉTUDE EMPIRIQUE 

0 3.1 Données et méthodologie 

Une mesure objective des attributs de la transaction est diffi
cile à réaliser. L'appréciation des caractéristiques d'une transaction 
dépend en grande partie de l'idée que peuvent s'en faire les respon
sables de l 'entreprise. Pour cette raison. nous privilégions une 
approche par questionnaire et cherchons à interroger un interlocu
teur clé dans le processus décisionnel de l'organisation (John et 
Weitz, 1988). Nous avons choisi d'interroger, lorsque cela était 
possible, le responsable du marketing stratégique, dont la fonction 
permet d'accéder faci lement aux informations clés concernant la 
commercialisation des contrats. Dans le secteur de l'assurance, 
celui-ci participe génér.ilement aux comités de direction. Il dispose 
donc d'une vision globale de la stratégie. 

Le ques1tonna1re a été envoyé. au cours de 1 • année 1996, à 
environ 300 sociétés d'assurances françaises intervenant pour les 
deux tiers dans la branche dommages. Dans certains cas, pour des 
raisons de confidentialité, les informations ont été collectées de 
façon informelle par entretien. Après avoir éliminé les questionnaires 
non exploitables, notre échantillon représente 38 observations. 
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Sur ces 38 observations, 27 concernent la branche dommages 
et 11 la branche vie. Ventilé par fonne de distribution et branche 
d'assurances, notre échantillon est globalement représentatif de la 
structure de distribution du secteur en France, au milieu des années 
90 (tableau 2). Par ailleurs, les sociétés le constituant représentent 
plus de 30 % du chiffre d'affaires de l'assurance française en 1996. 

Le questionnaire propose aux entreprises cinq vecteurs princi
paux de commercialisation (courtage, agence, salariat, guichet, 
vente directe), plus une catégorie résiduelle pour tenir compte des 
autres prescripteurs possibles. Il est demandé d'indiquer le 
pourcentage du chiffre d'affaires réalisé par chaque forme. 

La variable dépendante se réfère au niveau d'intégration de la 
fonction de distribution. Nous la mesurons à partir du pourcentage 
de chiffre d'affaires réalisé avec les fonnes << salariales » de com
mercialisation, à savoir les catégories « salariat >>, « guichet » et 
« vente directe». 

Pour détenniner la nature de l'activité, en termes de spécificité, de 
fréquence et d'incertitude, des variables générales ont été cons
truites pour permettre une analyse des formes de distribution toutes 
branches et toutes catégories de risques confondues (tableau 3). 

Pour mesurer la notion de spécificité liée au capital humain, 
nous nous référons au temps de formation nécessaire à la commer
cialisation d'un certain type de risques. Nous posons la question 
suivante : 

« Temps nécessaire à un nouvel embauché expérimenté pour 
devenir familier avec les produits, le réseau de commercialisation 
et les clients ? », exprimé en mois. 

TABLEAU 2 
VENTILATION DE L'ÉCHANTILLON EN FONCTION 
DE LA BRANCHE ET DE LA FORME DE DISTRIBUTION 

BRANCHE 
Vie Dommages Total 

Salariat ' 13 22 

Agence 2 5 7 

Courtage 0 ' ' 
Total Il 27 38 
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Cet indicateur mesure précisément la composante non trnns
férable du niveau de compétence demandé. Il représente notre 
variable T. C'est une mesure classique dans les études portant sur 
les réseaux de distribution (John et Weitz, 1988). 

L'incertitude comportementale est mesurée de deux façons. 
Tout d' abord, nous demandons de préciser dans quelle catégorie se 
situent les cibles de l' entreprise pour la forme de distribution 
considérée. Pour les risques d'entreprise et les contrats de groupe, 
nous distinguons les PME des grandes entreprises ; pour les risques 
de particuliers et les contrats individuels, les petits comptes des 
grands comptes. L'utilisation de deux tailles de cible nous permet 
d'homogénéiser les réponses. Nous considérons ainsi que les petits 
comptes et les PME représentent pour chaque catégorie de risques 
des cibles de faible taille et donc moins complexes que les grands 
comptes et les grandes entreprises. Cette variable muette (TAILLE) 
est dichotomique. Ensuite, nous utilisons une éche,Jle de mesure à 5 
positions ft partir de l'item suivant : 

« Fréquence d'innovation des produits 
faible 1 2 3 4 5 forte » (lPROD) 

Suivant Grossman el Hart (1986), la fréquence d' innovntion 
des produits détem1ine la nature des rapports qui s'instaure entre 
l'intermédiaire et la compagnie d' assurances. Lorsque la fréquence 
d'innovation est forte, l'entreprise éprouve des difficultés à lier la 
performance de son agent à un produit bien identifié. Inversement, 
celui-ci n'est. pas cert11in que les efforts qu · il déploie seront renta
bilisés comme il l'escomptait. 

L' incertitude environnementale est mesurée selon le même 
systè.me. Deux items se rétèrcnt à l'incertitude environnementale 
provenant du marché et un à celle qui trouve sa source dans l'évo
lution de la réglementation : 

« Parts de marché stables l 2 3 4 5 instables » (PMAR) 

« Facilité à prévoir la tendance du n1arché 
faible J 2 3 4 5 forte » (TMAR) 

« Environnement réglementaire et législatif 
stable 1 2 3 4 5 instable >> (LEG) 

Enfin. la fréquence des relations contractuelles est approchée 
par la durée effective des contrats d'assurances (DUR). Nous 
demandons donc d'indiquer la durée de vie moyenne d'un contrat. 
durée exprimée en mois. Plus la durée de vie moyenne est impor
tante, moins l' acte de commercialisation est supposé fréquent. 
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Des que stions complémentaires permectent de contrôle r la 
cohérence des réponses. En ce qui concerne le degré de spécificité 
des actifs humains, par exemple, nous demandons de préciser le 
temps de formation nécessaire à un nouvel embauché. Cette valeur 
doit être é videmment inférieure ou égale à celle de T, et de toutes 
façons, celles-ci doivent être fortement corrélées . 

Par ailleurs, dans le questionnaire destiné aux soc iétés d'assu
rances dommages, il est demandé aux personnes interrogées de juger 
le niveau de complexité de l'environnement juridique et de la techno
logie (pour les risques d'entreprises) du secteur d ' activité cible. 

Enfin, pour préciser la notion de fréquence des relations 
contractuelles, nous demandons d'indiquer le nombre moyen de 
manipulations d'un contrat et de juger la fréquence des sinistres. 

Ces éléments complémentaires devaient permettre d'étudier 
plus précisément la relation entre le choix d'une forme de distribu
tion et la nature des transactions, à l'intérieur d'une catégorie de 
risques. En raison d 'un nombre insuffisant d'observations. ces élé
ments sont utilisés à titre de contrôle, et seules les variables prin
cipales décrites plus haut apparaissent dans les tests statistiques. 

TABLEAU 3 
MESURE ET DESCRIPTION OESVARIABLES EXPLICATIVES 

Variables Mesures 

Incertitude • Taille des cibles (variable muette dichotomique) 
corn portementale (TAILLE) 

(Pla) • Fréquence d'innovation des produits 
(échelle de I à 5) (IPROD) 

Incertitude • Instabilité des parts de marché 

environnementale (échelle de I à 5) {PMAR) 

(Pt b) • Difficulté à prévoir la tendance du marché 
(échelle de I à 5) (THAR) 

• Instabilité de l'environnement réglemenulre 

et législatif (échelle de I à 5) (LEG) 

Capital humain • Temps nécessaire à un nouvel embauché 

spécifique (P2} expérimenté pour devenir familier avec 
les produits. le réseau de commercialisation 

et les clients, exprimé en mois (T) 

Fréquence (P3) • Durée de vie moyenne des contrats. exprimée 

en mois (DUR) 
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Pour tester l'incidence de la nature des transactions sur la 
gestion de la distribution, nous utilisons un modèle de parts ou 
modèle de Zellner. En effet, la plupart des entreprises utilisent de 
manière complémentaire plusieurs formes de distribution. Ce type 
de modèle, qui repose sur un système d'équations multiples, 
permet ainsi d'étudier la structure des parts de chiffres d'affaires 
réalisés avec les différentes formes en fonction des attributs de la 
transaction. 

Le modèle peut donc être présenté de la façon suivante : 

Part;= cte + a 11(TATLLE) + a2;(1PROD) + aiPMAR) 
+ aiTMAR) + a5i(LEG) + aiT) a7;(DUR) 

Avec i = 1, 2 ou 3 puisque nous avons 3 fonnes de. distribution. 

À partir de ces éléments, nous pouvons établir un tableau 
résumant l'effe.t attendu des variables explicatives sur le niveau 
d'intégration de la fonction de distribution, c'est-à-dire. la p:m du 
chiffre d'affaires réalisé avec la forme salariale (tableau 4 ). De 
façon symétrique, l'effet attendu sur la part de chiffre d'affaires 
réalisé avec la fom,e courtage doit être de signe opposé. 

Par exemple, plus la taille des cibles est importante, plus la 
part du chiffre d'affaires réalisé avec une forme intégrée de 
distribution devrait être faible. Par contre, plus l'environnement 
réglementaire et législatif paraît instable, plus la part <lu chiffre 
d' affaires réalisé avec une forme intégrée. de distribution devrait 
être forte. 

TABLEAU 4 
L'EFFET ATTENDU DESVARIABLES EXPLICATIVES SUR 
LA PART DE CHIFFRE D'AFFAIRES RÉALISÉ AVEC 
LES FORMES INTÉGRÉES DE DISTRIBUTION 

Pla 

Plb 

P2 

P3 

Variables 

TAILLE 

IPROD 

PMAR 

TMAR 

LEG 

T 

DUR 

Effet 

+ 
+ 
+ 

+ 

indéterminé 
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l.l Tests et résultats 

L'ana1~se de la matrice des coefficients de corrélation de 
Pearson montre que la branche est positivement corrélée a .. ·ec la 
durée des contrats (DUR). Logiquement, les contrats d'assurance
vie ont une durée de vie moyenne supérieure à celle des contrats 
d'assurance dommages. De même, le type de rii;,ques est corrélé 
avec la taille des cîbles (TAILLE) et le temps de formation néces~ 
saire, que celle~ci soit spécifique CD ou non spécifique. Autrement 
dit, les risques d'entreprise dans l'assurance dommages et les 
contrats groupe dans l'assurance.vie requièrent un temps de for
mation important et concernent plutôt les grandes entreprises et les 
grandi> comptes, 

Compte tenu des propositions avancées, nous présentons les 
résultats des régressions sur les parts des formes extrêmes de 
distribution, c·est-à-dire les formes intégrées (PARTI) et la forme 
courtage (PART3). Avec le modèie utîlisé. les coefficients de la 
forme agence (PART2) peuvem être déduits de ceux des deux 
autres formes ; là somme des coefficients pour chaque variable est 
en effet égale à O. 

Nous constatons lOUt d'abord la signifkativité des deux 
régressions (tableau 6a). Par contre, les tests effectués sur chaque 
vnriable donnent des résultats contrastés (tableau 6b). 

Globalement. les caractéristiques de la transaction exercent 
une influence significative sur le pourcentage de chiffre d'affaires 
généré avec !es formes intégrées de distribution mais, dans le 
même temps, la structure des parts de chiffre d'affaires ne peut être 
expliquée par la théorie. 

Pour PARTI, les coefficients de TAILLE et IPROD sont 
estimés négatifs et significatifs à 5 %. Une taille des cibles impor~ 
tante diminue la part de chiffre d'affaires réalisé avec une forme 
intégrée de distribution. La taille est un indicateur du degré de 
complexité de la transaction et donc du niveau d'incertitude 
comportementale. Oans ce cas, l'agent chargé de la oommerda
lisation est plus incité à posséder et valoriser le portefeuille de 
clientèle. De même, une augmentation de la fréquence d·innovation 
des produits conduit à one diminution de la part représentée par les 
formes de distribution intégrées. La fréquence d'innovation des 
produits se réfère également à ta notion d'incertitude comporte
mentale. Lorsque celle-ci est perçue comme forte. Jes entreprises 
semblent donc recourir à des fonnes non intégrées de distribution. 
Toutefois, les résultats obtenus sur PART3 ne sont pas significatifs. 
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TABLEAU 6A 
QUALITÉ DE LA RÉGRESSION 

Modèle R-squared Adj R-squared Root MSE 

PART 1 (forme intégrée) 0.7209 0.6558 26.599 

PART3 (forme courtage) 0.5997 0.5063 27.347 

Source SS df MS F (7,30) Prob > F 

PART 1 (forme 
intégrée) 
Régression 54822.539 7 7831.79129 11.07 0.000*** 

Résidu 21225.276 30 707.509225 
Total 76047.815 37 

PAR.T3 (forme 
courtage} 
Régression 33609.369 7 4801.338 6.42 0.000-

Résidu 22435.768 30 7'17.858 

Toc.al 56045.138 37 

• significatif à 10 %, .,. significatif à S %. - signlficatif à 1 % 

Le choix entre la fonne agence et la forme courtage n'est donc pas 
clairement défini. 

Les coefficients de.s variables TMAR. PMAR et LEG ont 
également le sens prévu. Toutefois. seul celui de TMAR est 
significatif (à 5 %) pour PARTI et PART3. Une incertitude sur le 
marché perçue comme forte paraît donc conduire à des choix de 
formes de distribution radicaux, mais les effets de l'environnement 
réglementaire et législatif ne semblent avoir aucun effet. 

Le coefficient de T est estimé positif et significatif à 10 %, 
uniquement dans le modèle de PARTI. Dans ce cas, l'augmentation 
de la durée de formation, nécessaire à un nouvel embauché 
connaissant le secteur pour devenir familier du réseau de 
commercialisation, conduit à privilégier une forme intégrée de 
distribution. Ce résultat va dans le sens de la proposition 2. T est 
une mesure du degré de spécificité des actifs humains nécessaires 
pour commercialiser un certain type de produits. Lorsque l'entre
prise d'assurances engage des dépenses de formation importantes 
et spécifiques, elle préfère contrôler la fonction de com.merciali
sation. Toutefois, le coefficient de cette variable dans le modèle de 
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TABLEAU 68 
ESTIMATION DES PARAMÈTRES 

Mo dèle Coef. Std. Err. t P> ltl [95% Conf. lnterval] 

Dep.Var. 
PARTI 

Constante -28. 131 32.496 - 1.056 0.299 - 82.526 26.263 

TAILLE - 29.486 13.799 - 2.38) 0.024**- 54.757 - 4.215 

IPROO - 12.644 5.695 - 2.476 0.019**- 23.073 -2.115 

PMAR 6.815 3.845 1.977 0.057* -0.225 13.856 

TMAR 12.360 6.352 2.170 0.038.,.. 0.727 23.992 

LEG 7.582 5.483 1.542 0.134 - 2.459 17.624 

T 3.258 1.976 1.839 0.076* - 0.359 6.877 

OUR 0.434 0.154 3.149 0.004 .... * 0. 152 0.717 

Dep.Var. 
PART3 

Constante 118.818 27.383 4.339 0.000- 61893 174.743 

TAILLE 11.309 12.721 0.889 0.381 - 14.762 37.291 

IPROD -5.605 3.544 - 1.581 0.124 - 12.844 1.633 

PMAR 7.150 5.150 1.362 0.183 -3.571 17.872 

THAR - 12.77"r 5.856 - 2. 181 0.037*'-- 24.734 -0.814 

LEG - 5.367 5.055 -1.062 0.297 - 15.69 1 4.957 

T -2.374 1.811 - 1.303 0.202 -6.094 1.346 

DUR -0.439 0.142 - 3.09] 0.004-- 0.729 - 0.149 

* significatif à 10 "· ... significatif à S %, *** significatif à 1 % 

PART3 n'est pas significatif. Aussi, des mesures complémentaires 
sur cette dimension apparaissent nécessaires. 

Enfin , le coefficient de DUR est significatif dans les deux 
modèles, ce qui confirme la proposition 3. L'augmentation de la 
durée moyenne des contrats conduit à une fo rme intégrée de 
distribution et inversement, une diminution de la durée moyenne 
conduit à recourir à la fonne courtage. Donc. lorsque la fréquence 
implicite des transactions augmente, on recourt plutôt à des agents 
indépendants. 
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• CONCLUSION 

Les résultats obtenus montrent que la notion d'incertitude, liée 
à la TCT, est un facteur explicatif important du degré d'intégration 
de la fonction de commercialisation, dans Je sens des résultats de 
Regan ( 1997). Par ailleurs, la fréquence implicite des transactions 
semble jouer un rôle dans la gestion des formes de distribution. 
Toutefois, le résultat non significatif obtenu sur le modè.Je 
intéressant la forme courtage souligne la faiblesse de la TCT quant 
à l'histoire des relations entre les parties. Ainsi, comme la TCT se 
focalise sur la transaction comme unité d'analyse, elle ne prend pas 
en compte la possibilité que les parties en présence peuvent être 
contraintes par leurs choix de mode de gouvernance passés. 
L'analyse mériterait donc d'être enrichie sur deux points en 
particulier. D'une part, Nickerson et Silverman (1997). se référant à 
la notion de palh dependancy, soulignent l'importance des 
investissements passés dans le choix des modes de gouvernance 
futurs. L'histoire des relations entre l'agent chargé de la 
corn mercial isation et 1' entreprise d • assurance aurait donc besoin 
d'être analysée. D'autre part, Argyres et Liebeskind ( 1999) 
proposent la notion de Governance lnseparability pour désigner les 
situations où la gestion d'une transaction affecte la gestion d'une 
autre transaction. En d'autres termes, des études cliniques sur la 
gestion globale des formes de distribution seraient utiles. 
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FAITS o• ACTUALITÉ 

par Rémi Moreau 

1. La création du Fonds Gérard-Parizeau 

L'objectif de. ce nouveau Fonds, dont l'idée fut esquissée à 
grands traits dans le testament de M. Gérard Parizeau. et mis en 
oeuvre par ses fils, Jacques et Robert, est de souligner la valeur et 
l'originalité de la pensée et de !'oeuvre de chercheurs ou de gens 
d'action dans les deux domaines suivants, qui furent ses deux 
champs d'intérêt soit sa carrière d'assureur, d'intermédiaire et de 
professeur en assurances, puis ceJle d'écrivain et essayiste sur l'his
toire du Bas-Canada et ses notables. En effet, M. Parizeau a écrit de 
nombreux ouvrages, non seulement sur l'assurance, mais aussi sur 
la société canadienne-française au dix-neuvième siècle. Honoré à 
plusieurs reprises, il fut notamment nommé Officier de l'Ordre 
national du Québec, Officier de !'Ordre du Canada, chevalier de la 
Légion d'honneur, titre décerné par le gouvernement français, et 
titulaires de trois doctorats honoris causa (Université Laval, 
Université de Montréal et Université York). 

One bourse de 30 000 $ est accordée annuellement dans le 
cadre des Conférence.s Gérard-Parizeau, organisées par le Fonds 
Gérard-Parizeau. Le récipiendaire du prix et le conférencier peuvent 
être des personnes différentes. 

Dans ce cadre, les Conférences Gérard-Parizeau accueillaient, 
le 4 avril dernier, à l'École des HEC, un conférencier du domaine 
financier, M. Michel Crouhy, vice-président, division Gestion du 
risque de marché, de la Banque Canadienne Impériale de Commerce, 
qui traita du sujet suivant : Le risque de crédit et la stabilité du 
système financier international. En cette première année, il revint 
aux HEC, et plus particulièrement à la Chaire de gestion des risques 
de l' École. dirigée par le professeur Georges Dionne, d'organiser la 
Conférence. L'an prochain, elle sera tenue à la Faculté d'Histoire 
de l'Université de Montréal. Puis il y aura alternance. 
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C'est à cette occasion que le premier réc ipiendaire du prix 
Gérard-Parizeau fut dévoilé : il s 'agit de M. Jean-Marie Poitras. 
une sommité du domaine des assurances. Il présida aux destinées 
de La Laurcntienne, Mutuelle d' assurances et il fut membr~ du 
conseil d'administration de la Banque d'épargne de la cité et du 
district de Montréal. JI a 6té membre du Sénat entre 1988 et 1993. 
Ce sont les deux fils de Gérard Parizeau qui ont présidé la remise 
du prix. M. Poitras n'a pas manqué d'adresser aux invités un 
discours émaillé de plusic.urs anecdotes. 

On peut visiter Je site du Fonds Gérard-Parizeau à J' adresse 
sui vante : www.hec .ca/fonds.geranJ-parizeau. Les personnes 
intéressées ne manqueront pas d'être renseignées sur la carrière et 
l'oeuvre du grand humaniste que fu t Gérard Parizeau, qui fonda 
avec quelques collègues la revue l 'Actualité écor,omique, en l 920, 
qui fut longtemps l'organe offic ie l des HEC, puis ln revue 
Assurances en 1932, alors qu ' il eOt amorcé sa carrière en assu
rance. Par une curieuse coïncidence, la revue /\ssura11ces a été 
cédée à I' École des HEC, en 1996, là même où Gérard Parizeau 
avait étudié puis enseigné, au début de sa carrière. 

2. Le lourd bilan humain et monétaire des catastrophes 
m o ndiales de 1 999 

L'année t 999 peut être qualifiée de terreau noir sur le plan des 
catastrophes à l'échelle internationale. Selon ta Compagnie Suisse 
de Réassurance, qui répertorie les grands sinistres, les catastrophes 
naturelles et techniques ont fait plus de 105 000 morts. Ce cru 99 
est marqué principalement par trois catastrophes majeures : les glis
sements de terrain au Venezuella : 50 000 morts; le séisme d'Izmit. 
en Turquie : 20 000 morts ; Je cyclone qui a dévasté Orissa, en 
Inde : 15 000 morts. 

Sur le plan des dégâts matériels, l' année 1999 s'avère tout 
aussi désastreuse, sans prendre en compte les pertes économiques 
encourues par voie de conséquence : on évalue les dommages à 100 
milliards de dollars, soit la somme la plus élevée jamais répertoriée 
après 1995 (année du séisme de Kobé, au Japon). Si élevé soit-il, ce 
chiffre ne prend pas en compte la fac ture non encore finalisée des 
deux tempêtes européennes de fin d 'année 1999, qui risque d'être 
plutôt salée. On a évalué sommairement et s:trictement les 
dommages à 10 milliards (US) de dollars. 

Le tremblement de terre en Turquie est la cat astrophe qui a 
causé les dégâts matériels les plus importants (20 milliards de 
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dollars), devant le séisme à Taïwan ( 14 milliards de dollars) et la 
tempête hivernale d'Europe occidentale (9 milliards de dollars). En 
tout, on a répertorié quelque 700 catastrophes naturelles en 1999. 

Les dommages matériels assurés sont particulièrement lourds. 
Les sinistres de 1999 avoisinent les 30 milliards de dollars (U.S.). 
ce qui place ce. millésime au second rang dans l'histoire de l'assu
rance, derrière l'année 1992, dominée par l'ouragan Andrew. Sur le 
plan strict des dommages assurés, les <le.ux tempê.tes européennes 
de fin d'année coûteraient 5 milliards de dollars. Suivent Je typhon 
Bart au Japon (3 milliards de dollars) el l'ouragan Floyd aux Etats
Unis et aux Bahamas (2,4 milliards de dollars). L'assurance 
spatiale a connu aussi un mauvais exercice, par la perte de 6 
satellites (soit un montant de 760 millions de dollars). L'assurance 
aviation a enregistré, quant à elle., une perte totale de t 4 appareils 
et 660 personnes ont péri dans les accidents aériens de 1999 qui ont 
généré des sinistres de plus de 900 millions de dollars (voir la 
chronique plus loin). 

3. Les tremblements de terre : un risque latent mais 
bien réel 

Le sous-titre ci-dessus était le thème du séminaire sur les 
tremblements de terre, tenu le JO mai dernier à !'École <les HEC et 
organisé par le Bureau d'assurance du Canada (BAC), en collabo
ration avec l'Institut pour ta réduction des pe.rtes catastrophiques 
(IRPC), avec la participation de la Chaire de gestion des risques de 
!'École des HEC et la revue Assurances. 

Le séminaire comprenait six parties distinctes : 

- Présentation générale par M. Raymond Medza, directeur 
général du BAC ; 

- Vulnérabilité du Québec au risque sismique (deux présen
tations: MM. Claude Lamontagne et Claude Degrandpré); 

- Leçons à tirer des séismes survenus à l'étranger (deux pré
sentations : MM. Robert Tremblay et René Tinawi) ; 

- Évaluation du risque sismique : (Deux présentations : 
MM. Randy Law et Jean-Raymond Kingsley); 

- Moyens et actions : (Trois présentations) : Mme Ghyslaine 
McLure et MM. Luc Chouinard et Laurent Arsenault) ; 

- Conférence de clôture, par M. Paul Kovacs, plaidant pour 
un Plan national de réduction des pertes catastrophiques. 
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Une initiative gouvernementale mérite d'être signalée : tel que 
demandé depuis plusieurs années par l'industrie de l'assurance, les 
ministres des Finances du Canada et du Québec ont accordé en 
1998 aux assureurs de dommages le droit d'accumuler des primes 
pour la garantie tremblement de terre, étalées sur plusieurs années, 
à titre de réserves libre d'impôt. 

4. La vente d'assurance dans les magasins à grande 
surface est désormais légale 

La nouvelle Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (Loi 188) prévoit que toute compagnie établie au Québec 
peut agir comme cabinet autorisé à offrir au public des produits et 
services financiers. Il lui suffit de s'inscrire au Bureau des services 
financiers pour agir à ce titre en respectant les conditions exigées 
par la Loi, puisque cette compagnie serait soumise aux mêmes 
obligations qu'un cabinet traditionnel. Certaines chaînes de maga
sin pourraient être tentées de s'inspirer de. l'expérience française. 
En France ce phénomène de la vente d'assurance dans les grandes 
surfaces n'est pas nouveau et il ne semble pas régenté comme 
chl!z-nous. 

La ChadPresse, une publication mensuelle de la nouvelle 
Chambre de l'assurance de dommages (Vol. 1, No 3, mars 2000). énu
mère les conditions exigibles. Nous suivrons ce dossier avec intérêt. 

5. Le Mouvement Desjardins se positionne pour un rôle de 
chef de file dans la g.estion du patrimoine des Québécois 

Dans l'une de ses premières entrevues officielles avec les 
médias, M. Alban D' Amours, le nouveau président du Mouvement 
Desjardins, mentionnait que les filiales de la Société Financière 
Desjardins-Laurentienne (SFDL) vont jouer un rôle accru au sein 
du réseau des Caisses, aussitôt que la fédération unique sera créée, 
en ceci qu'elle permettra d'uniformiser les objectifs des plans 
d ' affaires du réseau, largement intégré et décloisonné. 

Lors du premier trimestre de l'année 2000, la SFDL a déclaré 
un bénéfice net consolidé de 21,5 millions de dollars, soit Je 
meilleur rendement depuis sa création en 1994. Ce bénéfice repré
sente une hausse de 25 % sur les 17 ,2 millions de dollars du 
trimestre correspondant de l'an dernier. 

En outre, le projet de loi 126 sur les coopératives de services 
financiers, déposé à l'Assemblée nationale au début de mai, répon-
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drait aux besoins précis du Mouvement Desjardins. On y retrouve, 
selon le président du Mouvement, une économie tout à fait diffé
rente de celle qui prévaut dans la loi actuelle. 

6. L'assurance de responsabilité professionnelle 

L'assurance de responsabilité professionnelle. dont J' objectif 
est la souscription d'une assurance dite << erreur el omission » à 
l'égard des associations ou corporations professionnelles, a généré 
des primes de 402 millions de dollars en 1998 (une augmentation 
de 5,5 % par rapport à l'année précédente) alors que les sinistres se 
chiffraient à 277 millions de dollars pour la même période. 

Le ratio primes/sinistres s'établissait à 68 %. On observe ainsi 
que cette classe d'assurance est l'une des seules assurances de 
dommages générant de.s profits techniques. 

7. La ca.isse de la SAAQ a un surplus de 258 millions 
de dollars en 1999 

La Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) a eu 
des revenus de 1,2 milliard de dollars en 1999 provenant princi
palement des contributions des cinq millions d'automobilistes 
québécois. Une partie de ces revenus provient de l'immatriculation 
des véhicules et de l'obtention d'un permis de conduire. L'autre 
partie cJes revenus provient cJes placements réalisés par la SAAQ. 
gérés comme on le sait. par la Caisse de dépôt et de placement. 

Au titre des dépenses, qui totalisent 1,69 milliard de dollars, 
elle a versé 625 millions de dollars en prestations aux victimes de 
la route et elle a encouru des frais d'administration de 238 millions 
de dollars. Elle a aussi accumulé une réserve de stabilisation de 
263,5 millions de dollars pour faire face aux imprévus. 

Outre cette réserve de stabilisation, elle a aussi accumulé un 
surplus de 258 millions de doJlars, qui est inscrit au poste << excé
dent non affecté >>. Le conseil d'administration de la SAAQ a pré
cisé que la Société pourrait trouver une affectation en utilisant cette 
somme à des fins liées à sa mission, notamment en l' investissant 
dans l'amélioration de la sécurité du réseau routier ou dans la 
bonification des primes aux accidentés de la route. 

Il ne semble donc pas envisagé de retourner un montant 
d'argent aux détenleurs de permis, comme ce fut le cas en 1997. Au 
ministère des Finances, on précise que ces surplus sont inscrits 
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dans les états consolidés du gouvernement depuis la réforme des 
finances québécoises qui présentent une vision globale et intégrée. 

Par ailleurs. le communiqué de la SAAQ précise que le 
nombre de décès accidentels de la route a chuté de 176 victimes, en 
1998, à 759. en 1999. 

8. Le classement des vingt premières compagnies 
d'assurance canadiennes en 1999 (toutes classes 
d'assurance confondues) 

Revenus nets 
Assureurs Primes après impôt 

(000 $) (000 $) 

ING Canada 1 886 541 70 392 

CGU Canada 1 641 417 49 481 

Co-opera.tors Group 1 357 162 32 223 

Royal& SunAlliance 1 298 714 108 775 

AXA Canada 941 673 13 140 

Economical 819 178 63 951 

Wawanesa 743 448 91 427 

Zurich Canada 678 064 (32 563) 

Allianz Canada 659 224 2 447 

Ubercy Group 623 331 35 952 

Dominion 592 315 13 571 

Lloyd's 513 226 17 374 

Desjardins 511 67S 34 193 

Lombard Canada 511 446 8 202 

Pilot 331 497 35 503 

American Home 328 414 29810 

Meloche Monnex 323 039 5 877 

Chubb 321 349 28 IS8 

CIBC lnsurance 303 134 (7 762) 

Promutuel 243 814 10 303 

Source : Thompson Report - M.irch 20, 2000 
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9. Le point sur la démutualisation en cette année 2000 

On a assisté, depuis 1997, à une vague de démutualisation 
sans précédant dans le monde. Au total, les mutuelles détenaient 
alors 40 % du marché à l'échelle mondiale. Dans un proche avenir, 
leur part de marc hé ne représenterait qu e 25 % des risques 
souscrits. Pour preuve, une étude de Sigma précise que, aux États
Unis. la part de marché des mutuelles vie chuterail de 35 % à 23 % 
du fail de la dé mutualisation (une stratégie adoptée par trois 
grandes sociétés américaines d'asssurance vie, Prude ntial Life 
Insurance company of America, John Hancoc k Mutual Life 
Insurance et Metropolitan Life Jnsurance Company). Pareillement, 
cette part de marché tomberait de 33 % à 26 % au Royaume-Uni 
(suite à la démutualisation de plusieurs sociétés, dont Norwich 
Union et Scottish Widows). 

Les mutuelles canadiennes n'ont pas échappé à cet engoue
ment au cours de l'année 1999. On se souviendra que, l'an dernier, 
cinq sociétés mutuelles d 'assurance ont procédé à leur démutu
alisation. à savoi r Sun Life, Canada Vie, Groupe La Mutuelle 
{aujourd ' hui C larica). Financière Manuvie et L'Ind ustric ll e
Alliance. L'actif total de ces cinq mutuelles canadiennes représente 
plus de 460 milliards de dollars et leurs surplus accumulés s'éle
vaient à 18 milliards de dollars en 1998. Près de 2,5 millions de 
Canadiens se partageront, d'ici la fin du processus de démutua
lisation, environ II milliards de dollars. La valeur neue distribuée 
atteindrai,t 26 milliards de dollars. 

Martin Vallières, du journal La Presse, dans un article intitulé 
Les assureurs démurualisés prennent du galon en Bourse (La Presse, 
17 avril 2000), mentionnait les prix d'émission des actions émises 
par ces cinq sociétés et leurs cours à la mi-avril (nous y avons 
ajouté leur cours à la mi-mai) : 

prix d'émission 
cours cours 

avril 2000 mai 2000 

Clarica 20,50 $ juillet 1999 28,75 $ 27,25 $ 

Financière Manuvie 18,00 $ septembre 1999 22.50 $ 23.05 $ 

Canada-Vie 17,50 $ novembre 1999 26,SO $ 26,50 $ 

lnduscrielle-Alliance IS,75 $ février 2000 21 $ 20,1 5 $ 

Financière Sun Life 12,50 $ mars 2000 17 $ 17.05 $ 
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Claude Chiasson, dans le jounal les Affaires (samedi 29 avril 
2000), a analysé l'actif sous gestion des cinq compagnies d'assu
rance vie démutualisées et leur rendement de l'avoir. 

L'Industrielle-Alliance est la plus petite des cinq avec un actif 
sous gestion d ' un peu plus de 13 milliards de dollars. En 1999, e lle 
a réalisé un bénéfice net de 83,4 millions de dollars. Son rendement 
de l'avoir était de f 3,57 % en 1999, un pourcentage qui se sîrue très 
près de Manuvie, la plus perfonnante. 

Malgré sa plus petite taille, Manuvie est décrite comme la plus 
dynamique e t la plus rentable. Son rendement de l'avoir fut de 
14 % en 1999. La valeur de ses fonds distincts (les fonds provenant 
des activités d e gestion du patrimoine) est passée de 20 à 
39 milliards de dollars en deux ans. En 1999, son bénéfice g lobal 
fut de 866 millions de dollars. 

Pour ce qui est de la Sun Life, qui serait la plus négligée des 
investisseurs, l' action étant à 17 dollars (soit 1,3 fois sa valeur 
comptable). La performance du rendement de l'avoir serait plutôt 
médiocre. li n'en demeure pas moins que celle-ci est une véritable 
force dans la gestion du patrimoine, servant environ 3 millions 
d 'épargnants et 7000 investisseurs institutionnels dans le monde. 
L'act if géré sous cette activ ité se chiffre à 268,9 milliards de 
dollars. soit 89 % de l'actif global sous gestion. 

Canada Vie et Clarica se retrouvent dans un classe intenné
diaire avec des actifs sous gestion respectifs de 52 et de 40 
milliards de dollars. Tout comme pour Sun Life, celles-ci devraient 
améliorer leur rendement de l'avoir qui, à 11.5 % environ, est 
largement inférieur à celui des grandes banques. 

À court tenne, les nouveaux actionnaires démutualisés ont de 
quoi se réjouir de leur investissement sur le parquet de la Bourse, 
mais il est e ncore trop tôt pour en évaluer plus finement le ren
dement lorsque l'on connaît les secousses et les corrections qui 
affectent sporadiquement les valeurs boursières. Dans Je tableau 
qui précède. la colonne de droite (le cours à la mi-mai) montre que 
les titres n'ont pas été affectés sérieusement par la secousse 
boursière du vendredi 14 avril 2000. 

Revenons au processus de démurualisation qui s' inscrit dans 
un vaste mouvement planétaire depuis la décenni e 1980. Au 
Canada, le processus fut enclenché dans la foulée de la loi sur les 
sociétés d'assurance. une législation fédérale adoptée en 1992 et 
dont la réglementation de 1993 pennettait aux petites mutuelles de 
moins de 7.5 milliards de dollars de se démutualiser. En mars 1999, 
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une nouvelle législation fédérale autorisait toutes les mutuelles à 
changer leur structure corporative. 

Au Québec, comme la wi sur les assurances ne permet pas la 
démutualisation, un projet de loi privé fut adopté par l'Assemblée 
nationale, en mars 1999, qui autorisait L'Industrielle-Alliance, une 
société à charte québécoise, à se démutualiser. 

Une étude de M. Yves Gosselin, publiée dans la revue Sëcurité 
financière (avril 2000). intitulée La démutualisation : outil plutôt 
que solution!, résume les avantages et les inconvénient de la 
démutualisation : 

Avantages 

- Accès au capital : faciliter l'accès à des capitaux afin de 
prendre de. l'expansion, mettre au point de nouvelles technologies 
et livrer une concurrence plus efficace tant au pays qu'à l'étranger. 

- Flexibilité financière : ces actions peuvent servir de mon-
naie d'échange dans le cadre d'acquisitions ou de participations 
stratégiques. 

- Discipline des gestionnaires : la société démutualisée sera 
surveillée par les investisseurs et devra rendre compte à ses action
naires, ce qui l'oblige à une discipline et à une structure qui 
favorise l'innovation et l'efficacité des opérations. 

- Personnel plus qualifié : faciliter la mise en place de 
régimes d'intéressements, tels les options d'achat d'actions pour 
recruter, motiver et conserver un personnel qualifié. 

Inconvénients 

- Lourdeur administrative : la transformation en société en 
capital-actions, donc en société publique, entraîne des exigences 
réglementaires beaucoup plus lourdes et complexes. 

- Dépenses importantes ; le processus est long et coûteux et 
peut distraire les gestionnaires de leurs activités de base .. 

- Changement de culture d'entreprise: << la société mutuelle a 
pour objectif non pas d'accroître la valeur pour les actionnaires, 
mais d'utiliser les dividendes générés pour fournir une assurance 
avec participation au prix coûtant tout en assurant la croissance 
soutenue de la société >>. (Ministère des Finances du Canada). 
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Dorénavant, les gestionnaires devront rendre des comptes aux 
actionnaires et non plus aux détenteurs de polices. 

Les salves de la démutualisation semblent atteindre particul iè
rement les pays anglo~saxons (Royaume-Uni, États-Unis, Canada, 
Australie et Afrique du Sud). Par contre, le sujet n'est pas à l'ordre 
du jour, du moins, pas encore d'actualité. en Europe cont inentale, 
particulièrement en France et en Allemagne. Les mutuelles du 
Vieux Continent misent davantage sur la croissance interne. Elles 
espèrent même gagner les assurés mutualistes résolus à ne pas 
changer de camp su ite b la démutualisation de leur andenne 
société. Pour eux, une société mutuelle permet véritablemen t 
d'avoir une vision à long terme, non obligée de suivre une stratégie 
qui porte des fruits à court terme. li n'est d'ailleurs pas nécessaire 
de se démutualiser pour avoir un accès aux marchés financiers de 
capitau,c, qui semble être le premier avantage ; il suffil de créer des 
filiales qui peuvent efficacement faire appel publiquement à 
l'épargne. D'autres peuvent encore procéder à une démutualisation 
partielJe en constituant un holding mutualiste. Le Groupe AXA, né 
de la mutuelle régionale Saint-Christophe, a su tirer parti effica
cement de ces possibilités pour devenir le numéro un mondial. 

Quoiqu'il en soit. la vague actuelle semble suffisamment 
large. selon les experts, pour ne plus considérer la démutualisation 
comme un événement isolé, passager. mais comme une tendance 
lourde, d'autant qu'elle est liée à d'autres facteurs, notamment la 
globalisation et la mondiali sation des marchés. la concurrence 
effrénée, presque féroce, des joueurs à l'échelle internationale. une 
pression à la baisse sur les marges de profit et la rationalisation 
dans la gestion des opérations. 

Dans un tel contexte, de deux choses l'une. D'abord. ce seront 
les stratégies bien articulées qui prévaudront. Ensuite. les dirigeants 
des grandes sociétés d 'assurance devront développer une vision 
stratégique capable de mobiliser leur personnel et de répondre à 
des objectifs bien ciblés. 

1 O. La fusion annoncée des deux principales compagnies 
d'assurances britanniques 

Les deux principales compagnies d·assurances britanniiques. 
COU et Norwich Union, ont présenté, en février dernier, un projet 

· de fusion. La nouvelle société qui naîtra de cette fusion, qui porte
rait le nom CGNU, pèsera 19 milliards de livres (44 milliards de 
dollars canadiens). Cinquième assu reu r européen, la nouvelle 

Assurances, volume 68, numéro 2,juillec 2000 



société accédera à la première place de l'assurance de dommages et 
à la deuxième de l'assurance vie en Grande-Bretagne. 

Si ce projet se réalise, il devrait se solder, selon le commu
niqué de presse., par la suppression de 5 000 emplois, soit 7 % de la 
masse salariale totale des deux groupes. 

1 1. Un exemple de réassurance de deuxième niveau 

La réassurance traditionnelle s'adressait à l'origine à des mar
chés d'assurance dont les acteurs disposaient de capacités 
généralement adéquates. Aujourd'hui, la taille croissante des 
grands assureurs, et surtout l'ampleur des risques catastrophiques, 
d'origine naturelle ou technologique, conduisent les assureurs à 
rechercher des capacités accrues sur des marchés alternatifs. 

Ainsi, les compagnies de réassurance, vers qui vont ultime
ment les risques non assumés par les compagnies d'assurances 
(appelées cédantes), peuvent elle-mêmes s'assurer. À titre 
d'exemple, L'Argus du 31 mars dernier nous informe que SCOR 
Re, un grand réassureur français, est assuré à concurrence de 
200 millions de dollars contre les conséquences de tout événement 
naturel atteignant n'importe quel territoire, en Asie. en Europe ou 
en Amérique, tels les tremblements de terre ou les tempêtes. Cette 
garantie catastrophe a été placée sur les marchés financiers par 
l'intermédiaire de Marsh & McLennan Securities. 

12. L'assurance aviation a piqué du nez en 1999 

La page Actualité internationale de L'Argus (28 avril 2000) 
nous informe que l'assurance corps du marché aviation a subi des 
dommages record à l'échelle mondiale en 1999. En effet, les 
sinistres totalisèrent 985 millions de dollars (U.S.), une augmen
tation des coûts de sinistralité due principalement au montant élevé 
des appareils, sans cesse en hausse, et à leur complexité, augmen
tant le coût des réparations. 

Sur le plan des victimes, leur nombre est demeuré très bas. en 
1999, malgré Je crash du Boeing .Êgyptair qui a provoqué 217 morts. 

13. La cyberbanque en constante évolution 

La Banque CIBC a annoncé, en mai dernier. la création d'une 
banque sur Internet à l'intention des petites entreprises, c'est-à-dire 
celles qui comptent quatre employés ou moins. Les clientes de 

Faits d'actualité 271 



272 

celte nouvelle banque, appelée Biz.smart, seront exemptées de frais 
de serv ices et pourront contracter des emprunts à faible taux 
d'intérêt. 

Cette annonce s'inscrit dans une série d'initiatives récentes 
prises par les autres grandes banques dans la conception de 
services virtuels, le marché du commerce électronique devenant de 
plus en plus florissant. Selon des données américaines, Je nombre 
de transactions commerciales entre entreprises effectuées par 
Inte rnet devrait décupler d'ici trois ans et atteindre, en l'an 2003. la 
somme <le 1.3 milliard de dollars US. 

14. Création de programmes d'assurance relatifs à 
la propriété intellectue lle 

Les deux plus grands courtiers mondiaux. soit AON Corp et 
Marsh Inc., ont créé un programme d'assurance relatifs à la pro
priété inte llectuelle conçu spécialement pour les grandes 
entreprises listées dans la revue Fortune 500. 

Du côté de AON, le programme conçu en févr ier dernier 
pennet aux grandes entreprises de se prémunir contre les risques 
suivants: «to secure in excess of $200 million of blanket protection 
to recover damages, to defend or to enforce the rights of patents, 
trademarks, copyrights and other i11rel/ectual property assets» . 

Du côté de MARSH, le programme est similaire et il est offert 
en excédent de 300 millions de dollars. 

li semble que de tels programmes excédentaires, aussi larges. 
soient une primeur dans l'industrie de l'assurance, sous réserve de 
certaines polices manuscrites conçues spécialement pour des 
risques préalablement définis. 

1 S. La Be lgique sera dotée d'une lo i particulière sur les 
catastrophes nature lles 

Le projet de loi soumis au Conseil des ministres le 17 février 
2000 semble être parfaitement adapté aux exigences de la Commis
si on européenne, tel que mentionné dans un article paru dans 
Principium (No 4, Avril 2000) sous la plume de Patrick Cauwert. 

En vertu de ce projet de loi, tous les contrats d'assurance de 
dommages liés au ri sque d'incendie devraient comprendre la 
couverture des phénomènes catastroph iq ues naturels. Tel que 
défini, « l'événement naturel catastrophique » comprend les risques 
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suivants : tempête, ouragan, inondation, tremblement de terre d'une 
magnitude minimale de 4 degrés sur l'échelle de Richter, déborde
ment ou refou lement d'égouts, glissement ou affaissemen1 de 
terrain et certaines extensions de garanties, le toul suivant <les 
exclusions précisées spécifiquement. 

Les délais comprennent le versement d'une avance signifi
cative dans les 15 jours de la catastrophe el le paiement de l' indem
nité non contestée dans les 90 jours de la date de déclaralion de 
sinistre. Le projet de loi comprend une indemnisation selon la 
valeur à neuf des biens sinistrés. 

Les limites de garantie et les franchises sont laissées à la 
discrétion de l'assureur, suivant les nonnes é1ablies par Je Bureau 
de tarification. 

Il semble que l'option d'un système de réassurance unique el 
obligatoire ait été rejetée au profit du principe de la liberté du 
marché. 

Ce projet semble réjouir la Fédération de Courtiers. qui espère 
que ce projet de loi soit adopté sans subir trop de modifications 
contraignantes. 

16. La régie d'entre prise - Conditions de succès 

Le titre ci-dessus est le thème d' un colloque tenu à Montréal 
le 1er juin 2000. organisé par M. Louis-Paul Nolet, CA, 3SSOcié 

principal de LP. Nolet+ Associés inc. et présidé par M. Robert 
Desp rés, FCMA. président du consei l de Produits forestiers 
Alliance inc. L'organisateur du colloque a su réunir une brochette 
de conférenciers et panélistes à la fois compétents et expérimentés 
sur des sujets actuels concernant la régie d'entreprise. 

D'entrée de jeu, M. Nolet, un spécialiste dans la formation de 
consei ls et dans le recrutement des membres. comaque le colloque, 
en définissant le processus complexe de fom1ation d'un conseil 
d'administration, en présentant une dizaine d'éléments. rapidement 
esquissés. 

La régie d'entreprise n'est pas un phénomène nouveau . li 
s'agit d'un ensemble de normes de gestion et de principes sur 
l'organisation et le mode de fonctionnement des entreprises, qui 
favorisent l'efficacité des décisions des administrateurs. sans perdre 
de- vue l'intérêt des actionnaires. Si les principes fondamentaux 
n' ont pas bougé, toutefois, leur portée a été mieux définie et les 
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modalités de leur application ont grandement évolué depuis la 
dernière décennie. 

D'ailleurs, la conférence d'ouverture du colloque; faite par 
M. Robert Després, constitue. une belle présentation sur la régie 
d'entreprise el le rôle évolutif des conseils d'administration. Nous 
avons soumis le texte intégral à notre comité de rédaction en vue 
d'une publication dans un numéro subséquent. 

Une prése.ntation complémentaire s'ensuivit au regard de la 
situation actuelle et l'avenir des conseils d'administration aux 
États-Unis. M. John Nash, en sa qualité de Vice.-Chairman for the 
Center for Board Leadership, a su intéresser les participants par les 
exemples de situations problématiques qu'il a développés. 

Le colloque lui même comprenait quatre ateliers portant sur 
des thèmes distincts, qui peuvent se résumer comme suit. 

L'atelier I - Comment former un conseil et comment recruter 
ses membres - fit l'objet d'expériences vécues par l'animateur et 
les trois conférenciers invités. Puis, deux autres conférenciers ont 
terminé cet atelier par des commentaires légaux, l'un sur les 
responsabilités légales, l'autre sur les stratégies de protection pour 
les administrateurs, incluant l'assurance de responsabilité des 
administrateurs et dirigeants. 

l'atelier II -Comment tirer le maximum des administrateurs - : 
l'animateur donna la parole à trois conférenciers qui n'ont pas 
manqué de souligner l'importance de créer un climat favorabk 
entre la direction générale et le conseil d'administration, notam
ment en donnant aux membres du conseil toute l'information, 
courte mais explicite. 

L'atelier lTJ - L'évaluation de la performance des administra
teurs et des dirigeants : l'animateur et les trois conférenciers ont 
proposé un modèle concret de questionnaire d'auto-évaluation des 
membres du conseil et de ses comités. Le dernier conférencier fit 
une présentation en adaptant ce modèle, issu du secteur privé, aux 
conseils d'administration d'une entreprise dans le secteur public. 
Cet atelier fut compJété par une présentation d'un conseiller en 
avantages sociaux sur la rémunération des administrateurs et pré
sidents de conseils. 

L'atelier IV - Rôle des administrateurs lors d'une transaction, 
fit l'objet de trois présentations distinctes portant sur des 
expériences concrètes en ce domaine. 
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En bref, voici certaines tendances à observer quant à l'avenir 
des conseils d'administration: 

- la diminution progressive du nombre d'administrateurs; 

- l'indépendance accrue des membres; 

- l'importance de les recruter à l'extérieur de. l'entreprise; 

- le choix d'un président du conseil qui n'est pas chef de la 
direction; 

- l'émergence de l'administrateur chef («lead directors»). 
dont l'un des rôles est d'évaluer ses collègues ; 

- la diminution de participation des administrateurs sur plu
sieurs conseils et l'essor d'administrateurs qui n'ont pas d'autre 
mandat que celui de participer à un conseil d'administration et pour 
un mandat spécifique ; 

- l'intérêt de choisir quelques administrateurs en dehors du 
monde des affaires, pou.r répondre à des besoins spécifiques : légal, 
social, environnementa.1, politique, etc. 

- l'élaboration de processus d'évaluation plus rigoureux. 
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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par divers collaborateurs 
du Groupe-conseil AON 

QUÉBEC - MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA LOI 

SUR LES RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE 

Le gouvernement du Québec a déposé le 16 mars dernier le 
projet de loi 102 qui modifie de façon importante la loi sur les 
régimes complémentaires de retraite. À la suite d'une commission 
parlementaire tenue en mai dernier, des modifications au projet de 
loi ont été annoncées le 2 et le 13 juin. La majorité des nouvelles 
dispositions de la loi devraient entrer en vigueur le l cr janvier 2001 
mais l'adoption du projet de loi n'a pas eu lieu en juin, tel que pré
vu, ce qui pourrait en retarder l'entrée en vigueur. Des règlements 
précisant certaines nouvelles mesures seront également publiés. 
Vous trouverez ci-après un résumé des principales dispositions de 
ce projet de loi. 

Congé de cotisations 

Un des éléments du projet de loi qui a fait couler beaucoup 
d'encre et qui soulève de nombreux débats est le dro it d' un 
employeur d'affecter tout ou partie d'un excédent d'actif d'un 
régime de retraite à l'acquittement de ses cotisations. 

Contrairement à ce qui avait été initialement prévu, l'employeur 
n'a plus la possibilité d'agir unilatéralement afin de faire confirmer 
son droit à un congé de cotisation ni la possibilité, dans le cas où la 
caisse aurnit un surplus excédentaire au sens de la wi de l'impôt 
sur Je revenu, de prendre un congé de cotisation sans tenir compte 
des ententes intervenues et des dispositions du régime. 

La confirmation du droit de prendre un congé de cotisation ne 
sera possible que si l'employeur fait une proposition de modifica
tion et qu 'il obtient l'assentiment, s'il y a lieu, des syndicats et de 
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toutes les parties avec lesquelles il a conclu une entente écrite con
cernant l'utilisation de l'excédent d'actif du régime de retraite avant la 
terminaison. Un arbitrage facultatif est prévu en cas de mésentente. 

L'avantage du processus de confirmation serait d'éliminer le 
risque de contestation à l'égard des congés futurs de cotisations, 
mais seulement au Québec. 

Indexation des prestations 

Ce projet de loi prévoit également une amélioration des 
prestations versées aux employés qui cessent leur participation au 
régime plus de dix ans avant l'âge normal de la retraite, mais uni
quement pour les prestations accumulées à compter du 1er janvier 
2001. Ces prestations devront être calculées en fonction d'une rente 
indexée à 50 % de l'indice des prix à la consommation, avec un 
plafond de rajustement annuel de 2 %, jusqu'à ce que le participant 
atteigne un âge inférieur de 10 ans à l'âge normal de la retraite. 

Un régime sera présumé satisfaire à cette exigence s'il contient 
déjà une formule d'indexation équivalente approuvée par la Régie 
des rentes. La demande d'approbation devra être soumise à la 
Régie au plus tard le 31 décembre 2000 ou, si le régime existe en 
vertu d'une convention collective en vigueur au Ier janvier 2001, à 
la date d'expiration de la convention. 

Ce changement devrait générer des coûts supplémentaires à 
l'égard des services futurs, sauf dans le cas où le régime prévoyait 
déjà des prestations de. cessation plus généreuses que le minimum 
requis. 

Placements 

Les restrictions énoncées à la loi quant aux placements des 
caisses de retraite seront éliminées de façon à miser davantage sur 
l'importance. de la diversification et sur le devoir d'agir comme une 
personne pmdente. 

Le plafond de placement <le l O % dans un même titre esl 
abrogé, sauf en ce qui concerne les titres contrôlés par l'employeur. 
Une période transitoire de cinq ans est prévue afin d'ajuster l'actif 
des régimes lorsque les placements dans les titres contrôlés par 
l'employeur excèdent 10 %. 

Un régime à cotisation déterminée, qui autorise les parti
cipants à répartir les sommes portée.s à leur compte entre divers 
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placements, devra offrir au moins trois fonds lesquels devront être 
suffisamment diversifiés pour permettre aux participants de se créer 
un portefeuille adapté à leurs besoins. 

Mesures diverses 

Plusieurs autres changements ont été annoncés. Certains 
auront une incidence sur le coût des régimes et d'autres influeront 
plutôt sur l'administration. Parmi ceux-ci, mentionnons les 
suivants: 

- les participants auront la pleine acquisition du droit à une 
rente différée dès l'adhésion au régime pour toutes les années de 
service reconnues en vertu du régime, ce qui abolie du même coup 
la notion de terminaison partielle; 

- un participant, qui cèsse son emploi, aura droit au rembour
sement de la valeur de ses droits et le comité de retraite pourra pro
céder à l'acquittement des droits du participant si la valeur des 
droits est inférieure à 20 % du maximum des gains admissibles; 

- un participant, qui a cessé d'être actif el dont la période de 
service continu a pris fin , pourra se faire rembourser la valeur de ses 
droits s'il réside à l'extérieur du Canada depuis au moins deux ans; 

- l'intérêt sur les cotisations salariales à un régime à presta
tions déterminées sera égal au taux de rendement de ta caisse; 

- le groupe de participants actifs ainsi gue celui des partici~ 
pants non actifs pourront chacun nommer un membre de plus au 
comité de retraite, mais ces membres supplémentaires n'auront pas 
de droit de vote; 

- les participants et leur conjoint auront le droit d'obtenir un 
relevé des droits accutnulés au titre du régime de retraite dans le 
cadre d'une médiation préalable à l'introduction de procédures en 
matière familiale; 

- la majorité des dispositions de la loi ne s'appliqueront plus 
aux régimes de retraite dont tous les participants sont des per
sonnes rattachées à l'employeur (soit celles gui détiennent 10 % ou 
plus des actions). 

- contrairement à ce que prévoyait initialement le projet de 
loi, l'obligation de tenir une assemblée annuelle sera maintenue; 

- le conjoint d'un participant pourra renoncer aux droits que 
lui accorde la loi en cas de décès du participant avant la retraite. 
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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Jean-François Michaud 

LA MAISON DE L'ASSURÉ: LA SUBROGATION 

PEUT S'EXERCER CONTRE L'ASSUREUR DE 

LA PERSONNE RESPONSABLE 

Le 19 novembre 1999, le juge Pierre Jasmin de la Cour supé
rieure accueillait l'action subrogatoire de La Cîtadelle Compagnie 
d'Assurance Générale c. Compagnie d'assurance Guardian du 
Canada (JE 99-2326). assureur de la personne responsable d'un 
incendie, même si cette personne faisait partie de la maison de 
l'assuré. À notre connaissance, il s'agit de la première décision qui 
autorise un tel recours. 

Les faits 

Monsieur Jean Théorêt. assuré de La Guardian, avait prêté son 
véhicule automobile à son frère Gilles Théorêt, assuré de La 
Citadelle. Un incendie a pris origine dans le véhicule alors qu'il 
était stationné chez Gilles Théorêt. Cet incendie a causé des 
dommages de l'ordre de 45 000 $ au domicile de Gilles Théorêt et 
celui-ci a été indemnisé par La Cîtadelle. Cette dernière a poursuivi 
Jean Théorêt et son assureur responsabilité La Guardi:m. La res
ponsabilité de Jean Théorêt et le quantum des dommages-intérêts 
ont été admis. 

La question en litige 

La seule question soumise au tribunal était de détem1iner si La 
Citadell e pouvait obtenir une condamnation, non pas contre 

L'auteur: 

Jean-François Michaud est avocat dans l'étude Lavery. de Billy. 
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l'assuré de La Guardian, mais La Guardian elle-même lorsque celte 
dernière est poursuivie directement. 

En effet. La Citadelle reconnaissait qu'elle ne pouvait pas 
poursuivre Jean Théorêt, celui-ci « faisant partie de la maison de 
l'assuré », Gilles Théorêt, au sens de l'article 2474 du Code civil 
du Québec : 

« Art. 2474. L'assureur est subrogé dans les droits de 
l'assuré contre l'auteur cJu préjudice, jusqu'à concurrence 
des indemnités qu'il a payées. Quand. du fait de l'assuré, 
il ne peut être ainsi subrogé, il peut être libéré, en tout ou 
en partie, de son obligation envers l'assuré. 

L'assureur ne peut jamais êt re subrogé contre les 
personnes qui font partie de la maison de l'assuré. » 

Les tribunaux ont interprété de façon large et libérale cette 
notion de « personne faisant partie de la maison de l'assuré » de 
sorte qu'un enfant, des petits-en fants, frères ou soeurs et même un 
voisin bénéficient de celle exception et ce, qu' ils vivent ou non 
avec l'assuré. Toutefois, plusieurs de ces personnes peuvent béné
ficier de la protection d'une assurance de responsabilité et c'est 
pourquoi La Citadelle argumentait qu'elle avait un droit cJ'action 
contre La Guardian. Cette dernière soutenait plutôt que l'article 
2474 C.c.Q. est d'ordre public et qu'elle ne pouvait être respon
sable envers la victime que dans la mesure où son assuré pouvait 
lui-même être condamné, ce qui ne pouvait être le cas en l'espèce. 
Bref, La Guardian plaidait que La Citadelle ne pouvait faire indi
rectement ce que l'article 2474 lui interdisait. 

Le jugement 

Rappelons que l'exception prévue à l'article 2474 C.c.Q .. qui 
interdit à l'assureur de poursuivre une personne faisant partie de la 
maison de l' assuré, repose sur cJes raisons morales. comme le 
soulignait la Cour d'appel dans l'affa ire Compagnie d'assurances 
générales du Canada c. Chabot. (1999] R.R.A. 2SO: 

« (cette) exception a pour but d'éviter : 

a) que l'assureur poursuive une personne gue l'assuré 
n'aurait pas poursuivie en raison de liens intimes; et 

b) de mettre l'assuré devant le dilemme de recourir ou 
cJe renoncer à son assurance. » 
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Le juge Jasmin constate que l'exception énoncée à l'article 
2474 C.c.Q. ne mentionne pas l'assureur responsabilité de la 
personne responsable. li ajoute que l' intention du législateur était 
de protéger les proches ou les membres de la famille de l'assuré et 
non pas l'assureur responsabilité de ces derniers . Aussi, en 
s'appuyant sur des règles d'interprétation et du fait qu'un assureur 
en recouvrement peut poursuivre directement le tiers responsable et 
son assureur responsabilité, le juge Jasmin conclut : 

« Si le législateur avait voulu priver l'assureur de la vic
time de son recours direct contre l'assureur d'une 
"personne faisant partie de la maison de l'assuré", il 
l'aurait fait en termes exprès. » 

(page 9) 

Le juge Jasmin note bien qu'il y a une décision 1 récente à 
l'effet contraire, mais constate que celle-ci ne fait aucune référence 
au droit français où cette controverse a été résolue par deux 
décisions de la Cour de cassation en 1993. Depuis ces deux déci
sions, il est maintenant établi en France que l'assureur de la per
sonne responsable. peut être poursuivi même si son assuré bénéficie 
de l'exception. L'article du Code des assurances en France est non 
seulement semblable à l'article 2474 C.c.Q., mais il en est la 
source. En conséquence, le juge Jasmin conclut qu'il peut 
s'inspirer des solutions du droit frànçais : 

« Rie.n n'interdit donc au tribunal de suivre les deux 
arrêts plus haut cités de la Cour de cassation, puisque les 
textes pertinents québécois et français sont semblables et 
que les motifs qui ont inspiré leur rédaction sont les 
mêmes. » 

(page 15) 

L'assureur qui a indemnisé son assuré peut donc poursuivre 
directement l'assureur responsabilité de l'auteur des dommages, 
même si celui-ci fait partie de la« maison de l 'assuré». 

La décision du juge Jasmin vient d'être portée en appel. 

Note 
1 A/lstote Compagnie d'assuronces c. Général Accident, compagnie d'assurances du 

Canada. ( 1997) IUtA. 812. en appel. 
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NEWS FROM IBC / NOUVELLES DU BAC 

by various contributors / par divers collaborateurs 

Perspective -A quarterly analysis of the financial 
performance of Canada's P&C insurance industry 

The new data (tirst 9 months of 1999) 

combined ratio: 

loss ratio: 

retum on equity (last 1 quarten): 

net premium wrltt.en -
first 9 months of 1999: 

daims incurred: 

underwrîting loss: 

investment profit before gain: 

investment gain: 

net profit: 

The tail wags the dog, by Paul Kovacs 

105.6% 

73.0 % 

7.1% 

$14.156,000,000 

$10.069,000,000 

{$607.000,000) 

$ 1,554,000,000 

$322,000,000 

$895,000,000 

This year, indusuy earnings remain last year's disappointing 
results. Sorne key third quarter measures were marginaJly weaker 
from those in the first half of the year, with no widespread improve
ment yet. 

Typically investment decisio.ns are a relatively smalt and 
largeJy invisible part of the industry's performance, but not this 
year. Realized investment gains in the ftrst nine months of the year 
were less than half the total for the sarne period one year ago. The 
$334 million drop in investment gains was large enough to more 
than offset moderate improvements elsewhere, and pushed industry 
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earnîngs down by $74 million. The focus this year on investment 
gains is somewhat like the tail wagging the dog. 

Almost all other industry performance measures have 
improved this year, but very modestly. The industry combined ratio 
has been near l 05 most of the year, down from 107 .6 last year. 
Claims are almost two percent lowcr, and earned premiums have 
e.dged forward by one half of a percent. Industry capitalization is 
solid, and some markets have strengthened during the year. 

The key, however, is that industry earnings cannot be sus
tained at these levels. The return this year of steady and continuing 
advancement in equity markets does help establish part of the foun
dation for improvement, following the wild swings in the market 
one year ago. It is essential, however, to secure grcatcr improve
ments in underwriting performance. Harder markets, particularly 
the larger markets, must be evident if earnings measures are to 
clearly move back up to reasonable rates again. 

Time in the sun 

Almost half of the insmers in Canada have recorded superior 
underwriting results at some point over the past twenty years, but 
few remain industry leaders every year. This is one more sign of 
aggressive competition in the industry. 

The tifty largest i nsurers in 1979. 1983. 1988. l 993 and 1 998 
were studied. Fony-ftve percent of the companies were rnnked in 
the top ten in terms of underwriting results in at least one year. This 
includes tcn percent that recorded superior results most years. 
Fifty-five percent never had a year among the ten strongest per
formers. 

The TRAC data have been ajusted for changes in the industry 
due to events Jike mergers. Accordingly, firms were followed 
through the twenty-year period. The number of changes were quite 
numerous. 

The data consistently show strong corrclation betwecn supe
rior underwriting results and eamings. The companies that are most 
effective in risk selection have lower claims costs and stronger 
eamings. This is evident for a single year and over a period of 
many years. Similar findings are evidcnt in the Canadian results 
and those of the other major markets in the United States, Japan 
and Europe. 
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Superior performance, however, can be transient in highly 
competitive industries 1ike insurance. People change firms, ideas 
are copied and innovations strengthen results for a relatively short 
period of time. The innovation or other advantage that a high-per
forming company might have had can be imitated by other compa
nies. This has the effect of distributing the industry profits among 
more companics, thereby reducing the results of the company ini
tially performed well to a level doser to the average. 

The other side of this analysis is the observation that there are 
no insurers that are always among the very weakest performers. 
Every company had at least moderate underwriting results at some 
point over this period. 

Large variations in results between insurers are always evident 
in this in<lumy. The greatest differences are found in underwriting 
and eamings performance. There is very little variation in inve.st
ment returns across the industry. Superior and weak eamings per
formance is typically renected in the variation in underwriting and 
risk selection. The extent of val"iation has been remarkably stable 
over time. 

The new data 

Steady underwriting masks variability by line of business 

Canadian property and casualty insurers' underwriting per
fonnance held steady in the third quarter of 1999, compared to the 
same three. rnonths of last year. Eamed premiums and daims for 
the quarter rose almost in step, with eamed premium up l .4 per
cent, and claims up 2.5 percent. As a result, the quarterly Joss ratio 
of 74.3 percent was only slightly changed from last year's 73.5 per
cent. Taking expenses into account. the third quarter combined 
ratio was 107 .1 percent, virtually unchanged from 106.4 percent 
last year. The third quarter underwriting Joss for 1999 was $218 
million compare.cl to l 988's Joss of $263 million. 

Despite the steady aggregate results, there is much variability 
in perfonnance by line of business. Persona) property markets are 
weakening across the country, with the exception of the Prairies 
where loss ratios are on decline. In contrast, commercial property 
markets are holding steady or improving across the country, except 
in Quebec. Auto results are similarly mixed with improving results 
in Quebec and the Prairies, while loss ratios continue to rise in 
Ontario and Atlantic Canada. 
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lnvestmeflt earnings 011 par 

Ar $613 million third quarter investment income is below last 
year's $708 million and only 70 percent of the record $887 million 
posted in 1997. This year's result, however, is in line with invest
ment income and gai ns recorded thro ughout the decade. 
Throughout the 1990s, the average third quarter investment income 
has bcen $652 million. 

Look inside to see the rewards 

Stable, moderate earnings are a characteristic of Canada 's 
insurance market. At the low point in the insurance cycle, like the 
current market, eamings fall near 7 percent ROE. At the high point, 
it is rare for industry earnings to eltceed 15 percent. 

There are a few industries in Canada that recorded positive 
earnings every year since the mid-1970s. when modern record::
began. P&C insurance is the only financial industry. 
Telecommunications, power geoeration and transmission, and cable 
television arc some consistently profitable non-financial industries. 

Periods of economic weakness have relatively little negative 
impact on the industry's premium income, and some expenses actu
ally fait during a downturn. lndeed, the insurance cycle is typically 
quite distinct from the overall business cycle. 

Insu rers, however, also generally do noc participate in the 
eamings windfall evident during periods of economic strength. 
Many industries record exceptional earnings during these boom 
years to help them survive the next downturn. 

Beyond earnings, stability is also found in other industry 
rneasures. For example, insurers maintain a stable workforce rela
tive to the hiring and layoff e.x.perience in other indust ries. 
Insurance spending on new technology and equipment is also rela
tively stable over time. In addition, industry capitalization is sound 
and steadily on the rise. 

The greatest variation in the insurance market is within the 
industry, and not through the business cycle. This is quite distinct 
from other sectors where it is common for every tirm to simultane
ously experience vcry strong or very weak performance. 

ln insurance, some finns have poor results during a good year 
for the industry, while some insurers have strong results during a 
bad year for the industry. The difference can be quite large. 
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The main factor lhat makes insurance so distinct is intense 
competition. Insurers do follow their own business plan, rather than 
duplicate that of a market leader. Indeed. it is one of the few indus
tries thal really does not have clear market leaders and dominant 
producers. This may bring success, or perhaps underperfonnance, 
but the focus is consistently on serving customers and securing 
moderare earnings. 

... * * 

Perspective - Analyse trimestrielle de la situation 
financière des assureurs de dommages du Canada 

Chiffres les plus récents (neuf pre m iers mois de 1999) 

ratio combiné: IOS,6 % 

ratio sinistres à primes : 73,0 % 

rendement des capitaux propres (4 derniers trimestres) : 7,2 % 

primes nettes souscrites -

9 premiers moïs de 1 999 : 

sinistres réalisés : 

perte de souscription : 

bénéfKe de placement avant gain : 

gain de placement : 

bènéfiçe net : 

Les rôles inversés. par Paul Kovacs 

14 156 000 000 $ 

1 0 069 000 000 $ 

(607 000 000 $) 

1 SS4 000 000 $ 

322 000 000 $ 

895 000000 $ 

Cette année, les revenus de l'industrie avoisinent les résultats 
décevants de l'an dernier. Au troisième trimestre, certains revenus 
de base ont été sensiblement inférieurs à ceux du premier semestre 
el l'on n'entrevoit pas encore d'amélioration généralisée. 

Habitue llement, les cJécisions d'investissement représentent 
une partie relativement faible et très peu visible du rendement de 
l' industrie. Mais pac; cette année. Les revenus de placement réalisés 
au cours des neuf premiers mois de l' année n'ont pas dépassé la 
moitié des revenus de la même période l'an dernier. La chute de 
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334 millions de. dollars enregistrée au chapitre des revenus de 
placements a largement neutralisé les hausses modestes à d'autres 
égards et elle a entraîné une perte de revenus de 74 milHons de 
dollars au sein de l'industrie. On peut donc avouer gue les rôles ont 
été inversés celte année au chapitre des revenus de placement. 

Celle année, presque tous les autres indices de rendement de 
l' industrie ont marqué une amélioration, toutefois très modeste. Le 
ratio combiné de l'industrie s'est établi à près de 105 % per1dant la 
majeure partie de l'année, en baisse par rapport à 107,6 % l'an 
dernier. Les demandes ont diminué. de près de 2 % et les primes 
gagnées ont augmenté de 0,5 %. La capitalisation de l'industrie est 
solide, et certains marchés se sont raffermis au cours de l'année. 

Il convient toutefois de remarquer que les revenus de 
l'industrie ne peuvent demeurer à ce niveau. Cette année, Je retour 
à une progression soutenue et durable des marchés boursiers aide à 
raffermir, en partie. le fondement d ' une amélioration dans le 
secteur, après les variations incontrôlées du marché il y a un an. 
Cependant, il est essentiel d'accroître davantage le remJemenl de 
souscription. Les marchés, et en particulier les plus importants, 
devront se raffermir pour que les revenus reviennent à des niveaux 
raisonnables. 

U ne place au soleil 

Près de la moitié des assureurs du Canada ont enregistré des 
résultats de souscription supérieurs à un moment donné au cours 
des 20 dernières années. mais très peu demeurent des chefs de file 
de l'industrie à chaque année. C'est là un autre indice de la vive 
concurrence au sein de l'industrie. 

Les 50 plus importants assureurs en 1979, 1983, 1993 et 1998 
ont fait l'objet d'une étude. De toutes les sociétés observées. 45 % 
ont fait partie des 10 meilleures au plan des résultats de souscrip
tion pendant au moins une année. Parmi elles, 10 % ont enregistré 
des résultats supérieurs pendant la plupart des années à l'étude. Au 
nombre des panicipantes, 55 % nese sontjamais classées dans les 
JO meilleures au cours d'une année. 

Les données de TRAC ont été rajustées pour tenir compte de 
l'évolution de l'industrie en raison de certaines situations. comme 
les fusions. En conséquence, les entreprises ont été suivies pendant 
la période de 20 ans. Les changements ont été passab~ement 
nombreux. 
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Les données révèlent constamment un niveau élevé de corré
lation entre les résullats supérieurs de souscription el les revenus. 
Les sociétés les plus efficaces au chapilre de la sé lection des 
risques enreg istrent des coûts de sin istres moins é levés e t de 
meilleurs revenus. Cette constatation s'applique à une année en 
particulier et à une période couvrant plusieurs années. Des consta
tations semblables ont été effectuées à partir des résultats au 
Canada et de ceux d'autres marchés importants, comme les États
Unis. le Japon et l'Europe . 

Un rendement supérieur peut toutefois s'avérer éphémère dans 
des secteurs très concurrentiels comme les ass urances. Les 
employés passent d'une entreprise à l'autre, les idées sonl copiées 
et l' innovation permet d'obtenir de meilleurs résullats su r une 
période relativement courte. L'innovation ou un autre avantage dont 
une société très performante peut bénéficier peut être imité par 
d 'autres sociétés, ce qui a pour effet de répartir les bénéfices de 
l'industrie entre un plus grand nombre de sociétés et d'atténuer les 
résultats de la société qui fut la première à profiter de la situation 
pour les ramener plus près de la moyenne. Par ailleurs, il convient 
de sou ligner qu'aucun assure ur ne se classe toujou rs parmi les 
moins performants. Chaque société a connu des résultats de sous
cription au moins modestes à un moment donné pendant la période 
observée. 

Dans cette industrie, on nole toujours d'importantes variations 
des résultats entre les assureurs. Les écarts les plus importants onl 
été observés au chapitre de la souscription et des revenus . Le 
rendement du capital investi fluctue très peu. Les reve nus 
supérieurs et faibles se re flètent habituellement dans l'écart de 
souscription et de sélection des risques. Cet écart fut remarquable
ment stable au fi l des ans. 

Les chiffres les plus récents 

Le niveau de souscription sourenu cache la variabilité 
d 'après le secteur d'acJivité 

Le rendeme nt de souscription des assureurs de dommages 
canadiens est de meuré stable au troisième trimest re de 1999. 
comparativemen1 à la même période au cours de trois mois l'an 
dernier. Les primes gagnées et les demandes ont suivi cette hausse 
presque pas à pas au cours du trimestre, les primes gagnées pro
gressant de 1,4 % et les demandes de 2.5 %. Par conséquent, le 
ratio sinistres-primes trimestriel s'est établi à 74,3 %. ce qui 
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représente une faible variation par rapport au ratio de 73,5 % de 
l'an dernier. Compte tenu des charges, le ratio combiné s'est fixé à 
107, I % au troisième trimestre, d'où une très faible variation par 
rapport aux 106,4 % enregistrés un an plus tôt. Au troisième 
trimestre, le ratio sinistres-primes pour 1999 a atteint 218 millions 
de dollars. comparativement à 263 mill ions de dollars pour 1998. 

Malgré des résultats globaux soutenus, le rendement est très 
variable selon Je secteur d' activité. Les marchés de l'assurance des 
biens personnels s'affaiblissent panout au pays, à l'exception des 
provinces des Prairies où tes ratios sinistres-primes sont en régres
sion. Par contre, les marchés de l' assurance des biens commerciaux 
sont stables ou en progression partout au pays, sauf au Québec. Les 
résultats dans le secteur de l'assurance automobile sont également 
partagés : ils s'améliorent au Québec et dans les provinces des 
Prairies, tandis que les ratios sinis tres-primes continuent 
d'augmenter en Ontario et dans les provinces de l'Atlantique. 

Les revenus de placement som stables 

Les revenus de placement au troisième trimestre ( 613 mi Il ions 
de dollars) sont inférieurs à ceux de l'an dernier (708 millions de 
dollars) et ils ne représentent que 70 % du niveau record enregistré 
en 1997 (887 millions de dollars). Les résultats obtenus cette année 
sont toute fois conformes aux revenus et gains de placemenls 
enregistrés pendant toute la décennie. Depuis 1990. le revenu de 
placements moyen au cours du troisième trimestre s'est élevé à 652 
millions de dollars. 

La réponse est à l'intérieur 

Au Canada, le marché de l'assurance est caractérisé par des 
revenus stables et modestes. Dans la courbe inférieure du cycle 
d'assurance, où se trouve habituellement le marché, les revenus 
chutent pour atteindre un RCP de près de 7 %. Dans la partie supé
rieure de cette courbe, les revenus de l'industrie dépassent rarement 
15%. 

Peu de secteurs d'activités au Canada ont connu une aug
mentation de Jeurs revenus à chaque année depuis le milieu des 
années 70, où l'on a commencé à enregistrer des données. L'assu
rance de dommages est le seul représentant du secteur financier à 
ce chapitre. Les télécommunications. la production et la distribu
tion d'électricité. de même que ln câblodistribution, constituent 
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quelques-uns des secteurs d 'activités no n financiers qui sont 
constamment rentables. 

Les périodes de faiblesse économique affectent relativement 
peu Je revenu-primes de l'industrie et certaines charges chutent 
même pendant une période de ralentissement économique. En fait, 
Je cycle de 1' assurance est habituellement très différent du cycle 
économique global. 

Toutefois, les assure.urs ne bénéficient généralement pas des 
gains découlant de périodes en vigueur de l'économie. Bon nombre 
de secteurs d 'activités enregistrent des revenus exceptionnels pen
dant ces périodes de prospérité, ce qui les aide à passer le ralen
tissement suivant. 

Outre les revenus. d'autres facteurs sont également source de 
stabi lité. Par exemple, les assureurs maintiennent un effectif stable 
si l'on se fie aux données d 'embauche et de licenciement d 'autres 
secteurs. Les sommes consacrées par les assureurs aux 1echno
logie-s et au matériel nouveaux sont également relativement stables 
d'une année à rautre. En outre, la capitalisation de l'industrie est 
solide et elle est en hausse constante. 

La plus grande variation au sein du marché de l' assurance 
s'exerce à l'intérieur de l'industrie et non dans le cycle écono
mique. Celte situation est très différente de celles d'autres secteurs. 
où il n'est pas rare que chaque entreprise connaisse simultanément 
un rendement t.rès élevé ou très faible . 

Dans le secteur de l'assurance, certaines sociétés enregistrent 
de piètres résultats au cours d'une année faste pour l'industrie. 
tandis que d'autres assureurs connaissent de bons résultats pendant 
une année de misère pour l'industrie . Cet écart peut ê tre très 
important. 

Le principal facteur qui différencie l'assurance réside dans la 
fo rte concurrence. Les assureurs appliquent leur propre plan 
d'activité plutôt que de copier celui du chef de file sur le marché. 
En fait, l' assurance représente l'un des rares secteurs qui ne 
comptent pas de véri table chef de file sur le marché ni de produc
teur dominant. Cette situation peut entraîner la réussite ou peut-être 
une contre-performance, mai s o n insiste constamment sur le 
service à ta clientèle et sur le maintien de revenus modestes. 
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ÉTUDES TECHNIQUES 

par Rémi Moreau 

LES DOCUMENTS D'ASSURANCE 

La police 

La police, qui contient les obligations des deux parties à l'acte 
d'assurance, est le document central de l'assurance. Le caractère 
essentiel est confirmé par l'art, 2403 C.c.Q. stipulant que l'assureur 
ne peut invoquer des conditions qui n'apparaissent pas dans la 
police. Son importance est telle que le législateur a imposé à l'assù
reur des conditions de fonne, c'est-à-dire. des énoncés que l'on doit 
retrouver dans la police. Le législateur a pris soin de stipuler à trois 
reprises les éléments qui doivent y être inscrits, primo dans le cadre 
des dispositions générales (art. 2399 C.c.Q.), secundo dans le cadre 
du contrat d'assurance de personnes (art. 2415 C.c.Q.). tertio dans 
le cadre du contrat d'assurance de dommages (art. 2480 C.c.Q.). 
Ces trois articles sont reproduits en annexe. 

Toutefois, ce n'est pas la police qui donne naissance à l'assu
rance, mais l'entente . La police ne fait que constater l'existence du 
contrat d'assurance. Elle est, à cet égard, un moyen de preuve 
privilégié. Mais on peut admettre qu'un assuré ait des droits, dès 
l'acceptation de la proposition de l'assuré par l'assureur, avant que 
la police n'ait été souscrite. Une entente verbale, ou encore une 
simple note confinnent que la couverture est acquise, avant même 
l'envoi de la police, ayant dès lors même force et même effet que la 
police elle-même. 

La police ne règle pas définitivement des droits de l'assuré, en 
cas de litige. Le tribunal peut prendre en compte : 

- les règles impératives édictées par le code civil du Québec 
portant sur des principes essentiels : par exemple, le défaut 
d'intérêt d'assurance; 
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- les règle.s impératives édictées par le code civil du Québec 
portant sur des clauses dites prohibitives : par exemple, en 
assurance de personnes, l'assureur ne peul invoquer une excJusion 
en raison d'une maladie non déclarée dans la proposition (à moins 
que cette affectation ne se manifeste dans les deux premières 
années de l'assurance sans qu'il n'y ait eu fraude). ou encore une 
exclusion portanl sur le suicide, si tel suicide survient après deux 
ans d 'assurance ininterrompue ; en assurance terrestre (c.-à-d. les 
contrats d'assurance de personnes ou de dommages), est réputée 
non écrite une exclusion portant su r une violation de la loi (à moins 
que cette violation ne constitue un acte criminel) ; 

- les caractéristiques fondamentales du contrat : ex. caractère 
aléatoire. synallagmatique, consensuel, etc. (Voir, Assurances, Oct. 
1999.p.435); 

- les règles d'interprétation : par exemple. les clauses illi
sibles ou incompréhensibles (art. 1436 C.c.Q.). les clauses abusives 
(art. 1437 C.c.Q.); 

- les règles sur la prise d'effet de l'assurance : par exemple, 
les déclarations initiales mensongères . L'assuré doit fourni r à 
l'assureur une déclaration exacte de ses risques avant la prise 
d ·effet, en vue de permettre à ce dern icr de l'accepter et de Je 
tarifer, ou encore de le refuser. Il est nécessaire. selon les articles 
2408 C.c.Q. et suivants, que le preneur déclare toutes les circons
tances de nature à influencer de façon importante un assureur. Mais 
il n'est pas nécessaire qu ' il déclare les circonstances gui sont 
connues de l'assureur, ou qui sont <le notoriété publique. Le contrat 
d'assurance est un contrat de bonne foi. Le code prévoit des 
sanctions différente!> selon que les déclarations fausses ont été 
faites de bonne foi ou de mauvaise fo i. La preuve de mauvaise foi. 
qui incombe à l'assureur, entraîne ln nullité de la police. En 
l'absence de mauvaise foi. l'assureur n'est tenu que dans le rapport 
de la prime perçue à celle qu' i I aurait dû percevoir (art. 24 1 1 
C.c.Q.; 

- la divergence emre la proposition et les stipulations de la 
police (art. 2400 C.c.Q.) : à notre avis. les divergences doivent 
porter sur des demandes expresses de l'assuré ou du preneur. li 
serait utopique de rompre le contrat dès lors que la proposition n'a 
pns mentionné une condition ou une exclusion qui n'apparaît 
normalement que dans la police. 

- les clauses de déchéance : il s'agit d'une clause contrnc
tudle de déchéance. qui aurait pour effet de faire perdre à l'assuré 
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son droit à la garantie (ex. fausse déclaration de sin istre). La 
déchéance, pour pouvoir être invoquée el autorisée, doit d'abord 
être prévue explicitement dans le contrat d'assurance ; elle ne doit 
pas non plus aller à l'encontre des dispositions impératives de la loi. 

- les règles concernant le caractère discriminatoire de cer
taines clauses : la Charte des droits stipule que nul ne peut, dans un 
acte juridique, stipuler une clause portant discrimination (Voir Ul 
Charte des droits et libertés rJe la persotuie et son impact sur les 
assurances, Assurances, Juillet 1988). Selon la jurisprudence, 
aucune sanction n'est prévue dans la loi, permettant d'invalider la 
police en cas d'inobservation d'une telle clause, notamment 
lorsque la police est écrite exclusivement en anglais. 

La police d'assurance comprend quatre parties principales : 

1. la proposition : il s'agit d'un document qui n'est pas 
obligatoire dans toutes les branches d'assurance. On le rencontre 
systématiquement en assurance de personnes et dans certains types 
de contrats d'assurance de dommages (as.surance automobile, 
risques spéciaux). La proposition est un document écrit fait par 
l'assuré lors de la demande de couverture. Le Code prévoit les cas 
de divergence entre la police et la proposition à l'art. 2400 C.c.Q. 
La proposition n'engage ni l'assuré ni l'assureur : seule la police 
ou la note de couverture ont cette particularité. 

2. les conditions particulières : il s'agit de dispositions qui 
concernent strictement les deux parties au contrat, le nom et le 
numéro de l'assurance en jeu, l'assureur et l'assuré, leur adresse, la 
période d'assurance, le montant d'assurance applicable aux 
différentes garanties, la ou les franchises applicables, la prime et la 
signature par le représentant autorisé de l'assureur. Le contrat est 
généralement souscrit pour une durée déterminée (un an) ; toute
foi s, le contrat à durée indéterminée, qui ne contient aucune date 
d'expiration, est parfaitement licite. 

3. Les conditions générales : on y retrouve les garanties, les 
exclusions, les définitions et les conditions d'application des 
garanties. 

4. Les dispositions légales : il s'agit de la nomenclarure des dis
positions imposées par le législateur et qui régissent tout le contrat. 

Le certificat d'assurance 

Le certificat d'a.c;surance est un document émis par l'assureur 
à une tierce partie ou à l'assuré, dans le cas d'une assurance collee-

Études techniques 297 



298 

tive (une seule police. dite police maîtresse, est alors émise), qui 
atteste forme llement qu'un contrat d'assurance a été émis par 
l'assureur. Il mentionne l'assuré désigné et les autres assurés, les 
garanties souscrites, les montants d'assurance, la période d'assu
rance et certaines conditions. 

Généralement, le certificat contient une clause à l'effet que les 
renseignements y apparaissant ne sont donnés qu'à titre indicacif et 
qu'ils ne sauraient engager les parties contractuelles. D'ailleurs. on 
peut retrouver une disposition dans le certificat à l'effet que seules 
les conditions du contmt émis peuvent lier l'assureur et l'assuré Le 
certificat peut aussi mentionner que l'assureur donnera au titulaire 
du certificat un préavis écrit de rési liation au regard de toute 
modificacion ou annulation du contrat. 

La note de couverture 

li e xiste généralement un délai, plus ou moins long, entre 
l'entente entre les parties à l'acte d'assurance et l'émission d'une 
police d'assurance. Contrairement au cenificat, la note de couver
cure sign ifie plus qu'une simple attestation. Elle lie l'assureur et 
l'assuré avant la délivrance de la police. À cet égard, elle est un 
document essentiellement temporaire. La tin de la note de couver
ture coïncide avec l'émission de la police. 

La note <le couverture est un docu ment émis par l' assureur qui 
atteste à l'assuré que l' assureur a accepté le risque et qu'il procède 
à l' émission du contrat. Elle consacre l'accord des parties sur les 
conditions essentielles du contrat. Elle atteste les principales garan
ties, la prime, les assurés nommés au contrat, la période d'assu
rance et toutes autres informations utiles. 

La note de couverture a le même effet que le contrat d'assu
rance, soit un effet probatoire. Elle sert de preuve à l'existence du 
consentement Si la loi ne contient aucune formalité relative à la 
note de couverture, les auteurs croient qu'elle est assujettie aux 
mêmes règ les que le contrat d'assurance. À titre d'exemple. les 
mentions obligatoires prévues au Code civil qui doivent être sti
pulées dans la police devraient également l'être dans la note de 
couverture. Elle est signée uniquement par l' assureur, qui s'engage 
à garantir l'assuré contre les risques désignés, à partir de la date de 
prise d 'effet mentionnée. Autre exemple, si l'assureur veut mettre 
fin à l'entente contractuelle, avant que la police n'ait été émise. il 
devra respecter les conditions prévues par la loi. 

Assurances, volume 68. numéro 2.juiflet 2000 



Les avenants 

Les avenants sont des formulaires, dûment datés et signés, 
modifiant spécialement durant la période d'assurance un aspect de 
la police, tel que formulé dans l'avenant. Toute disposition stipulée 
dans un avenant n'a pas pour effet de modifier toute autre disposi
tion du contrat. 

L'article 2505 C.c.Q. prévoit toutefois que si un avenant réduit 
un engagement quelconque de l'assureur ou accroît les obli.gations 
de l'assuré, l'assuré ou le titulaire de la police doit y consentir. Un 
tel avenant doit-il être signé pour être valide ? Pas nécessairement. 
La loi mentionne que le titulaire doit consentir par écrit à cette 
modification. Il peut donc le faire par une simple lettre. 

Tout comme pour la police, il n'est pas obligatoire que l'ave
nant soit fait par écrit. L'accord est parfait dès la rencontre de la 
volonté de l'assureur et de l'assuré. Cependant, il peut se poser 
ultérieurement des problèmes de preuve. La preuve est subor
donnée à la rédaction d'un écrit. 

ANNEXE 

Art. 2399. La police est le document qui constate l'existence 
du contrat d'assurance. 

Elle doit indiquer, outre le nom des panies au contrat et celui 
des personnes à qui les sommes assurées sont payables ou, si ces 
personnes sont indéterminées, le moyen de les identmer, l'objet et 
le montant de l'assurance, la nature des risques, le moment à partir 
duquel ils sont garantis et la durée de la garantie, ainsi que le 
montant ou le taux des primes et les dates auxquelles celles-ci 
viennent à échéance. 

Art. 2415. Outre les mentions pre.scrites pour toute police 
d'assurance, la police d'assurance de personnes doit, le cas 
échéant, indiquer le nom de l'assuré ou un moyen de l'identifier, 
les détails de paiement de prime et les droits de participation aux 
bénéfices, ainsi que la méthode et le tableau devant servir à établir 
la valeur de rachat et les droits à la valeur de rachat el aux avances 
sur police. 

Elle doit aussi indiquer, le cas échéant, les conditions de 
remise en vigueur, les droits de transformation de l'assurance, les 
modalités de paiement des sommes dues et la période durant 
laquelle les prestations sont payables. 
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Art. 2480. Outre les mentions prescrites pour toute police 
d'assurance, la police d'assurance de biens doit indiquer les 
e.xclusions de garantie qui ne résultent pas du sens courant des 
mots ou les limitations qui s'appliquent à des objets ou à des 
catégories d'objets déterminés. et préciser les conditions de 
résiliation du contrat par l'assuré ainsi que les conditions de 
rétablissement ou de continuation de l'assurance après un sinistre. 

Assuronces, volume 68, numéro 2,juillèt 2000 



h 11a page de ,·,niernau,e JI 

LE MONDE VIRTUEL DE L'ASSURANCE 
ET DE LA GESTION D ES RISQUES 

Nous avons visité le site Web du Bureau des services finandcrs 

http://www.bsf-qc. com 

Le Bureau des services financiers , créé en vertu de la loi sur 
la distribution de produits et services financiers (Loi l88). entrée 
en vigueur en octobre 1999, qui remplace l'ancienne Loi sur les 
intermédiaires financiers, a pour mission de veiller à la protection 
du public relativement à la distribution de produits et services 
financiers. Cet organisme d'encac.Jrement multidisciplinaire cha
peaute la Chambre de la sécurité financière (remplaçant l' AIAPQ) 
et la Chambre de l'assurance de dommages (remplaçant l'Associa
tion des courtiers d'assurance de la province de Québec). 

La page d'accueil du site décrit cette architecture nouvelle. Il 
suffit de cliquer sur les éléments suivants : 

• RégJe.mentation : elle vise les organismes suivants 

Bureau des services financiers, Commission des valeurs 
mobilières du Québec, Chambre de la sécurité financière, 
Chambre de l'assurance de dommages, Institut québécois de 
planification financière, et décrets du gouvemement 

• Communiqués : divers communiqués depuis janvier 2000 

• Processus d'entrée dans la carrière dans les champs suivants : 

Assurance de personnes, assurance collective de personnes. 
assurance de dommages, expe.nise en règlement de sinistre, 
planification financière, courtage en épargne collective, 
courtage en contrats d'investissement, courtage en plan de 
bourses d'études 

• Formulaires : notamment diverses demandes de certificats 
dans les champs ci-dessus 

• Bulletin : émis depuis mars 2000 

• Questions et réponses : avec recherche par mots clés 

Nous in11itons les lecteurs, les entreprises; les associations ou les organismes 
d'assurance à nous faire con11JJître le11r site. C'est avec plaisir que nous y 
naviguerom; en vue de le faire découvrir a1u lecteurs de ASSURANCES. 
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THEVIRTUAL WORLD OF INSURANCE 
AND RISK MANAGEMENT 

We have visited the Web site of the Bureau des services financiers 

http://www.bsf-qc .com 

The Bureau des services financiers. created by the Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (Bill 188), cntered in 
force in October 1999, and superseding the old loi sur les intermé
diaires financiers, has for mission to protect the public while pro
viding a multidisciplinary framework for matters relating to 
financial products and se.rvices. The Bureau covers and rcgulates 
the Chambre de la sécurité financière et the Chambre de l'assur
ance de dommages. 

The site home page describes the new architecture. Simply 
click on each of the following : 

• Regulations : it concems the following organisms : 

Bureau des services fi nanciers, Commission des valeurs 
mobilières du Québec, Chambre de la sécurité financière, 
Chambre de ! 'assurance de dommages, Institut québécois de 
planification linancière and govemment/ministerial orders 

• Communiqués: since January 2000 

• lnforma.tion about starting into the career in the following 
disciplines: 

Insu rance of Persons, Group lnsurance of Persans, Damage 
Insurance, Claîms Adjustment, Financial Planning. Group 
Savings Plan Brokerage, lnvestment Contraet Brokerage, 
Scholarship Plan Brokerage 

• Application fonns : for a Certificaie in the above-mentione<J 
disciplines 

• Bulletin : issucd since March 2000 

• Questions and answers : with keywords search 

Readers, (lS well as fosurance companies, associotia11s and e11tilies are 
e11couroged lo let us k11ow their Web page. We will be pleased to check il om 
a11d may be tell Ollr readers aboutit. 
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MARSH 
An MMC Company 

Marsh & McLennan Com_panies a fai1 ses débuts en 1871. Les produits 
d'exploitation ont attemt 9,2 milliards de dollars en 1999 et notre société 
ligure aujourd·hui sur la liste des Fort/Jfle StJO. 
Dans le monde entier. plus de 50 000 professionnels mettent leurs capacités 
d'analyse. de conseil et de négociation au service de nos clients dans plus de 
100 pays. 

1 
Pour un monde de risques en évolution: 
les solutions de Marsh Canada 

ll1l ne mauvaise gest.ion des risques critiques peut transformer ,·otre s1ra1égic d'entreprise 
en situation de cnse, MMC a récemment réalisé une étude qui révèle que, dans les cinq 
deniicres années, 10 % des entreprises qui figurent sur la liste des Fortu11e /000 ont perdu 

jusqu · à un quart de leur valeur marchande en raison de risques non rcconnu.s par 
les assurances trnditionnelles. 

P.lllllt ces risques nous retrouvons : 

Le, ri1qua 1tratégjqua : concurrence, demande insuffisante, réglementation, échcts en 
recherche et développement 

Let risqua l'ioancien: volatilité des taux d'intérêt., devises étrangères ou marché des produits 
de base 
Les raques d'opb'aliod: dépassement des coûb. risques reliés à la chaine d·approvis1onnemcnt, 
échecs en matière de c.ontrôle de la qualitê, im:gularités comptables 

Let risques catallropbiqua : contamination alimentaire et rappel de produits, cauistrophcs 
aériennes 

La pression exercée sur les marc:hès et les conseils d'administration ne cesse d'augmeDter pour que 
des niveaux de performance toujours plus élevés et des résultats toujours mieux ciblés ,oient atteint!. 
C'est pourquoi la haute direction des entreprises s'est mise à la recherche d'idées novatrices pour 
traiter l'cnscm bic de ces risques. 

Marsh. leader mondial de services de gestion de risques. met à votre disposition une g111111ne com piète 
de solutions permettant d'identifier. d'évaluer, d'atténuer et de transfèrcr de tels risques de fsçon 
systématique et réfléchie. 

Contrairement à d · autres entreprises qui ne se spècîalisent qu ·en cenains domaines, Marsh. 
en collaboration avec d'autres sociétés de MMC, peut vous fournir u.nc gamme incomparable 
de services : 

Manb Canada Limît.œ - ,Ymsei/ en as.<11rance.r et e1t gestio11 de risques, contrôle de.r 
rùques catastropltiques t'I p/a-,,s de ctm1i1111ité des affaires 

William M. Merœr Limited - re.!sottrces ltu11taines et prot~fio11 sociale 

Manb Global R.itk. Jlinanciag - -~~'Slémes élab(Jrés de /immcement des risques 

Mcrcu M.laq,emmt Contald.a11 - risques s1rotégiques et n'sques n:latift à la cÂai11e 
d 'appro,ùio111tement 

M&M Securitie, - stn1cnire el orientatio1t des marc/tés et iltso:ume1t1s /i1tt11tciers 

NERA - recltercltes el ano(rses dans les domaùres juridiques et de la rigleme11ttztio11, 
possibilité de modl/isa11'o11 des risq11e.r d'entreprises 

Lippûu:ott & Margaliea - C.VJertiJe et hol11a1io11 des risq,;es re/;é.s au.r 11tarque.s el images 
de ma,vue des e,r11?prises 

Guy Carpenter - modélisation des risques acfuàn'els et 1:t.1/asln>pltiques, co1r.1eiis et senicu 
de co11r1age doll.! le domai11e de la rias.!ul'tlllf.'e 

Marsh a pour m.isaion de faire converger ses connaissances, son expertise 
et ses ressources pour fournir à ses clients des solutions de gestion 

de .risques innovatrices et complètes. 



Forte d'une tradition d'excellence 
qui remonte au 18e siècle, la Royal 
& SunAlliance met à votre service 
un savoir-faire et une intégrité qui 
ont acquis la patine du temps. 

Notre Société jouit d'une .réputation 
de stabilité et de fiabilité, atouts 
inestimables et promesses aux
quelles peu d'entreprises n'ont 
jamais failli. 

C'est pourquo i la Royal & 
SunAlliance est aujourd'hui un 
leader de l'industrie canadienne des 
assurances de dommages. 

ROYAL&6( 
/31 SUNALLIANCE 

Un avenir rassunmt depuis 171(r 

RoYAL&V 
)1 SUNALLIANCE 



Vous avez dffiêilleures 
solutions. 

Qul" diriez-vous d'un cabinet d'avocats qui se prl!scnte comme un partenaire 

en affaires plutôt qu'uniqucment comme un dl!fcnscur de vos droitsi' 

Chez Lavery, dt Billy, nous proposons toujours à nos dicnl.S des solutions 

pratiques et durables, aussi rapidement que possible et au meilleur coOt. Nous 

ne faisons aucun compromis dans notre quttc d'excellence. les membres de 

nos tquipes multidisciplinaires sont prtlJ à relever tous les défis que vous 

voudrez bien nous proposer. 

~ T 
LAVERY, DE BILLY 

AVOCAfS 

Une visi,ni modrrnt. 

www.lavcrydcbilly.com 

Montréal; (514} S71-IS22 Qul!bcc : (411) 638-SOOO 

Lan!: (.SO) 978-3100 Ottawa : (613) S94-4936 

Toronto, c..Jguy, Vancouver tt Londtes - Cabinet a.ssocit Blake, Custls & Gtaydon 



DESMARAIS PICARD GARCEAU PASQUIN 

AVOCATS 

Paul Picard, LL.L. 
André Pasquin, LL.l. 
Pierre Viens, LL.l. 
Jean Rivard, Ll.L. 
Lucie B. Tétreault, Ll.B., LL.M. 
Geneviève Derigaud, LL.l. 
Luc Séguin, LL.L 
Johanne Fournier, LL.B. 
Sébastien Proulx, LL.B. 

Michel Garceau. LL.L. 
Philippe Pagé, LL.L. 
Pierre Boulanger, LL.L. 
Georges Pagé, LL.L. 
Luc Lapierre, LL.B. 
Pierre Bazinet, LL.B. 
Isabelle Desmarais,. LL.B. 
Louis-Martin Richer, LL.B. 
Paul Cooper, LL.B. 

204. Place d'Youville 
Montréal (Québec) H2Y 284 
Téléphone : (514} 845-5171 
Télécopieur: (514) 845-5578 

'1ontréal: (S 14) 281 ·8121 • Québec: (418) 83'5·6806 
Sans frais: 1 800 363-6344 • info@lasecurite.com 

La liberté de choisir 
des protections qui vous 

conviennent et la sécurité 

d'appartenir à un groupe 

solide et puissant en 

assurances automobile 

et habitation. 

Voilà ce que vous offre 

La Sécurité, assurances 

générales, le meilleur 
des deux mondes. 

la Sécuritê, l'assureur recommandé par 

École des fn1Œ(ru 
Hautes Éludes n n C 
Commerc1ales 

~ La Sécurité, 
~ assurances générales 

MRaiiOiiWL\iiuiWi•Jld·tdtiQI 



DES SERYÎCES tAiLLÉS 
À VOtRJ mESVRJ 

Quels que soient les enjeux, 

notre engagement envers nos clients 

a un but primordial : 

les assurer des services à la mesure 

de leurs besoins. 

Notre expérience, notre compétence 

et notre savoir-faire en sont 

votre assurance. 
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Bélanger Sauvé 
AVOCATS 

AGENTS DE MARQUES OE COMM ERCE 

1, Place Ville Marie. Bureau 1700, Montréal (Québtlcl H38 2C 1 
Téléphone: (514) 878-3081 •Télécopieur: 1514) 878-3053 

www.belangersau\'CCOm 



SC 
SI'ON&COX 

i=i:i>i:ilAiiOil 
COMPAGNIE D'ASSURANCES OU CANADA 

Siège social et succursale du Québec 
1000, rue de la Gauchetière Ouest 
Bureau 500 
Montréal (Québec) H3B 4WS 

E-Mail : admin@federation.ca 

Bureau régional 
5600, boui. des Galeries 
Bureau 305 
Q uébec (Q uébec) G2K 2H6 

Stone & Cox Limited 
PUBLISHERS 

Canadlan lnaurance Journal 

Canadlan lnsurance Annual Review of Statlstics 

Canadlan lnsurancE-News 

Canadlan lnsurance Law Service 

The General lnsurance Reglster - national p&c 
lnsurance dlrectory for Canada 

Life lnsurance Tablesfl'ables d'assurance-vie 

The Brown Chart/L"annualre brun· données 
provinciales 

111 Peter street, Suite 500, Toronto, Ontario MSV 2H1 Canada 
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Assurances 
Revut uimtslridle consacr& à l'assurance tt à la gestion des risques 

Les chroniques 

Voici l'éventail et la descriplion des chro
niques ~gulièrcs : 

Chroniqut actuarielle: tirée du bulletin 
mensuel du Groupe-conseil Aon Inc. 

Chronique de documentation : compte rendu 
de livres 

Chronique juridique: commencairc de 
jugementS ou de lois 

Commentaires d'articles : opinions critiques 
de lecteurs 

Document : reproduction d'un texte ou d'un 
article ayant une valeur historique 

Éludes ted1niques: analyses paniculières 

Faits d 'actualité: événements marquants 
commentés par le rtdactcur en chef 

Garanties particulières: études sur des 
garanties inédites ou une nouvelle police 

Gestion des risques : élude. anaJyse. 
conféren~ applicable à la gestion des risques 

IBC News/Nouvelles du DAC : nouvelles de 
l'industrie publiées par le BAC 

lntermédlolres de marché: études 
applicables aux agents. aux courtiers ou aux 
experts en sinistre 

Page de l'lnternaule : description du site 
Wd> d'une compagnie ou organisme 

Projets de recherche des chai~: projets 
rcfalisés par les trois chail'C$ canadiennes en 
assuronce et gestion des risques 

Rcinsuranœ Dialogue: échange entTC deux 
représentants du milieu de la réassurance 

Tendances: nouvelles orientations com
mentées par le Centre de documenl4Lion du 
groupe Aon. 

Columns 

The following is a list and description of 
rcgular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from the 
Groupe-œnseil Aon Inc. ncwslcucr 

Chronique de documenlJlllon: book rcviev 

Chronique juridique: commentary on 13ws 
or judgments 

Commentaires d'articles: rc3ders"critical 
opinions 

Document: reprint of a text or aniclc with 
historical value 

Études techniques: tcchnical analysis 

Faits d'actualité: cditor's commcnts on 
current evenlS 

Garanties parllc:ullères: spccial guaranteeJ 
or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferencei 
on risk management 

IDC News/Nouvelles du BAC: news from 
induslry publishcd by IBC 

Intermédiaires de marché: stud,cs oo age 
brolcers or Joss adjusters 

lnltroel Surfer Page: Wd> site descrip«ioi 
a company or organism 

Projets de recherche des chaires: projcct! 
rcsearch conducted by the three Canadinn 
Insurance and Risk Management Chairs 

Rd nsuranœ Dialogue: discussion betwce 
two rcinsurance's representatives 

Tendances: new trends reponcd hy Aon 
Croup Documentation Center. 



Les articles publiés dans 
Assurances sont répertorié s dans: 

Index à la documentmion juridique au Canada, 
Inc/ex de périodiques canadiens, Index ta 
C,madian Legal Periodical literature, Index 
to Legal Puiodica/s & Books, A11nrwire de 
j urisprudence et de doctrine du Q11ébec, 
ln.mrance laumlJl Index. flls11ra11ce Periodica/ 
Index, Repère et Corpus Almanac & Ca,iadio11 
So11rcebook. 

Politique éditoriale 

Assurances est publiée trimcstriellemenl, soit 
en avril, en juillet. en octobre cl en janvier. Elle 
contribue, par des études ou des recherches. à 
mieux f.iire conn!}îtrc l'assurance et ses tcch· 
niques. dans les branches IARD ou vie, ainsi 
que la gestion des risques. 

Les textes sous la rubrique "Articles généraux» 
doivent être transmis au chef de la rédaction, 
en français ou en anglais, deux mois avant le 
mois de publication. Jls doivent être dactylo
graphiés. lis ne doivent pas dépasser 30 pages. 
à un interligne et demi, sur papier &W' x 11" 

et ils doivent être accompagnés d'une dis
quette, format Word PC ou Macintosh, ou for. 
mat compatible. Ils peuvent également être 
acheminés par courrier électronique. 

Chaque texte est accompagné d'un résumé en 
français et en anglais. 

Les textes sous la rubrique «Anicles évalués» 
doivent être transmis au chef de la rédaction au 
moins trois mois avant le mois de publication. 
Ils font l'objet d' une évaluation par un membr·e 
du Comité international de lecture et/ou par un 
évaluateur externe. 

Les aureurs reçoivent grntuitement trois exem
plaires du numéro de la revue auquel ils ont 
collaboré. 

La Revue se réserve le droit d'apporter cer
taines corrections quant à la forme. sur les 
plans grammatical ou orthographique ou con
formément à ses normes typographiques. 

Les articles n'engagent que leurs auteurs. 

La Revue tient à remercier sincèrement les 
sociétés, les fondations ou les organismes qui, 
par leur publicité ou des subventions, con1ri
hucn1 à son financement. 

Articles are indexed in 
the following publications: 

Index à la docwnenration juridique au Canadt 
lltdex de périodiques canadiens, lndo t, 
Cmiadian Lega/ Periodical l itern111re lnde.t t, 
Legat Periodicals & Books, Annuaire d 
jurispr.udence er de doctrine du Québec 
lnsurance Jaumal lnde.r. /11s11rance Periodicc. 
Index. Repère 011d Corpus Ai111a11ac , 
Canadiart Sourcebook. 

Editorial policy 

Assurances is published four limes a year, i 
April, July. October and January. The paramour 
objective is to publish studies or rescarc'. 
works on property & casualty insurance an, 
life insuranee, as well as risk management. 

Prench or English manuscripts intcndcd fo 
publication under the "Gcncral anicles" sec 
lion must be sent to the Editor-in,chicf at lem 
two months before the month of publication 
Manuscripts must be typed, 11/2-spaced, o: 
8 112" by 11 '' papcr. and should not excccd 3, 
pages. along with a diskette containing th 
anicle in Word PC or Macintosh or compatibl 
word-processor format or transmitted b: 
E-Mail. 

Each manuscript must be accompanied by a1 
abstracl in French and in English. 

Manuscripts uncler the "Evaluated art icles 
section must be sent 10 the Editor· in-chicf a 
least three monlhs before the month of publica 
lion. They are further evaluated by a mcmbe 
of the International Editorial Board anc.Vor b: 
an extcmal refcree. 

Authors will reccive thrcc issue~ containin: 
their article, free of charge. 

The Edilors rcserve the right to make appropri 
ate changes related to correctness or gramma 
or spelling, or 10 ensurc conformity 10 Joum;; 
style. 

Opinions expressed in As,ç11rances are solcl: 
thosc of the authors. 

The Editor would like 10 express his gratitud 
to the corporations. foundations and organiza 
lions, who have financed Assurances throug, 
advcrtisemenls and subsidies. 





MISSION 

La revue Assurances est éditée par la Chaire 
de gestion des risques de l'École des Hautes 
Études Commerciales. Elle suit l'ëvolution 
de l'assurance au Canada et à l'étranger 
depuis 1932. Elle aborde. sous les angles 
théorique et pratique. cous les aspects reliés 
à l'assurance et à ses techniques, y compris 
ceux reliés à la distribution ec au droit de 
l'assurance . Elle s'intéresse également à la 
gestion des risques. 

Grâce à ses collaborateurs de renom et à 
ses fidèles annonceurs. la revue Assurances 
constitue. à un prix très abordable. une 
source documentaire utile à la compréhen· 
slon de l'assurance IARD et de l'assurance 
de personnes. 

Assurances. which h:is been keeping abreast 
of the progress in the field of lnsurance 
since 1932. is published by the Risk 
Management Chair of the École des 
Hautes Études Commerciales. The Journal 
examines the theory and practice of insur
ance and its techniques. as well as an~as 
and activlties related to insurance law and 
the dist ribution of lnsurance products. 
Assuro-nce.s also cont:lins articles on risk 
management. 

Thanks to our renowned contributors and 
loyal advertisers. Assurances. which is 
available at a reasonable price. has become 
a very useful cool for understanding 
property & casualty insurance and life 
insurance. École des Hautes Études Commerciales 
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